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Message du Ministre  
Les Canadiens trouveront, dans le Rapport sur les plans et les priorités de 
2005-2006 d’Environnement Canada, des renseignements détaillés sur la 
façon dont le Ministère entend relever, au cours des trois prochaines 
années, les défis environnementaux du Canada.  

Ce rapport d’actualité souligne le besoin de changer l’approche du Canada 
en matière de gestion et de durabilité de l’environnement. On reconnaît de 
plus en plus que l’environnement joue un rôle plus crucial que jamais dans 
l’amélioration de notre qualité de vie et que les liens qui existent entre 
l’environnement et la compétitivité économique transforment l’économie 
globale. 

Environnement Canada travaille à promouvoir cette nouvelle approche en matière de durabilité 
grâce à un cadre pour la compétitivité et la durabilité de l’environnement. Le cadre appuiera le 
changement transformationnel nécessaire pour atteindre nos objectifs en matière 
d’environnement, tout en établissant au Canada une économie durable de calibre mondial. 

Le cadre adoptera une démarche intégrée pour relever l’éventail complet des défis relatifs à la 
durabilité, notamment le changement climatique, la salubrité de l’air et de l’eau, l’utilisation des 
terres et de l’habitat et la biodiversité. Il établira aussi des objectifs nationaux à long terme visant 
l’amélioration de la qualité environnementale, la protection de la santé des Canadiens et 
l’accroissement de la compétitivité du Canada. 

Les principes du cadre sont entièrement intégrés aux trois résultats stratégiques que visent à 
produire Environnement Canada et ses partenaires, soit : 

1. Protéger les Canadiens et leur environnement contre les sources de pollution nationales et 
mondiales; 

2. Conserver la biodiversité dans des écosystèmes sains; 

3. Aider les Canadiens à s’adapter à leur environnement de manière à préserver leur santé et 
leur sécurité, à optimiser l’activité économique et à améliorer la qualité de 
l’environnement. 

Ce rapport contient tous les détails des plans d’action mis en œuvre pour produire ces résultats. 

Les trois prochaines années se traduiront par une période de transformation pour le Ministère, 
puisqu’il mettra en œuvre la nouvelle approche en matière de durabilité et qu’il changera ses 
structures de gestion, créant ainsi une organisation du 21e siècle qui produit des résultats et 
optimise les ressources pour les Canadiens.  
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Je crois que le programme ambitieux de trois ans du Ministère répond aux besoins et aux intérêts 
des Canadiens, de leurs collectivités et de l’ensemble de l’économie. Tout en continuant à 
transformer ses approches, Environnement Canada bâtira sur son programme pour aider à créer 
une économie durable sur le plan de l’environnement qui vise à procurer la plus grande qualité 
de vie possible pour les Canadiens. 

L’importance de la création d’une économie viable sur le plan de l’environnement est un des 
thèmes clés dans le nouveau budget fédéral. Le budget de 2005 marque un tournant pour le 
Canada : il engage pour de bon notre pays dans la voie de la compétitivité dans l’économie 
durable. Ce budget fait plus que d’injecter 5,2 milliards $ (dont 3 milliards additionnels) dans la 
politique environnementale fédérale au sein du gouvernement. Il lance un message clair : pour 
que le Canada réussisse dans cette nouvelle révolution industrielle qu’est l’économie durable, il 
faut que nos signaux environnementaux et économiques pointent dans la même direction, celle 
qui nous fait progresser tout à la fois vers une meilleure qualité de vie pour notre population, une 
économie plus compétitive et prospère et une meilleure protection pour notre environnement 
naturel. 

Je vous encourage à vous joindre à nous dans cet effort. 

 

 

Stéphane Dion, C.P., député 
Ministre de l’Environnement
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Aperçu du Ministère - Renseignements généraux 
Raison d’être – Les lois et règlements qui confèrent à Environnement Canada son mandat et qui lui 
permettent d’exécuter ses programmes peuvent être consultés à l’adresse suivante : 
http://www.ec.gc.ca/EnviroRegs.  
Selon la Loi sur le ministère de l’Environnement, les pouvoirs, fonctions et mandat du ministre de 
l’Environnement comprennent entre autres : 

- la conservation et l’amélioration du milieu naturel, notamment la qualité de l’eau, de l’air et du 
sol; 

- les ressources renouvelables, notamment les oiseaux migrateurs et le reste de la flore et de la 
faune non indigènes; 

- les ressources en eau;  
- la météorologie;  
- l’application des règles ou des règlements de la Commission mixte internationale sur les eaux 

frontalières; 
- la coordination des politiques et programmes du gouvernement canadien pour la conservation 

et la valorisation de l’environnement naturel. 
Au cours de la période de planification, Environnement Canada se concentrera davantage sur la 
coordination des politiques et des programmes du gouvernement du Canada qui sont liés à la 
préservation et à l’amélioration de la qualité de l’environnement naturel. 

Ressources financières et ressources humaines 
Ressources 2005-2006 2006-2007 2007-2008 

Ressources financières 852,9 M$ 788,9 M$ 743,2 M$ 
Ressources humaines 5 662 ETP 5 595 ETP 5 595 ETP 

Résultats stratégiques  
Résultats stratégiques 2005-2006 2006-2007 2007-2008 

Protéger les Canadiens et leur environnement contre les 
sources de pollution nationales et mondiales 

349,8 305,8 286,3

Conservation de la biodiversité dans les écosystèmes sains 254,5 248,2 224,7
Aider les Canadiens à s’adapter à leur environnement de 
manière à préserver leur santé et leur sécurité, à optimiser 
l’activité économique et à améliorer la qualité de 
l’environnement 

248,6 234,9 232,2

Total des dépenses prévues 852,9 M$ 788,9 M$ 743,2 M$

Priorités du Ministère 
Priorités du Ministère Type 

Conservation et protection de l’environnement Continue 
Évaluation de la durabilité de l’environnement Continue  
Changement climatique  Continue 
Services météorologiques et environnementaux Continue 
Transformation et intégration du Ministère Continue 
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Le Canada représente un paysage de plus de 3 500 523 
milles carrés. Il est visiblement destiné à être habité par 
des gens qui ont les idées larges. 

[traduction]     Le groupe des sept 

Plans et priorités du Ministère 
 
Introduction 
Le gouvernement veut faire du Canada un chef de file mondial en matière de durabilité de 
l’environnement et il a manifesté cette volonté dans un programme ambitieux énoncé dans le 
discours du Trône en octobre 2004. En lançant ce programme, le gouvernement du Canada a 
reconnu que : 

• la durabilité de l’environnement joue un rôle de plus en plus crucial dans l’amélioration 
de notre qualité de vie; 

• les liens entre l’environnement et la compétitivité de l’économie guident les changements 
de l’économie globale; 

• les pays qui réussiront à rapprocher l’environnement et l’économie en retireront un 
avantage économique important; 

• le Canada doit s’affirmer comme chef de file de la nouvelle révolution industrielle, celle 
de la durabilité de l’économie, comme il l’a toujours fait.  

Afin d’appuyer ce programme, Environnement Canada a commencé à élaborer un nouveau cadre 
stratégique à la fois pour orienter les activités courantes du Ministère et pour lui fournir un outil 
important de collaboration avec d’autres partenaires afin d’aller de l’avant en matière de 
durabilité de l’environnement. L’objectif le plus important du Cadre pour la compétitivité et la 
durabilité de l’environnement (CCDE) consiste à atteindre la qualité environnementale la plus 
élevée afin d’améliorer la santé et le mieux-être des Canadiens, de préserver notre 
environnement naturel et de promouvoir notre compétitivité à long terme. Le CCDE est une 
approche nationale visant à faciliter le changement transformationnel au Canada afin de 
développer une économie durable de premier plan sur la scène internationale, une économie qui 
reconnaît que la réussite en matière d’environnement va de pair avec la réussite en matière 
d’économie. 

Les trois prochaines années se traduiront par 
une période de transformation pour le 
Ministère, période au cours de laquelle il 
cherchera à la fois à mettre en œuvre le CCDE 
et à transformer ses structures de gestion pour 
créer une organisation du 21e siècle qui produit 
des résultats et optimise les ressources pour les 
Canadiens. Cette transformation est déjà commencée et Environnement Canada poursuivra ces 
efforts durant toute l’année afin de respecter ses engagements, soit d’assurer la plus grande 
qualité environnementale à la population canadienne tout en contribuant à la santé et au 
dynamisme de l’économie. 
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Contexte opérationnel 
 
Les facteurs déterminants de la compétitivité économique changent 
Le lien clair qui existe entre les considérations environnementales et la compétitivité économique 
oriente la transformation du fonctionnement actuel de l’économie globale. Nous percevons de 
plus en plus les signes de ce qui ne peut être qu’une nouvelle révolution industrielle, c’est-à-dire 
une révolution dans laquelle la durabilité de l’environnement est un élément moteur de créativité, 
d’innovation et de compétitivité à l’échelle planétaire. Les pays qui n’intègrent pas autant les 
facteurs environnementaux que les facteurs économiques ne seront pas dans une position qui leur 
permettra d’améliorer ou de maintenir la qualité de vie de leur population. 
 
Dans le nouveau modèle de compétitivité qui prend forme, la croissance économique soutenue à 
long terme inclue l’adaptation et passe par une approche intégrée et à long terme en matière de 
durabilité. La réussite de cette croissance économique dépend de la mobilisation de la 
population, de l’industrie et des gouvernements. En fait, comme les consommateurs sont de plus 
en plus conscients des incidences de la dégradation de l’environnement sur leur santé et sur leur 
mieux-être, ils sont de plus en plus nombreux à exiger que les entreprises mettent en oeuvre des 
pratiques durables. 
 
Les chefs de file industriels reconnaissent les avantages de la durabilité de l’environnement 
Pour répondre à ces exigences, des entreprises de premier plan et d’autres gouvernements 
étrangers pilotent le changement par leur façon de faire et d’aborder la convergence entre 
l’environnement et l’économie. Les chefs de file de l’industrie commencent à agir et signalent de 
multiples avantages qu’offre l’adoption d’un modèle plus durable pour l’environnement, 
notamment : 
 

• l’augmentation de l’efficience et la réduction des coûts d’exploitation (éco-efficience); 

• la réduction des obligations et du risque; 

• les possibilités d’exploiter de nouveaux produits et de nouveaux marchés; 

• l’amélioration de l’image de l’entreprise et de son image de marque; 

• l’amélioration du moral des employés, du recrutement et du maintien de l’effectif. 

 
Parallèlement, d’autres gouvernements étrangers comme ceux du Japon, de l’Allemagne et des 
États-Unis élaborent des stratégies économiques à long terme fondées sur la durabilité de 
l’environnement. Ce qui signifie que le Canada devra lui aussi devenir un chef de file 
international, qui s’engage à offrir des produits et des services novateurs axés sur la qualité de 
l’environnement s’il veut maintenir son avantage économique. Ce virage de la nature même de la 
concurrence offre alors une possibilité économique énorme conjuguée à un engagement 
renouvelé en matière d’environnement. 
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La croissance économique et le progrès technologique 
ne sont pas les ennemis de l’environnement, ils sont 
peut-être même ses meilleurs amis, puisqu’ils nous 
permettent de réduire les répercussions néfastes de 
l’humanité sur la nature. L’agriculture de fine pointe 
stimule la productivité des exploitations agricoles, 
signifiant ainsi des aliments plus abordables et plus de 
place pour la nature. Un meilleur traitement des eaux 
usées se traduit par des rivières et des sources plus 
pures. Les convertisseurs catalytiques sur les voitures 
et de meilleurs filtres sur les cheminées industrielles ont 
grandement aidé à réduire le smog, la fumée et la suie 
dans l’air. Mais ce ne sont que les sociétés les plus 
riches qui peuvent se permettre de tels traitements. En 
définitive, le meilleur programme environnemental de 
tous consiste à promouvoir la prospérité. 

[traduction] 

Ronald Bailey, éditeur : The True State of the Planet 

Pour réussir, il faut nous attaquer au problème du changement climatique 
Au moment où le monde tend vers la 
durabilité, il faut s’attaquer au problème du 
changement climatique. Il n’existe pas de 
plus grands défis à relever en matière de 
durabilité de l’environnement que celui du 
changement climatique, et s’attaquer à ce 
problème est essentiel à notre compétitivité à 
long terme, de même qu’à la santé, la sûreté 
et la sécurité de tous les Canadiens. 
 
En appliquant le Protocole de Kyoto, le 
Canada, ainsi que la plupart des autres pays 
industrialisés, s’efforcent d’atteindre des 
objectifs ambitieux de réduction des 
émissions à court terme, mais le défi est 
beaucoup plus grand que ce seul accord 
international. Pour ce qui est de réduire les 
émissions, il faut viser plus haut et adopter une approche à plus long terme. Même des pays 
comme les États-Unis, qui n’ont pas ratifié le Protocole de Kyoto, reconnaissent qu’il faut agir et 
font les premiers pas vers des changements transformationnels majeurs. 
 
Le Ministère sait qu’un nouvel accord international donnera suite au Protocole de Kyoto et le 
Canada doit se positionner de façon à pouvoir l’orienter activement afin de servir les intérêts 
nationaux. À cette fin, le Canada doit élaborer une approche stratégique en matière de 
changement climatique qui prévoit que le pays au complet prend des mesures agressives afin 
d’atteindre nos objectifs à court terme établis par le Protocole de Kyoto dans un contexte de 
durabilité environnementale et économique et d’adaptation à long terme. Le Ministère doit donc 
choisir ces mesures de façon à en tirer des avantages à long terme et à produire des résultats à 
court terme. Le Ministère doit aussi concentrer ses efforts plus clairement qu’il ne l’a fait jusqu’à 
maintenant sur les villes, l’industrie et la population canadienne.  
 
En même temps, toutefois, le Protocole de Kyoto n’est pas seulement une exigence écologique 
visant à atténuer les changements climatiques induits par l’activité humaine. Kyoto est l’occasion 
de transformer l’économie du Canada et le mode de vie des Canadiens. La recherche des façons 
les plus pratiques de réduire les émissions de gaz à effet de serre comme le méthane et le C02, 
aidera à trouver les incitations nécessaires à rendre notre économie moins gaspilleuse, plus 
efficace et davantage fondée sur les sources d’énergies renouvelables.  
 
Notre réponse stratégique : mettre au point un nouveau programme national en matière 
d’environnement 
Jusqu’à maintenant, l’approche du Canada en matière de durabilité de l’environnement était 
fragmentée et entravée par ses incohérences et sa vision à court terme. Elle a été fréquemment 
caractérisée par des relations antagonistes entre les principaux intervenants, qui ont souvent 
élaboré des politiques environnementales sans tenir compte des principes fondamentaux de 
l’économie et des affaires. 
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C’est pourquoi Environnement Canada collaborera avec d’autres ministères et agences du 
gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et territoriaux, l’industrie, les peuples 
autochtones et des intervenants clés pour élaborer le CCDE, c’est-à-dire un programme 
stratégique national qui renforcera la santé des Canadiens, la salubrité de l’environnement à 
l’échelle planétaire et la compétitivité économique à long terme du Canada. Le CCDE établira 
les objectifs nationaux à long terme en matière d’environnement et de santé et adoptera une 
approche intégrée pour relever tous les défis relatifs à la durabilité, notamment : le changement 
climatique, la salubrité de l’air et de l’eau, l’utilisation des terres et de l’habitat et la biodiversité. 
 
 

Le CCDE établit trois objectifs stratégiques primordiaux que doit atteindre le Canada dans 
l’ensemble : 

• Améliorer la sécurité et le mieux-être des Canadiens 
- Protéger les Canadiens contre les dangers relatifs à l’environnement et contribuer 

ainsi à améliorer les résultats en matière de santé, à diminuer les coûts des soins 
de santé et à accroître la sûreté et la sécurité de la population. 

• Préserver notre environnement naturel 
- Protéger, conserver et restaurer les écosystèmes du Canada afin de garantir la 

qualité environnementale la plus grande possible et l’accès au capital naturel du 
Canada pour les générations à venir. 

• Accroître notre compétitivité à long terme  
- Favoriser les approches durables dans le développement économique afin 

d’accroître la productivité, l’efficience et l’utilisation durable de l’énergie. 
 
Réponse du Ministère 
 

 
 
Résultats stratégiques 
Environnement Canada cherchera a atteindre les objectifs généraux du CCDE en travaillant sur 
trois fronts principaux, soit : 
 
1. Protéger les Canadiens et leur environnement contre les sources de pollution nationales 

et mondiales 
 
Tous les jours, des polluants de formes et d’origines nombreuses touchent la population 
canadienne. Nous ressentons les effets des pressions qui s’exercent sur l’environnement par 
l’entremise de la pollution que nous respirons et des substances toxiques présentes dans l’eau et 
les aliments que nous consommons. On a établi un lien, par exemple, entre la mauvaise qualité 
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de l’air qui, conjuguée aux agressions thermiques causées par les périodes de chaleur estivales, 
causent de sérieuses répercussions sur la santé. Les alertes au smog sont monnaie courante en 
milieu urbain et sont à l’origine d’une augmentation des crises d’asthme chez les enfants. 
L’incidence des maladies respiratoires est aussi à la hausse. 
 
L’environnement lui-même est sous la menace constante d’un bon nombre de facteurs de stress, 
notamment : l’accroissement de la population, l’activité industrielle (le smog, la pollution 
atmosphérique dangereuse, l’acidification et l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique) et 
une utilisation non viable des terres. Ces activités entraînent une augmentation de la pollution de 
l’air et de l’eau, ainsi qu’une diminution de l’habitat nécessaire à maintenir la résilience naturelle 
des organismes vivants et de leur environnement. De plus, un environnement sain peut filtrer ou 
purifier l’air et l’eau, séquestrer le carbone, absorber la chaleur, polliniser ou faire germer des 
cultures et des végétaux, fournir un habitat à la sauvagine et aux autres espèces et ralentir 
l’érosion des sols. Les écosystèmes sains peuvent aider à atténuer les stress environnementaux 
découlant de l’activité humaine. Par exemple, les systèmes aquatiques peuvent assimiler des 
déchets et certains végétaux peuvent absorber à la fois des polluants atmosphériques et des 
contaminants présents dans le sol (p. ex., métaux lourds et hydrocarbures de pétrole). Un 
environnement sain, naturel et durable a donc un effet positif sur la qualité de vie. 
 
Environnement Canada travaillera sur trois fronts afin de protéger les Canadiens et leur 
environnement contre les sources de pollution d’origine nationale et mondiale. Le Ministère 
cherchera d’abord à réduire l’incidence de l’activité humaine sur l’atmosphère et sur la qualité de 
l’air. Il cherchera ensuite à prévenir ou à atténuer les menaces que les substances toxiques et les 
autres substances préoccupantes exercent sur l’environnement. Le Ministère cherchera 
finalement à assurer le leadership dans les efforts du Canada visant à atteindre les objectifs sur le 
changement climatique établis par le Protocole de Kyoto. Environnement Canada cherchera à 
atténuer les répercussions du changement climatique et à aider les Canadiens à s’y adapter. 
 
2. Conserver la biodiversité dans les écosystèmes sains 
 
Les écosystèmes du Canada sont la base de notre qualité de vie et ils représentent une partie 
importante de l’environnement global. Le Canada a le plus long littoral côtier au monde, presque 
25 % des terres humides de la planète, 20 % de ses régions sauvages, 10 % de ses forêts et 16 % 
de l’Arctique. Les forêts, les prairies, les terres humides, les lacs, les rivières et les écosystèmes 
océaniques du Canada sont des aires de reproduction et d’alimentation importantes qui assurent 
le maintien d’une grande variété d’espèces de la biodiversité mondiale. Nous sommes les 
gardiens de plus de 70 000 espèces connues et le Ministère estime qu’il pourrait y en avoir 
70 000 autres encore à découvrir. Les terres, les eaux, les océans et la faune du Canada offrent 
globalement un vaste éventail de services à la société humaine, notamment : les processus 
naturels de maintien de la vie qui purifient l’air et l’eau, pollinisent les végétaux, absorbent le 
dioxyde de carbone, recyclent les nutriments, éliminent les déchets, contrôlent les ravageurs et 
réapprovisionnent les sols.  

Ces écosystèmes assurent aussi les moyens de subsistance de beaucoup de Canadiens. Notre 
économie repose sur notre capital naturel pour rester productive (chaque année, nous tirons 59 
milliards de dollars de nos forêts, 35 milliards de l’agriculture primaire, 19 milliards de nos 
océans, et nous dépensons 12 milliards en activités récréatives reliées à la nature telles que 
l’écotourisme – et nos excédents commerciaux sont en grande partie tributaire de l’exportation 
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de nos ressources naturelles. L’agriculture, les transports, la construction, l’exploitation 
forestière, le tourisme et l’énergie pèsent environ 250 milliards de dollars dans le produit 
intérieur brut (PIB) annuel du Canada.  

Cependant, l’accroissement de la population, conjuguée à l’augmentation de la demande de biens 
et services, résulte en conflits au sujet de l’utilisation des terres et de l’eau et compromet ainsi la 
viabilité à long terme des écosystèmes, en plus de menacer d’anéantir les services qu’ils 
prodiguent. Pour assurer la sécurité de nos systèmes essentiels de maintien de la vie, nous devons 
nous assurer que l’utilisation future de nos terres, de nos cours d’eau et de nos océans est faite 
d’une façon qui ne laisse pas les activités humaines amoindrir la capacité de fonctionnement 
globale de l’environnement.  
 
Environnement Canada prendra les mesures nécessaires pour conserver la biodiversité et la santé 
des écosystèmes en élaborant des stratégies d’utilisation durable et de conservation partagées, 
tant au Canada qu’à l’échelon mondial. De telles stratégies visent à garantir la durabilité des 
espèces sauvages, de la vie aquatique et des écosystèmes dont ils sont tributaires, à contribuer à 
la compréhension scientifique des écosystèmes et à établir des partenariats afin d’améliorer la 
santé des écosystèmes importants à l’échelle nationale et des bassins hydrographiques. 
 
3. Aider les Canadiens à s’adapter à leur environnement de manière à préserver leur 

santé et leur sécurité, à optimiser l’activité économique et à améliorer la qualité de 
l’environnement 

 
La température et les conditions météorologiques et environnementales peuvent respectivement 
avoir des incidences importantes sur la santé et la sécurité des Canadiens, sur leur propriété, leur 
commerce, sur l’économie et sur l’environnement de façon générale. Les inondations, par 
exemple, peuvent avoir des effets sur la disponibilité et la qualité de l’eau potable en 
endommageant les infrastructures, en changeant l’orientation des recharges d’eau souterraines et 
en transportant les contaminants des zones urbaines et agricoles dans les lacs, les rivières et les 
puits. De l’autre côté de la médaille, les sécheresses agressent les sources d’approvisionnement 
en eau en tarissant les réserves d’humidité du sol, en réduisant le débit des cours d’eau, en 
abaissant le niveau d’eau des lacs et des réservoirs et en amoindrissant les sources d’eau 
souterraines. Donc, des prévisions météorologiques actuelles et en temps réel sont essentielles 
pour la population canadienne, et ce, sur une base quotidienne. 
 
Parallèlement, beaucoup de secteurs clés de l’économie du Canada, tels que l’agriculture, 
l’exploitation forestière, l’énergie et la construction, sont vulnérables à la température et au 
climat. La qualité, la rapidité de diffusion et la fiabilité des prévisions météorologiques et 
climatiques jouent un rôle important dans la productivité et la compétitivité de ces industries. 
 
Environnement Canada cherchera à réduire les risques que représentent pour les Canadiens les 
dangers météorologiques et environnementaux en diffusant des alertes sur des phénomènes 
météorologiques violents et dangereux et en aidant d’autres ministères et organismes à prendre 
des décisions. Le travail du Ministère aidera aussi les industries sensibles à la température, 
comme l’agriculture, les transports, l’énergie, les pêches, l’exploitation forestière, le tourisme, 
l’infrastructure publique et la construction, à améliorer leur productivité et leur compétitivité et à 
rendre leurs activités durables en matière d’environnement. Le Ministère fournira aussi au 
gouvernement fédéral des renseignements scientifiques essentiels qui appuieront l’élaboration de 
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politiques efficaces sur des enjeux importants, tels que l’air pur, l’eau propre et la gestion des 
eaux, et le changement climatique. 
 
 

Priorités du Ministère 
Pour atteindre ces résultats stratégiques, toutes les activités d’Environnement Canada sont 
harmonisées avec les cinq priorités clés du Ministère, soit :  

1. Évaluation de la durabilité de l’environnement; 

2. Conservation et protection de l’environnement; 

3. Changement climatique; 

4. Services météorologiques et environnementaux; 

5. Gestion de la transformation du Ministère. 

 
1. Évaluation de la durabilité de l’environnement 
Les politiques, les programmes et les services d’Environnement Canada reposent sur la science. 
Plus de 40 % de la capacité de recherche environnementale relève de la compétence du 
gouvernement fédéral et presque la moitié de celle-ci se trouve à Environnement Canada. Pour 
qu’Environnement Canada connaisse le succès, ainsi que pour la gestion environnementale au 
Canada, il est primordial que les activités scientifiques du Ministère soient de grande qualité, 
harmonisées avec les objectifs du Ministère et du gouvernement du Canada, liées à la capacité 
canadienne et internationale en science et en technologie environnementales et mises en oeuvre 
de façon efficace afin de répondre aux besoins des Canadiens en matière d’environnement et de 
développement durable. 
 
Comme Environnement Canada travaille à mettre en œuvre le CCDE, le Ministère doit 
maintenant élaborer un nouveau « programme scientifique », mieux intégré sur le plan 
horizontal, qui nous permettra d’exploiter davantage notre capacité en science de 
l’environnement. Pour assurer la durabilité de l’environnement et produire les résultats du 
CCDE, il est essentiel de détecter, de prévoir, d’évaluer et de comprendre les états de 
l’environnement et les facteurs de stress environnementaux. Il faut rassembler de l’information 
sur l’environnement pour les Canadiens afin d’appuyer les décisions relatives à la compétitivité 
nationale, à la protection de la santé et de la sécurité de la population et à la conservation des 
fonctions des écosystèmes. 
 
Environnement Canada doit chercher à garantir que l’investissement du Ministère dans les 
activités scientifiques appuie les politiques, les services et le processus décisionnel du Ministère, 
en dressant un tableau complet de l’environnement. Environnement Canada doit démontrer une 
uniformité et un leadership nationaux à l’aide de méthodes axées sur la mise en œuvre de lignes 
directrices et de normes, ainsi que sur le plan des méthodes scientifiques de mesures écologiques, 
d’évaluation et de gestion et de production de rapports sur l’état de l’environnement et aussi de 
mettre au point un système intégré de prévisions environnementales au Canada en regroupant les 
capacités de prévision dans les domaines de l’air, de l’eau et de l’écosystème. 
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Afin de produire les résultats attendus de son programme, Environnement Canada s’engage, au 
cours des trois prochaines années, à : 
 

• élaborer un programme de recherche intégré pour le Ministère; 

• travailler de concert avec nos partenaires internationaux afin d’identifier et de contrer 
les préoccupations en matière d’environnement au niveau mondial; 

• entreprendre des évaluations environnementales intégrées qui tiendront compte des 
évaluations en sciences naturelles, sociales et économiques; 

• augmenter la capacité du Ministère afin de comprendre et prévoir les changements 
environnementaux, les points vulnérables de l’environnement et leurs répercussions; 

• élaborer un programme national, intégré et durable d’évaluation, de surveillance et de 
production de rapports. 

 
Par ces efforts, le Ministère répondra aux besoins des Canadiens en générant et en réunissant les 
données scientifiques, les renseignements et les conseils dont ils ont besoin pour comprendre et 
gérer les menaces qui pèsent sur leur santé, sur l’environnement et sur le développement durable, 
et pour en comprendre les incidences sur l’environnement. 
 
2. Conservation et protection de l’environnement 
En dépit de nombreuses réalisations sur de nombreux fronts (p. ex., réduction du rejet des 
substances toxiques polluantes et de l’utilisation de substances nuisibles qui appauvrissent la 
couche d’ozone), d’importants problèmes qui ont des répercussions à la fois sur la santé et sur la 
qualité de vie des Canadiens, ainsi que sur l’état de l’environnement, persistent. 
 
Il en découle des préoccupations nationales au sujet de tout un éventail d’enjeux qui varient des 
liens existant entre le smog, la qualité de l’air et les maladies respiratoires jusqu’aux 
répercussions alarmantes du dépérissement de la biodiversité. Parallèlement, l’économie 
canadienne demeure très tributaire de l’exploitation des ressources naturelles : on tire 58,7 
milliards de dollars des produits forestiers seulement (dont on exporte presque les 4/5), qui 
fournissent plus d’un million d’emplois au Canada (Association des produits forestiers du 
Canada, 2001). Les produits de la pêche ont injecté environ 19 milliards de dollars (1998) dans 
l’économie et l’industrie a employé 23 000 navires commerciaux et 100 000 travailleurs (MPO 
2003).  
 
C’est pourquoi il devient de plus en plus crucial de protéger l’environnement canadien contre les 
polluants et d’améliorer le capital naturel du pays pour créer au Canada une économie 
compétitive et durable pour l’environnement. Les secteurs industriels importants démontrent que 
d’améliorer l’efficience et de réduire les déchets apporte un avantage compétitif, tout en 
renforçant la protection de l’environnement. 
 
Au cours des trois prochaines années, Environnement Canada travaillera à intégrer plus 
étroitement les activités du Ministère à un « programme de rendement » clair qui visera à la 
fois à protéger la santé humaine et celle de l’environnement et à conserver et améliorer les 
écosystèmes fragiles du pays. À cette fin, Environnement Canada visera avant tout à : 
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• augmenter les forces de l’économie et de la compétitivité par l’intermédiaire des tables 
sectorielles sur la durabilité afin de produire des résultats environnementaux; 

• élaborer un régime de protection de l’environnement clair et prévisible qui encourage et 
facilite la consommation et la production durable; 

• ralentir ou arrêter le taux de diminution de la biodiversité; 

• élaborer un cadre plus général afin d’atteindre des objectifs en matière de gestion des 
ressources et de conservation;  

• intégrer une gestion axée sur les ressources, les espèces, l’habitat et la gestion et la 
conservation des aires protégées à l’approche écosystémique. 

 
3. Changement climatique 
Tel que mentionné précédemment, il n’y a pas de plus grand défi en matière de durabilité 
environnementale que le changement climatique. Environnement Canada le reconnaît et c’est 
pourquoi le Ministère fait des progrès face aux enjeux relatifs au changement climatique, un 
pivot de son programme. Le gouvernement a établi des orientations claires sur ce que les 
Canadiens et le Canada doivent faire afin de respecter nos engagements en vertu du Protocole de 
Kyoto. Nous devons trouver des moyens d’accroître l’efficience des sources d’énergie et faire 
davantage pour en conserver l’utilisation. Nous devons mettre au point des sources d’énergie 
plus écologiques et de nouvelles technologies de transformation. Nous devons enfin apprendre à 
nous adapter aux changements qui surviennent dans l’environnement, sur le plan autant physique 
que socio-économique. 
 
Le Protocole de Kyoto constituera seulement la première étape. La lutte au changement 
climatique obligera toutefois à réduire considérablement les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) et imposera d’importantes mesures d’adaptation au cours des 50 prochaines années. 
Environnement Canada cherche donc à élaborer le cadre stratégique nécessaire à l’établissement 
et à l’atteinte des objectifs à court et à long terme. Au cours des trois prochaines années, le 
Ministère devra notamment : 
 

• restructurer et améliorer notre Plan sur le changement climatique afin de lutter contre le 
changement climatique à long terme et d’atteindre nos cibles établies selon le Protocole 
de Kyoto; 

• chercher à garantir que le régime international post-Kyoto sur le changement 
climatique respecte les intérêts du Canada; 

• aider les Canadiens à s’adapter aux effets d’un climat changeant. 

 
4. Services météorologiques et environnementaux 
Qu’il soit question de qualité de l’eau, d’espèces en péril, de l’augmentation perçue des 
phénomènes météorologies violents ou de la mauvaise qualité de l’air, les tendances 
météorologiques et les conditions environnementales changeantes peuvent avoir des 
répercussions importantes sur la vie des Canadiens et sur leur environnement. Les Canadiens en 
sont venus à dépendre de renseignements fiables et opportuns sur la température et leur 
environnement extérieur pour prendre des décisions éclairées concernant leurs activités 
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quotidiennes. Environnement Canada s’est engagé à offrir les meilleurs services 
environnementaux et météorologiques possibles afin de protéger l’environnement, ainsi que le 
mieux-être social et économique des Canadiens. 
 
Environnement Canada collaborera avec ses partenaires afin de mettre en œuvre ce 
« programme des services », tout en visant les objectifs stratégiques suivants :  
 

• améliorer la précision et la rapidité de diffusion de l’information et des alertes 
environnementales; 

• améliorer les services et la gestion de la qualité dans les secteurs où le service est 
clairement axé sur les besoins des utilisateurs; 

• mettre au point de nouveaux produits et outils environnementaux afin de mieux répondre 
aux besoins changeant des clients; 

• augmenter les partenariats afin de mieux orienter les ressources limitées et de faciliter le 
développement du secteur privé; 

• fournir aux Canadiens l’information et les outils dont ils ont besoin pour prendre de 
meilleures décisions sur des questions socio-économiques et environnementales. 

 
5. Gestion de la transformation du Ministère 
Afin de contribuer au programme environnemental du gouvernement du Canada et d’atteindre 
les résultats stratégiques ministériels, Environnement Canada devra changer sa façon de faire à 
de nombreux niveaux. Les éléments clés de cette transformation comprennent les suivants : 

 
La collaboration avec des secteurs clés 
Il sera crucial de redéfinir la relation qui existe entre l’industrie et le gouvernement pour 
atteindre les objectifs nationaux liés à l’environnement et à la santé. À cette fin, on est en train de 
créer des tables sectorielles sur la durabilité avec l’industrie, les organisations non 
gouvernementales et les peuples autochtones afin de déterminer la meilleure façon pour chaque 
secteur d’atteindre ces objectifs. Les tables sectorielles sur la durabilité constitueront des 
mécanismes permanents de collaboration entre les gouvernements et l’industrie et suivront une 
approche intégrée visant la « réglementation intelligente » et sur la façon d’atteindre les objectifs 
nationaux en matière d’environnement et de santé. 
 
La composition des tables sera fondée sur chaînes de valeurs de chaque secteur et elles 
regrouperont des décideurs :  
 

• de l’industrie; 

• des ministères fédéraux et des gouvernements provinciaux et territoriaux; 

• des organisations non gouvernementales (ONG); 

• des organisations autochtones. 
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Coprésidées par des hauts fonctionnaires fédéraux et des dirigeants de l’industrie (on pourra 
ajouter une coprésidence provinciale-territoriale), les tables détermineront la façon d’atteindre 
les objectifs nationaux en se fondant sur : 
 

• des approches sur mesure pour représenter les réalités commerciales des secteurs et des 
entreprises; 

• des mesures incitatives souples qui récompensent les dirigeants et sont des éléments 
moteurs de la conformité; 

• des objectifs et des normes à long terme, ainsi que des cibles provisoires, soutenus par 
des règlements et des pénalités rigoureuses, mais équitables et prévisibles, pour ceux qui 
ne feront rien. 

 

Transformer le cadre de gestion d’Environnement Canada afin d’atteindre les objectifs du 
Cadre pour la compétitivité et la durabilité de l’environnement (CCDE) 
Il est crucial de transformer notre façon de faire pour qu’Environnement Canada coordonne le 
programme d’environnement du gouvernement au complet et réalise les objectifs du CCDE. 
Environnement Canada doit commencer à intégrer en « un seul Ministère » les politiques, les 
programmes et les structures de gestion d’Environnement Canada si le Ministère veut travailler 
de façon uniforme avec d’autres ministères fédéraux, d’autres gouvernements et le secteur privé.  
 
Il est essentiel de mettre en oeuvre l’approche « un seul Ministère » à Environnement Canada 
afin d’optimiser les ressources pour les Canadiens. Il faudra à cette fin atteindre l’excellence 
dans toutes les facettes de notre travail par les moyens suivants : 
 

• la délimitation précise en matière de responsabilisation et de reddition de comptes; 
• des mécanismes décisionnels efficaces où les décisions sont prises en toute connaissance 

de l’ensemble des facteurs dont il faut tenir compte; 
• des processus détaillés de planification et d’établissement des priorités où l’utilisation des 

ressources est transparente et liée à des résultats vérifiables; 
• une prestation conforme, efficace et efficiente de programmes et de services aux clients; 
• des structures de gouvernance qui font la promotion d’une organisation souple axée sur 

l’équipe et qui anticipent et répondent aux priorités changeantes du gouvernement, ainsi 
qu’aux besoins du client. 

 
Environnement Canada cherchera avant tout à instaurer le changement grâce à son  
« programme de gestion » qui vise globalement à « mettre en place les structures de gestion 
intégrées et les processus nécessaires pour atteindre les résultats, la responsabilisation en cours 
d’exercice et le contrôle ». Dans ce contexte, le Ministère a déterminé cinq domaines de gestion 
clés à transformer : 
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1. Gouvernance  
Un système de gouvernance ministériel efficace est essentiel à la transformation globale 
d’Environnement Canada. Le nouveau système de gouvernance du Ministère est fondé sur 
l’établissement des structures et des processus nécessaires à la collaboration dans le contexte des 
enjeux stratégiques horizontaux et à la prise de décisions éclairées. Une organisation axée sur 
l’équipe, structurée selon les priorités du CCDE et dirigée par des conseils composés de sous-
ministres adjoints et de directeurs généraux régionaux, renforce le travail de collaboration et 
l’approche « un seul Ministère » nécessaires pour atteindre les objectifs du CCDE. 
 
2. Cadre de planification et de gestion 
Comme première étape vers le renouvellement du cadre de gestion et de planification 
d’Environnement Canada, le Ministère a regroupé l’ensemble de ses ressources et de ses activités 
sous une seule Structure des ressources et des résultats de gestion (SRRG). Cette structure lui 
permet d’harmoniser ses ressources et les résultats attendus et montre de quelle manière les 
activités contribuent à l’atteinte des objectifs stratégiques généraux d’Environnement Canada. 
 
Avec l’élaboration du CCDE, il faudra restructurer le cadre au besoin afin de mieux l’harmoniser 
avec les objectifs nationaux présentés dans le programme des politiques. Au cours de l’année qui 
vient, Environnement Canada entreprendra un examen des résultats stratégiques actuels du 
Ministère et reconstruira la SRRG si nécessaire. Le Ministère cherchera aussi à établir des liens 
entre la SRRG et d’autres activités axées sur l’environnement dans tout le gouvernement du 
Canada, afin de mieux gérer la totalité des efforts déployés par l’ensemble des ministères face 
aux enjeux relatifs à l’environnement. 
 
3. Intendance et services ministériels  
Environnement Canada reconnaît que pour atteindre ses priorités, les systèmes de gestion du 
Ministère doivent être administré de façon intégrée. Environnement Canada doit fonctionner 
comme « un seul Ministère » s’il veut optimiser les ressources pour les Canadiens. 
Environnement Canada poursuivra donc ses efforts pour créer des processus et des systèmes de 
gestion qui fournissent des services uniformes et équitables, produisent une information 
pertinente et des alertes rapides sur les ressources, les résultats et les contrôles et assurent 
l’observation des politiques, des règlements et de la législation. 
 
L’approche « un seul Ministère » suivie par Environnement Canada lui donnera un cadre 
d’affectation et de gestion des ressources humaines, financières et matérielles en fonction de ses 
priorités. Le Ministère pourra suivre de près ces ressources et fournir ainsi une information 
détaillée qui aidera à prendre des décisions, non seulement pour fixer le cap, mais aussi pour 
corriger le tir et réaffecter des ressources au besoin. Il en découlera globalement une gestion plus 
efficace et redditionnelle, ainsi qu’une intendance plus responsable des ressources publiques. 
 
4. Ressources humaines 
Le travail d’Environnement Canada est entièrement tributaire de la qualité et du dévouement de 
ses ressources humaines. Un des aspects qui fera partie intégrante de la transformation 
d’Environnement Canada consistera à renouveler sa stratégie de gestion des ressources 
humaines. C’est pourquoi le Ministère lancera son nouveau cadre, intitulé une Stratégie axée sur 
les personnes. Ce cadre constitue une approche systématique et intégrée conçue pour multiplier 
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les efforts collectifs et les talents de tous les employés. Il réunit des initiatives qui, globalement, 
offriront à Environnement Canada et à ses employés : 
 

• une culture inclusive où chacun peut contribuer;  
• un environnement qui favorise le renforcement des capacités; 
• un milieu de travail sain et respectueux.  

 
Le défi à relever au cours de la prochaine année consistera à mettre en œuvre quelques éléments 
clés pangouvernementaux de ce nouveau programme, notamment : 
 

• une stratégie améliorée de formation en langues officielles; 
• une amélioration du Programme de santé, sécurité et mieux-être au travail; 
• la mise en œuvre de la nouvelle réglementation sur les ressources humaines au sein 

du Ministère. 
 
5. Projets axés sur les résultats et harmonisation des ressources 
Les activités d’Environnement Canada se produiront grâce à des projets axés sur les résultats qui 
sont définis en fonction des résultats auxquels ils contribuent et qui sont liés pour former des 
plans d’équipe détaillés. Ces plans d’équipe, eux, décrivent les activités importantes que l’on 
entreprendra pour respecter les priorités du Ministère. 
 
Les projets axés sur les résultats servent de base à la responsabilisation, à la mesure du 
rendement, au processus décisionnel et aux interventions. Les avantages de cette approche de 
planification comprennent un accroissement de la transparence, une amélioration de 
l’harmonisation stratégique, la clarté des rôles et des responsabilités et un cadre de gestion des 
ressources. 
 
Conclusion 
À de nombreux égards, l’année 2005-2006 sera une année d’apprentissage pour 
Environnement Canada. L’adoption du Cadre pour la compétitivité et la durabilité de 
l’environnement obligera à transformer fondamentalement à la fois les priorités importantes du 
Ministère et sa façon de fonctionner au jour le jour. Il faudra des années pour compléter tous les 
éléments de cette transformation et Environnement Canada devra devenir un Ministère apprenant 
à mesure qu’il cheminera dans cette transformation. Tout en continuant à transformer ses 
approches, Environnement Canada bâtira sur ce programme pour aider à créer une économie 
durable sur le plan environnemental et de premier plan sur la scène mondiale qui assurera aux 
Canadiens la plus grande qualité de vie possible. 
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SECTION II 
 

ANALYSE DES ACTIVITÉS DE PROGRAMME  
PAR RÉSULTAT STRATÉGIQUE 
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Section 2 :  
Analyse d’Environnement Canada par activité de programme 

 
 

Budget principal des dépenses 2005-2006 d’Environnement Canada 
Activités de programme 
 
(en millions de dollars) 
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Résultat stratégique : Protection contre les sources de pollution nationales et mondiales  

Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre 

137 42,7 0.2 ---- 11,2 0,5 53,6 34,0 

Amélioration de la qualité de l’air 567 90,6 5,2 2,0 6,5 1,3 103,1 99,9 

Réduction des risques posés par les 
substances toxiques et autres 
substances préoccupantes 

1 331 190,5 5,4 ---- 3,4 7,1 192,2 173,6 

Résultat stratégique : Conservation de la biodiversité dans les écosystèmes sains 

La diversité biologique est conservée 677 96,5 0,5 ---- 22,2 1,4 117,8 107,9 

Approvisionnement assuré en eau 
propre et salubre pour les personnes 
et les écosystèmes 

485 67,9 1,7 ---- 0,3 4,7 65,2 59,3 

Les écosystèmes prioritaires sont 
conservés et restaurés 

400 48,6 0,5 ---- 7,0 0,8 55,3 67,9 

Résultat stratégique : Les Canadiens s’adaptent à leur environnement de manière à préserver leur  
santé et leur sécurité, à optimiser l’activité économique et à améliorer la qualité de l’environnement 

Réduction des impacts des conditions 
météorologiques et dangers 
connexes  

1 330 189,1 12,0 0,0 2,5 48,0 155,7 163,1 

Adaptation aux changements 
environnementaux  

734 101,7 5,7 0,0 0,5 15,6 92,4 99,4 

 5 661 ETP 827,7 M$ 31,2 M$ 2,0 M$ 53,6 M$ 79,3 M$ 835,2 M$ 805,2 M$ 
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Section 2.1 : Résultat stratégique sur la prévention de la pollution 

 

De quoi s’agit-il ?  
La recherche scientifique montre que l’activité humaine (en particulier l’utilisation de carburants et 
de combustibles fossiles et la coupe à blanc) accélère la concentration de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère. C’est pourquoi la température moyenne sur la terre est à la hausse, ce qui pourrait 
avoir de vastes répercussions environnementales, sociales et économiques. 
Il existe de solides liens entre la pollution atmosphérique et les problèmes de santé, particulièrement 
chez les personnes âgées, les enfants et ceux qui ont des problèmes respiratoires et cardiaques. De 
nombreuses études démontrent que la pollution de l’air peut causer des décès prématurés, faire 
augmenter le nombre des hospitalisations et des visites à l’urgence, et faire grimper les taux 
d’absentéisme. 
Quelques signes démontrent que certains produits chimiques s’accumulent chez les êtres humains et 
dans nos écosystèmes – les lacs, les rivières, la faune et le Nord.  

Que faisons-nous à ce sujet ? 
Environnement Canada a un rôle à jouer à la fois dans le nettoyage de la contamination antérieure et 
dans la prévention de la pollution. C’est pourquoi, puisque l’expérience nous a appris que la 
décontamination coûte beaucoup plus cher que la prévention de la pollution, nous nous concentrons 
désormais sur la prévention. Nous intervenons sur trois fronts pour protéger les Canadiens et 
l’environnement contre les sources nationales et mondiales de pollution. Nous cherchons à : 

- réduire les émissions de gaz à effet de serre ; 
- réduire l’incidence de l’activité humaine sur l’atmosphère et la qualité de l’air ; 
- prévenir et réduire les risques que posent les substances toxiques ou d’autres substances 

préoccupantes sur l’environnement et sur la santé humaine.  
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Section 2.1 : Activité de programme A1 – Réduction des émissions de 
gaz à effet de serre  
De quoi s’agit-il ?  
Les émissions de gaz à effet de serre (GES) altèrent le 
climat. La moyenne des températures mondiales a augmenté 
de 0,6 °C depuis les cent dernières années et un groupe de 
scientifiques internationaux a prévu que les températures 
mondiales moyennes pourraient grimper de 1,4 °C jusqu’à 
5,8 °C avant la fin du XXIe siècle. Au Canada, elles 
pourraient grimper de 5 jusqu’à 10 °C dans certaines 
régions. 

Que faisons-nous à ce sujet ?  
Depuis le milieu des années 70, Environnement Canada 
participe aux efforts mondiaux visant à comprendre la 
science et les répercussions du changement climatique 
mondial. Depuis la fin des années 80, l’élaboration de 
politiques et de plans visant à réduire les émissions de gaz à 
effet de serre est une priorité au Ministère. 

Principaux programmes et initiatives  
Les stratégies de réduction des émissions de gaz à effet de serre des politiques et des 
programmes du Ministère mettent actuellement l’accent sur la conception et l’élaboration d’un 
nouveau plan national sur le changement climatique en collaboration avec les provinces, les 
territoires et les intervenants. Le Canada sera l’hôte de la onzième conférence des Parties 
(CdP 11) à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques qui se 
tiendra à Montréal du 28 novembre au 9 décembre 2005. Cette réunion marquera le début des 
négociations internationales pour définir la démarche mondiale à plus long terme envers en 
matière de lutte contre les changements climatiques après 2012. 

Domaine de programme : Réduire les émissions de gaz à effet de serre 
Activités : Mettre en œuvre des réductions à court terme et durables des émissions et fixer des buts à long terme 
afin de réaliser les réductions importantes des émissions qui s’imposent pour lutter efficacement contre le 
changement climatique et commencer à essayer de les réaliser. 
Résultats attendus : 
− Production et utilisation durables de l’électricité. 
− Transport durable. 
− Industrie propre et efficiente. 
− Villes durables. 
Indicateurs : Concentrations de dioxyde de carbone et émissions mondiales de gaz à effet de serre. 
Partenaires : Autres ministères gouvernementaux (AMG), provinces, territoires, municipalités, secteur privé, 
organisations non gouvernementales, organisations autochtones et États-Unis. 
Priorité du Ministère : Changement climatique 

 
Domaine de programme : Réduire les émissions de gaz à effet de serre 
Activités : Jouer un rôle de chef de file dans l’établissement d’un lien vers un nouveau régime international et 
durable en matière de changement climatique. 
Résultats attendus : 
− Progrès continus dans la mise en œuvre internationale des dispositions clés du Protocole de Kyoto. 
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− Contexte d’un nouveau cadre du changement climatique international, durable et inclusif qui inclut tous les 
pays industrialisés et des pays en développement clés et dont les engagements et les échéanciers sont fondés 
sur les transformations à long terme qui s’imposent à l’échelon mondial. 

− Conclusion d’accords bilatéraux avec des pays en développement clés. 
Indicateurs : L’état du progrès du Canada dans la mise en œuvre du Protocole de Kyoto et dans l’élaboration 
d’un cadre post-Kyoto durable en matière de changement climatique. 
Partenaires : AMG, secteur privé, autres pays, ONG, organisations autochtones et organisations multilatérales. 
Priorité du Ministère : Changement climatique 

 
Domaine de programme : Analyse et coordination stratégiques horizontales 
Activités : Leadership et coordination concernant la politique intérieure, pour l’élaboration et la mise en œuvre 
d’un plan national, de concert avec Ressources naturelles Canada, y compris une collaboration avec les autres 
ministères, les provinces, les territoires, les municipalités, les milieux universitaires et le secteur privé; 
modélisation et analyse, communications en matière de changements climatiques, coordination stratégique de 
l’analyse des avantages multipliés de l’air pur, analyse et élaboration des options. 
Résultats attendus : 
− Élaboration d’une stratégie claire pour diriger le changement transformationnel nécessaire au sein de 

l’économie canadienne afin d’aller de l’avant dans nos engagements envers le Protocole de Kyoto et d’être 
fermement engagé vers l’atteinte de l’objectif à long terme. 

− Disponibilité de technologies de transformation. 
− Utilisation de l’éventail complet des moyens d’action. 
− Plus grande implication des provinces et territoires. 
Indicateurs : L’état du progrès du Canada dans la mise en œuvre du Protocole de Kyoto et dans l’élaboration 
d’un cadre durable post-Kyoto en matière de changement climatique. 
Partenaires : Ressources naturelles Canada (RNCan), le Bureau du Conseil privé (BCP) et le Secrétariat du 
Conseils du Trésor du Canada (SCT). 
Priorité du Ministère : Changement climatique et évaluation de la durabilité environnementale. 

 

Domaine de programme : Atténuation 
Activités : Travaux reliés à la réduction et à l’absorption des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans de 
nombreux secteurs, y compris les milieux bâtis, l’industrie, les transports et d’autres secteurs à forte intensité 
d’énergie. 
Résultats attendus : 
Les industries, le secteur des transports et les villes canadiennes accentuent leurs efforts pour réduire les 
émissions de GES afin d’aider à atteindre les objectifs canadiens dans le cadre du Protocole de Kyoto. 
Indicateurs : La consommation de carburant et de combustible fossile du Canada et utilisation secondaire de 
l’énergie. 
Partenaires : Ressources naturelles Canada (RNCan), Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), Transport 
Canada, autres ministères fédéraux, gouvernements provinciaux et municipaux, gros acheteurs industriels et 
commerciaux d’énergie verte, associations de l’électricité, producteurs d’énergie, groupes environnementalistes et 
la Fédération canadienne des municipalités (FCM). 
Priorité du Ministère : Changement climatique. 

 
Domaine de programme : Éducation du public 
Activités : Aider les Canadiens à faire leur part pour relever le défi posé par le changement climatique 
Résultats attendus : 
− Les Canadiens participent activement au Défi d’une tonne et aux mesures de réduction des émissions. 
− Les Canadiens tiennent compte de la conservation et de l’efficience de l’énergie dans leurs décisions relatives à 

ce qu’ils consomment et utilisent, ainsi qu’à leur style de vie. 
Indicateurs : Taux moyen d’émissions de gaz à effet de serre produit par les Canadiens. 
Partenaires : Municipalités, groupes communautaires, éducateurs, secteur privé, y compris détaillants, secteur 
financier, constructeurs d’automobiles, organisations professionnelles (architectes, ingénieurs, planificateurs de la 
gestion de la demande de transport), et les jeunes. 
Priorité du Ministère : Changement climatique. 



- 22 - 

 

Domaine de programme : Analyse, engagement et négociations en matière de politique internationale 
Activités : Direction de la participation du Canada aux processus de la CCNUCC et du Protocole de Kyoto ainsi 
qu’aux négociations sur le régime de lutte contre les changements climatiques post-2012. 
Résultats attendus : 
− Mettre en place des plans d’action bilatéraux avec des pays clés concernant la coopération en matière de 

changements climatiques au-delà de 2012, et amorcer les discussions sur la forme que pourrait prendre un 
accord post-2012. 

− En collaboration avec des partenaires internationaux clés, élaborer des options pour un cadre international 
durable post-Kyoto pour les changements climatiques, qui englobe tous les pays industriels et les principaux 
pays en développement. Faire progresser le cadre stratégique pour ce nouvel accord en mettant à profit nos 
accords bilatéraux. 

Indicateurs : L’état du progrès du Canada dans l’élaboration d’un cadre durable post-Kyoto en matière de 
changement climatique. 
Partenaires : Affaires étrangères Canada (AEC), Ressources naturelles Canada (RNCan), Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC), Agence canadienne de développement international (ACDI), gouvernements 
étrangers et la Convention –cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 
Priorité du Ministère : Changement climatique. 

 

Domaine de programme : Innovation et technologie dans les domaines du changement climatique et de l’air pur 
Activités : Promotion de la recherche, du développement, de la démonstration et du déploiement de technologies 
novatrice propices pour le climat, afin de réaliser des réductions des émissions de gaz à effet de serre, par des 
programmes de soutien de projets et l’évaluation des avantages technologiques associés comme l’air pur. 
Résultats attendus : 
− Promotion des technologies donnes pour le climat les plus prometteuses et novatrices par la R et D, des 

démonstrations et des évaluations environnementales, ou accélération des technologies aux stades avancés du 
développement, telles que déterminées par le travail de R et D sur les technologies liées aux changements 
climatiques (1998 à 2005), pour leur commercialisation et leur déploiement par divers mécanismes existants ou 
nouveaux. 

− La R et D, la démonstration et le déploiement de technologies novatrices pour les changements climatiques, au 
pays et à l’étranger, pour augmenter les réductions de gaz à effet de serre, les avantages pour l’air pur et 
d’autres avantages environnementaux. 

Indicateurs : Niveau de développement et de commercialisation de technologies novatrices et sans risques pour 
le climat.  
Partenaires : Autres ministères gouvernementaux, Bureau canadien du Mécanisme pour un développement 
propre et de l’Application conjointe (MDP/AC), fondations, gouvernements provinciaux et territoriaux et les 
associations industrielles. 
Priorité du Ministère : Changement climatique. 

Pour plus d’information 

Arctic Climate Impact Assessment http://www.acia.uaf.edu/ (en anglais seulement) 
Site des changements climatiques du 
gouvernement du Canada 

http://www.climatechange.gc.ca/francais  

Gaz à effet de serre – Site de collecte http://www.ghgreporting.gc.ca/GHGInfo/Pages/page2.aspx?lang=F  
Information sur les sources et les puits de gaz à 
effet de serre  

http://www.ec.gc.ca/pdb/ghg/ghg_home_f.cfm  

Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) 

http://www.ipcc.ch/ (anglais seulement) 

Le Défi d’une tonne http://www.climatechange.gc.ca/onetonne/francais/index.asp?  
Projet pilote d’élimination et de réduction des 
émissions et d’apprentissage (PPEREA) http://www.ec.gc.ca/PERRL/home_f.html  

Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) 

http://unfccc.int/portal_francophone/items/3072.php  



- 23 - 

Section 2.1 : Activité de programme A2 – Amélioration de la 
qualité de l’air  

De quoi s’agit-il ?  
L’air pur est un élément essentiel à la santé humaine et à celle 
des écosystèmes. La plupart des polluants atmosphériques 
proviennent de la combustion de carburants et de combustibles 
fossiles dans les véhicules à moteur, des usines, des installations 
industrielles ou des centrales thermique, sans oublier les foyers 
résidentiels au gaz et au bois. Les polluants atmosphériques 
principaux au Canada sont : le dioxyde de souffre (SO2), les 
oxydes d’azote (NOX), les composés organiques volatiles 
(COV), les particules en suspension dans l’air (aussi connues 
sous le nom de matières particulaires ou MP) et le monoxyde de 
carbone. Les COV et NOX réagissent au rayonnement solaire, à 
la chaleur et à l’air stagnant pour former l’ozone 
troposphérique, principal élément de la composition du smog. 

Le smog est constitué principalement d’ozone troposphérique et 
de particules en suspension dans l’air (MP) et peut être décrit 
comme un mélange de fumé et de brouillard dans l’air. Le smog 
aggrave les problèmes respiratoires et augmente les risques de problèmes cardiaques. Les 
matières particulaires les plus fines (celles avec un diamètre équivalent à 2,5 micromètres ou 
moins) posent la plus grande menace pour la santé humaine, car elles peuvent s’enfoncer plus 
profondément dans les poumons. Les personnes les plus vulnérables au effets du smog sont : les 
personnes âgées, les enfants et les personnes qui ont des problèmes respiratoires et cardiaques. 
Les SO2 et NOX sont des polluants atmosphériques pouvant causer les pluies acides, un facteur 
de stress important pour les écosystèmes à cause de l’acidification des forêts, des terres humides, 
des lacs, des rivières et des ruisseaux. 

La qualité de l’air est mesurée par les concentrations moyennes de polluants atmosphériques au 
Canada et par les niveaux les plus élevés d’ozone troposphérique au pays. 

Que faisons-nous à ce sujet ?  
Le Programme fédéral de l’air pur d’une durée de 10 ans annoncé en 2001 décrit en détail la 
politique générale et la stratégie de programme qu’Environnement Canada suit face aux enjeux 
de la qualité de l’air.  

Les activités courantes comprennent les suivantes : surveillance de la qualité de l’air, 
établissement de prévisions et production de rapports; production de prévisions sur la qualité de 
l’air pendant toute l’année; diffusion de prévisions sur le smog d’été en collaboration avec les 
provinces et les municipalités; élaboration de règlements en vertu de la LCPE sur la teneur en 
composés organiques volatils (COV) de trois grandes catégories de produits; élaboration 
d’instruments volontaires tels que les ententes de rendement environnemental avec deux grands 
secteurs. 
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Les plans et les priorités de la période de planification de trois ans comprennent les suivants : 
poursuivre la mise en œuvre du Programme fédéral de l’air pur d’une durée de 10 ans dans le cas 
des véhicules, moteurs et carburants plus propres (2001-2011) et du programme fédéral de 
réduction des émissions de composés organiques volatils (COV) provenant des produits de 
consommation et commerciaux (2004-2010) en collaboration avec Santé Canada; mettre à jour 
les codes de pratique environnementale pour le secteur de la sidérurgie afin d’y inclure des 
limites d’émissions de gaz précurseurs du smog (en 2006-2007); étudier la possibilité d’établir 
des codes de pratique pour d’autres secteurs d’activité (d’ici à 2006-2007); terminer des projets 
mixtes canado-américains d’une durée de deux ans sur la qualité de l’air dans la région du bassin 
Georgia et de Puget Sound, ainsi que celle de Windsor-Détroit (en 2006) et appliquer des 
mesures sur les matières particulaires dans les indices provinciaux de la qualité de l’air (IQA) au 
Canada. 

Principaux programmes et initiatives 
Domaine de programme : Amélioration de la qualité de l’air. 
Activités : Réseau national de surveillance de la pollution atmosphérique (RNSPA), Réseau de surveillance de 
l’air et des précipitations (RSAP), Programme national de surveillance de la qualité de l’air, INFO-SMOG, 
Inventaire national de rejets des polluants (INRP), la Journée de l’air pur, le défi transport, programme de mise au 
rancart des véhicules, essai de contrôle des émissions volontaire, chauffages résidentiel au bois, normes 
pancanadiennes sur l’ozone et les particules fines, réductions de polluants atmosphériques des sources industrielles, 
LCPE de 1999. 
Résultats attendus : 
− Amélioration continue des cibles.  
− Réduction des flux transfrontaliers de polluants atmosphériques.  
− Réduction des émissions provenant des véhicules, des moteurs et des carburants.  
− Réduction des émissions de l’industrie et d’autres secteurs.  
− Mobilisation du public afin d’améliorer la qualité de l’air.  
− Capacité des Canadiens à interpréter l’information relative à la qualité de l’air et conscience des mesures qu’ils 

peuvent prendre.  
− Participation des Canadiens à la réduction de la pollution atmosphérique.  
Indicateurs : Tendances des niveaux maximales de concentration de polluants atmosphériques divers (tels que 
NOX, VOC, SO2 et PM2.5) dans l’ozone au niveau du sol et concentrations moyennes annuelles. 
Engagements de la Stratégie de développement durable 2004-2006 : 
− Faire progresser les travaux scientifiques et la modélisation ayant trait aux particules et en intégrer les résultats 

au Programme national de prévision de la qualité de l’air.SDD1.1.3 
− Mettre au point un indice de la qualité de l’air fondé sur les risques pour la santé à la grandeur du Canada, qui 

sera communiqué au moyen d’un programme de prévisions quotidiennes de la qualité de l’air dans l’ensemble 
du pays, en partenariat avec la communauté médicale, des organisations non gouvernementales et les provinces 
et territoires.SDD1.3.1 

Partenaires : Ministères provinciaux et territoriaux de l’Environnement, É.-U., secteur des transports, Santé 
Canada, Industrie, provinces, territoires, municipalités, Conseil canadien des ministres de l’environnement, 
organisations non gouvernementales à vocation écologique (ONGE) et ONG de la santé. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 
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Domaine de programme : Réduction des pluies acides 
Activités : Poursuite du travail en collaboration avec les provinces et les territoires grâce au CCME afin de mettre 
en œuvre la Stratégie pancanadienne sur les pluies acides post-2000; orienter la surveillance des écosystèmes; 
publication des évaluations scientifiques sur les pluies acides (en 2005). 
Résultats attendus : Poursuite du progrès national, binational et multilatéral dans le domaine des pluies acides. 
Indicateurs : Émissions de SO2 et de NOX; dimension des zones qui reçoivent une charge critique en excès de 
dépôt humide de sulfate; dimension des zones qui reçoivent une charge critique en excès de dépôt d’acide total. 
Partenaires : Ministères provinciaux et territoriaux de l’Environnement, Ministère des affaires étrangères et du 
Commerce international, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Agence canadienne de développement 
international, Santé Canada, Ministère des Affaires indiennes et du Nord, Industrie Canada, Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire, Groupes d’étude du Conseil canadien des ministres de l’Environnement, 
bureaux régionaux d’Environnement Canada, ministères provinciaux et universités. 
Priorité du Ministère : Évaluation de la durabilité de l’environnement. 

 
 
 

Domaine de programme : Réduction des polluants atmosphériques dangereux (PAD) 
Activités : Participation active à des assemblées telles que la Convention de Stockholm sur les POP et la 
Commission des Nations Unies sur les POP en Europe et les Protocoles sur les métaux lourds; appuyer les 
régimes de contrôle internationaux des polluants organiques persistants et des métaux lourds; mettre en œuvre des 
normes pancanadiennes sur les émissions et les produits relatifs au mercure. 
Résultats attendus : Poursuite du progrès national, binational et multilatéral dans le domaine des polluants 
atmosphériques dangereux (PAD). 
Indicateurs : Dépôt atmosphérique des POP et du mercure dans les écosystèmes du Canada; participation à des 
programmes et des accords internationaux et mise en œuvre de ceux-ci. 
Partenaires : Ministères provinciaux et territoriaux de l’Environnement, Ministère des affaires étrangères et du 
Commerce international, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Agence canadienne de développement 
international, Santé Canada, Ministère des Affaires indiennes et du Nord, Industrie Canada, Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire, Groupes d’étude du Conseil canadien des ministres de l’Environnement, 
bureaux régionaux d’Environnement Canada, ministères provinciaux et universités. 
Priorité du Ministère : Évaluation de la durabilité de l’environnement. 

 
Domaine de programme : Ozone stratosphérique – protection et rétablissement. 
Résultats attendus : 
− Poursuivre le progrès national, binational et multilatéral en matière de protection et de rétablissement de 

l’ozone. 
− Poursuivre le respect des obligations en vertu du Protocole de Montréal dans le domaine des substances 

appauvrissant la couche d’ozone.  
− Poursuite de la mise en œuvre du programme sur les substances appauvrissant la couche d’ozone (SAO). 
− Aider les pays en développement à respecter leurs obligations en vertu du Protocole de Montréal. 
Indicateurs : Production et consommation annuelle de substances appauvrissant la couche d’ozone contrôlées 
aux échelles nationale et mondiale.  
Partenaires : Ministères provinciaux et territoriaux de l’Environnement, Ministère des affaires étrangères et du 
Commerce international, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Agence canadienne de développement 
international, Santé Canada, Ministère des Affaires indiennes et du Nord, Industrie Canada, Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire, Groupes d’étude du Conseil canadien des ministres de l’Environnement, 
bureaux régionaux d’Environnement Canada, ministères provinciaux et universités. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 
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Domaine de programme : Avancement des priorités par le biais de partenariats. 
Activités : Accroître le nombres de problèmes environnementaux et de problèmes relatifs à la santé humaine qui 
sont contrés par la création de partenariats se concentrant sur des mesures correctives (p. ex., la réalisation des 
projets d’ÉcoAction 2000). 
Résultats attendus : 
Partenariats avec les collectivités – ÉcoAction  
− Réduction des émissions de GES afin de soutenir l’initiative du Défi d’une tonne. 
− Financement des projets communautaires afin de soutenir les objectifs en matières de qualité de l’air et de 

l’eau. 
Partenariats internationaux  
− Partenariats internationaux afin de promouvoir l’élaboration et la mise en oeuvre de politiques 

environnementales internationales.  
− Mise en oeuvre des objectifs de l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine de l’environnement.  
Indicateurs : Nombre de nouveaux projets communautaires et de nouveaux partenariats internationaux.   
Partenaires : Groupes communautaires, environnementaux et autochtones, conseils des Premières nations, clubs 
de bienfaisance, associations et organisations de jeunes et d’aînés. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

 
Domaine de programme : Conformité à la loi sur la protection de l’environnement. 
Activités : Éduquer et informer les collectivités règlementées sur les lois relatives à l’environnement et assurer 
ainsi qu’elles sont conformes à ces dernières. La conformité à la règlementation se réalise grâce à l’assurance de 
la conformité, sa promotion et l’orientation des mesures d’application. 
Résultats attendus : Promotion de la conformité – Les collectivités réglementées sont éduquer et informer sur les 
règlements relatifs à l’air dans la LCPE de 1999. 
Application – Conformité aux règlements liés à l’air dans la LCPE de 1999 par les personnes concernées par ces 
règlements sont en sécurité. 
Indicateurs : Niveau de conformité des collectivités règlementées à la LCPE de 1999 en ce qui a trait aux 
règlements relatifs à l’air. 
Partenaires : Transport Canada, la gendarmerie royale du Canada, Agence du service des douanes et ministères 
de l’Environnement provinciaux et territoriaux. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

Pour plus d’information 

Le rendement du Canada (section sur l’environnement) http://www.tbs-sct.gc.ca/report/govrev/04/cp-rc_f.asp 
Principaux contaminants atmosphériques  http://www.ec.gc.ca/pdb/cac/cac_home_f.cfm  
Inventaire national des rejets de polluants (INRP) http://www.ec.gc.ca/pdb/npri/npri_home_f.cfm  
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Section 2.1 : Activité de programme A3 – Réduction des risques posés 
par les substances toxiques et autres substances préoccupantes  

De quoi s’agit-il ?  
Le problème des substances pouvant poser un risque sur la 
santé humaine et celle des écosystèmes est complexe. Ces 
substances peuvent provenir de sources industrielles, 
nationales et internationales. Une fois rejetées dans 
l’environnement, elles peuvent être transportées au loin par 
l’air et l’eau et s’accumuler dans les sédiments, les sols et les 
organismes. Ces substances peuvent être dangereuses en soi 
(p. ex., comme le plomb et le mercure) ou peuvent se combiner 
à d’autres substances et contaminer l’air, l’eau et le sol.  

Au sens de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement 1999 (LCPE 1999), est toxique toute 
substance qui pénètre ou peut pénétrer dans l’environnement 
en une quantité ou concentration assez élevée pour avoir un 
effet nocif sur la vie ou la santé humaines, sur l’environnement 
et sa diversité biologique, ou sur l’environnement duquel 
dépend la vie.  

Les substances toxiques peuvent avoir des répercussions sur 
tous les Canadiens, mais les jeunes enfants et les personnes âgées restent les plus vulnérables sur 
le plan de la santé. Certaines substances persistantes dans l’environnement peuvent avoir, même 
en petites quantités, des effets sur beaucoup d’espèces et d’écosystèmes. Elles s’accumulent dans 
les tissus d’organismes vivants comme le poisson et la faune que de nombreux Canadiens 
consomment. Les Autochtones, les Inuits et d’autres groupes qui en consomment régulièrement 
sont particulièrement vulnérables.  

Que faisons-nous à ce sujet ?  
La LCPE de 1999 établit le cadre législatif de prévention et de gestion des risques posés par les 
substances toxiques, les produits chimiques, les polymères et les substances biotechnologiques 
animées. La Loi reconnaît que la gestion et le contrôle des substances toxiques et des déchets 
dangereux contribuent à réduire les menaces qu’ils posent pour la biodiversité écologique et les 
écosystèmes du Canada. Environnement Canada est le principal responsable de la mise en œuvre 
de la LCPE 1999 et administre, en collaboration avec Santé Canada, la recherche, le classement, 
l’évaluation et la gestion des substances toxiques.  

Environnement Canada et Santé Canada gère conjointement le Règlement sur les renseignements 
concernant les substances nouvelles en vertu de la LCPE de 1999. Dans le cadre de ces 
règlements, la notification de toute nouvelle substance, produit chimique, polymère ou substance 
biotechnologique animée est obligatoire avant l’importation ou la fabrication. Toutes les 
substances sont évaluées afin de déterminer si elles posent un risque pour la santé humaine ou 
environnementale. Si une substance est soupçonnée d’être toxique, certaines conditions peuvent 
être prescrites à son utilisation, et son importation et sa fabrication peuvent être interdites. 
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Le Canada s’occupe des risques potentiels posés par les substances qui étaient déjà utilisées 
avant la mise en œuvre du Règlement sur les renseignements concernant les substances 
nouvelles. Selon la LCPE de 1999, d’ici septembre 2006, Environnement Canada et Santé 
Canada ont l’obligation de classer ou de catégoriser toutes les quelques 23 000 substances 
répertoriées dans l’inventaire du Canada sur les produits chimiques commerciaux selon les 
critères inhérents de toxicité, de persistance, de bioaccumulation et du plus fort risque 
d’exposition pour les humains. Les substances qui correspondent aux critères de classement dans 
le cadre de ce processus seront alors soumis à une évaluation en matière de dépistage du risque 
afin de déterminer si elles sont toxiques en vertu de la LCPE de 1999 et nécessitent des mesures 
de gestion du risque. 

Principaux programmes et initiatives 
La meilleure façon d’expliquer nos activités de réduction du risque posé par les substances 
toxiques et autres substances préoccupantes pour la santé humaine et celle des écosystèmes, c’est 
un cycle qui s’étend de l’identification et de l’évaluation des risques jusqu’à la production de 
rapports, en passant par la gestion directe de ces risques, la gestion indirecte par l’élaboration de 
stratégies de gestion des risques et d’amélioration constante de la science et les activités qui 
visent à assurer que l’on observe ces mesures. Nous décrivons ci-dessous les domaines de 
programme qui aident à réduire les risques posés par les substances toxiques et d’autres 
substances préoccupantes. 
 

Domaine de programme : Les risques liés aux substances toxiques et aux substances préoccupantes sont 
identifiés et compris.  
Activités : Évaluation du risque – les risques posés par les substances toxiques sont compris et les substances 
nécessitant une gestion du risque sont identifiés en vertu de l’application de la LCPE de 1999 et du Programme 
sur les nouvelles substances (PNS). 
Résultats attendus : 
− Compréhension des risques posés pas les substances toxiques et identification des substances qui nécessitent 

une gestion du risque; 
− Priorité à accorder à l’élaboration de stratégies de recherches et d’étude scientifique portant sur les nouveaux 

enjeux, notamment les substances qui perturbent le système endocrinien, les polluants organiques persistants,  
substances biotechnologiques animées, les produits nanotechnologiques et les produits pharmaceutiques; 

− Prévention de l’utilisation non autorisée de substances nouvelles; 
− Respecter les obligations ministérielles (recommandations de classement) dans le cadre du Programme 

canadien de contrôle de la salubrité des mollusques; 
− Élaboration d’un cadre d’établissement des priorités pour les substances conformes aux critères de classement. 
Indicateurs : Nombre de produits chimiques commerciaux classés; pourcentage des notifications sur les 
nouvelles substances évaluées annuellement en respectant un échéancier obligatoire; les outils réglementaires mis 
en place afin de mieux aborder les produits de la biotechnologie; identification des nouveaux enjeux. 
Partenaires : Santé Canada, Agence canadienne d’inspection des aliments, Pêches et Océans Canada et 
Agriculture et Agroalimentaire Canada. 
Priorité du Ministère : Évaluation de la durabilité de l’environnement. 
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Domaine de programme : Les risques sont gérés 
Activités : Les risques posés par les substances toxiques et les autres substances préoccupantes sont gérés dans le 
contexte de la mise en œuvre de la LCPE de 1999 et de la Politique de gestion des substances toxiques (GST) 
administrée conjointement avec Santé Canada. 
Résultats attendus : 
− Mesure de gestion des risques pour contrer les sources les plus préoccupantes des substances ajoutées à 

l’Annexe 1. 
− Quasi-élimination du rejet dans l’environnement des substances persistantes, bioaccumulatives, toxiques et 

anthropiques. 
− Respect des obligations internationales en ce concerne les mouvements transfrontaliers des déchets dangereux 

et des matières recyclables dangereuses, et aux biphényles polychlorés (BPC). 
− Réduction des risques associés à la décharge des eaux usées traitées de façon inadéquate à long terme. 
Indicateurs : La quantité des rejets nationaux de substances toxiques pour lesquelles des mesures de contrôle (p. 
ex., règlements et instruments volontaires) sont en place; le nombre de substances considérées comme toxiques 
selon la liste à l’Annexe 1 de la LCPE de 1999; le nombre d’enfants hospitalisés à cause de problèmes 
respiratoires. 
Partenaires : Conseil canadien des ministres de l’Environnement, Organisation de coopération et de 
développement économiques, Secrétariat du Conseil du Trésor, Santé Canada, Pêches et Océans Canada, Affaires 
indiennes et du Nord et pays partenaires du Conseil de l’Arctique, Ressources naturelles Canada et Industrie 
Canada. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement.  

 
Domaine de programme : Les polluants sont gérés directement 
Activités : Les polluants qui posent des risques pour l’environnement et la santé humaine sont gérés directement 
par des interventions directes comme la délivrance de permis pour les immersions en mer, l’apport de conseils 
d’experts sur des projets précis d’évaluation environnementale et des évaluations environnementales stratégiques 
la planification en cas d’urgence environnementale, l’avancement de la recherche, de la mise au point, de la 
démonstration et du lancement de technologies de prévention et de contrôle et l’assainissement des sites 
contaminés fédéraux.  
Résultats attendus :  
− Amélioration de la capacité de gestion directe des polluants grâce à l’élaboration et à la mise en œuvre de 

stratégies et d’outils de gestion du risque; 
− Prévention des répercussions négatives des activités terrestres sur les environnements côtiers et marins; 
− Prévention de la contamination des sols et des eaux souterraines par les systèmes fédéraux d’entreposage de 

produits pétroliers et les produits dérivés du pétrole sur les terres autochtones. 
Indicateurs : Nombre de permis et d’évaluations environnementales; progrès réalisés par les ministères 
responsables dans l’assainissement des sites contaminés; le nombre de nouvelles technologies mises au point et 
lancées afin de réduire les agents polluant; qualité des évaluations environnementales (propres à un projets et 
stratégiques). 
Partenaires : Ministère des Pêches et des Océans, Transport Canada, Garde côtière canadienne, Agence 
canadienne d’évaluation environnementale, travaux publics et Services gouvernementaux Canada, province de la 
Nouvelle-Écosse, Municipalité régionale de Cap Breton, Santé Canada, Parcs Canada, Ministère de la Défense 
nationale, Affaires indiennes et du Nord, Gendarmerie royale du Canada, Ressources naturelles Canada, 
Secrétariat du Conseil du Trésor, Agence canadienne d’inspection des aliments, Ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international, Service correctionnel du Canada, Agriculture et Agroalimentaire Canada et 
gouvernements provinciaux. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 
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Domaine de programme : Conformité avec la réglementation sur la protection de l’environnement 
Activités : Éduquer et informer les collectivités règlementées sur les lois relatives à l’environnement (LCPE 
1999, article 36 alinéa 3 de la Loi sur les pêches) et assurer ainsi le respect des ces dernières. La conformité à la 
règlementation se réalise grâce à l’assurance de la conformité, sa promotion et l’orientation des mesures 
d’application. 
Résultats attendus : Promotion de la conformité – Les collectivités réglementées sont éduquer et informer sur la 
LCPE 1999 et sur l’article 36, alinéa 3 de la Loi sur les pêches; 
Application – Conformité sécurisée à la LCPE 1999 et à l’article 36, alinéa 3 de la Loi sur les pêches. 
Indicateurs : Niveau de conformité nécessaire de la collectivité réglementée à la LCPE de 1999 et aux autres 
outils de gestion du risque, ainsi qu’aux conditions en vertu de la Loi sur les pêches. 
Partenaires : Ministère des Pêches des Océans, Gendarmerie royale du Canada, Agence des douanes et du 
revenu du Canada, Garde côtière canadienne et ministères provinciaux et territoriaux de l’Environnement. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

 
Domaine de programme : Les conditions et impacts environnementaux sont surveillés et déclarés 
Activités : Surveillance et production de rapports; collecte d’information par l’Inventaire national des rejets de 
polluants (INRP), le Registre de la LCPE et la disponibilité des données pour les Canadiens. 
Résultats attendus : Amélioration de la surveillance et les rapports afin d’éclairer les interventions futures du 
secteur public, des milieux d’affaires et de la population pour prévenir et contrôler la pollution en recueillant et en 
fournissant de l’information par l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP), le Registre de la LCPE et 
autrement. 
Indicateurs : Qualité des renseignements contenus dans et déclarés par l’Inventaire national des rejets de 
polluants (INRP) et par le Registre de la LCPE; utilisation des renseignements dans le processus décisionnel au 
Ministère. 
Partenaires : Réseau national de surveillance de la pollution atmosphérique (RNSPA), gouvernements 
provinciaux et territoriaux et Santé Canada. 
Priorité du Ministère : Évaluation de la durabilité de l’environnement. 

Pour plus d’information 

Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE/the_act/ 
Inventaire national des rejets de polluants (INRP) http://www.ec.gc.ca/pdb/npri/npri_home_f.cfm 
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Section 2.2 : Résultats stratégique sur la conservation de la biodiversité 

 

De quoi s’agit-il ?  
Le Canada est reconnu sur le plan international pour ses richesses naturelles, sa faune, ses forêts, 
ses eaux et ses aires protégées. On y trouve plus de 71 500 espèces d’animaux sauvages, de 
végétaux et d’autres organismes, dont 200 espèces de mammifères, 400 espèces d’oiseaux, 
1 100 espèces de poissons et 4 000 espèces végétales. Sur le plan mondial, le Canada contient 
20 % des terres sauvages qui restent, 7 % des eaux douces renouvelables, 25 % de toutes les 
terres humides, 10 % des forêts, sans oublier les côtes les plus longues au monde. 

Même si le Canada semble avoir des ressources infinies, son capital naturel est tout de même 
menacé. Les pressions exercées par les activités humaines contribuent au déclin important de 
nombreuses espèces de la faune et de la flore. L’urbanisation, l’intensification de l’agriculture, 
l’exploitation forestière et les autres industries d’exploitation mènent de plus en plus à la perte et 
à la fragmentation d’habitat. Les répercussions à long terme des pluies acides, de l’utilisation 
croissante de pesticides et d’autres produits chimiques toxiques, et la menace exercée par le 
changement climatique mondial ne font qu’empirer cette situation. Finalement, l’augmentation 
du commerce et du mouvement humain à l’échelle internationale a créé d’autres menaces pour 
les espèces et leur habitat en introduisant au pays des maladies et des espèces exotiques 
envahissantes. 

Un approvisionnement assuré en eau propre et salubre pour les personnes et les écosystèmes 
reste une vision commune entre les gouvernements à l’échelle nationale et internationale. Au 
Canada, les enjeux relatifs à la qualité, la quantité et l’utilisation de l’eau sont complexes et 
pluri-gouvernementaux. Les ressources en eau font partie intégrante du processus de maintien de 
la vie dans nos écosystèmes. Elles sont non seulement essentielles à la santé et au mieux-être des 
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humains, mais aussi à la croissance durable et à la biodiversité. L’approvisionnement et la qualité 
de l’eau subissent des pressions bien précises dans certaines parties du pays. Le gouvernement 
fédéral a plusieurs rôles directs à jouer en ce qui concerne la gestion de l’eau et de l’eau potable 
sur les territoires domaniaux et dans les édifices fédéraux. Environ 19 ministères fédéraux sont 
impliqués de manières différentes dans la gestion des ressources en eau. De ce fait, la grande 
maison fédérale a un défi important à relever en matière de gestion horizontale. De plus, il est 
crucial d’établir une étroite collaboration dans ce domaine avec les gouvernements provinciaux, 
territoriaux et municipaux, puisqu’ils assument la plus grande responsabilité en ce qui concerne 
la gestion quotidienne des ressources en eau. 

Que faisons-nous à ce sujet ?  
Les programmes, les services et les initiatives d’Environnement Canada qui visent à conserver la 
diversité biologique (biodiversité) dans des écosystèmes en bonne santé visent avant tout des 
stratégies communes de durabilité et la création de partenariat afin de conserver les espèces 
sauvages, les écosystèmes, les eaux douces et les terres humides du Canada en aidant les 
scientifiques à comprendre les écosystèmes, en établissant des pratiques scientifiques et 
technologiques et en établissant des partenariats pour améliorer la santé des écosystèmes 
importants à l’échelon national. Les activités de ce résultat stratégique sont regroupées dans les 
secteurs de programme suivants :  
 

- conservation de la diversité biologique; 
 
- approvisionnement assuré en eau propre et salubre pour les personnes et les écosystèmes; 

 
- conservation et restauration des écosystèmes prioritaires. 
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Section 2.2 : Activité de programme B1 – La conservation de la 
diversité biologique  

De quoi s’agit-il ?  
La disparition, la dégradation et le morcellement des 
habitats nécessaires à la survie des animaux et des végétaux 
représentent la plus grande menace pour la biodiversité. Les 
parcs et les zones protégées aident à protéger les habitats 
naturels, mais ils sont disséminés sur tout le territoire 
national et, dans certaines régions, les liens naturels entre 
eux sont limités.  

Les espèces exotiques envahissantes (EEE), y compris les 
végétaux, les animaux et d’autres organismes (p. ex., les 
microbes), constituent la deuxième menace en importance à 
la biodiversité. Outre des méfaits environnementaux, elles 
sont aussi susceptibles de causer des dommages à 
l’économie ou à la santé humaine. L’intervention humaine 
est le principal vecteur d’implantation des espèces envahissantes. 

Pour que la conservation de la nature soit un succès au Canada, il faut élargir notre orientation. 
C’est-à-dire qu’au lieu de simplement protéger des zones terrestres et aquatiques, il faut gérer le 
continuum complet des écosystèmes, depuis les régions sauvages, les parcs et les paysages 
humanisés jusqu’aux agglomérations urbaines. Il faut faire davantage pour agir sur plus de terres 
publiques et privées en mobilisant des réseaux d’intervenants pour réaliser des stratégies de 
conservation de l’habitat.  

Pour conserver la biodiversité, il faudra non seulement maintenir des populations d’espèces 
sauvages en santé, mais aussi protéger et rétablir des espèces menacées ou en péril. Il faut aussi 
assurer que l’utilisation de la faune est durable. 

Que faisons-nous à ce sujet ?  
Comme on n’a pas reconnu l’interdépendance des ressources du Canada, les efforts déployés 
pour conserver le patrimoine naturel du Canada n’ont pas autant d’effet qu’ils pourraient en 
avoir. Il faut vraiment établir des partenariats avec l’industrie, les milieux universitaires et des 
organisations non gouvernementales pour promouvoir la planification et la gestion intégrées de 
la conservation et les faire progresser. 

En vertu de la loi, Environnement Canada concentre ses efforts de conservation plus 
particulièrement sur les oiseaux migrateurs, les espèces en péril et leurs habitats. 

Principaux programmes et initiatives 
Domaine de programme : Les espèces en péril sont protégées 
Activités : Évaluer quelles sont les espèces en péril; protéger et rétablir les espèces en péril et leurs habitats; 
prévenir que d’autres espèces deviennent en péril; assurer que le commerce canadien des espèces non menacées 
est durable. 
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Résultats attendus :  
Mise en oeuvre de la Stratégie nationale pour la protection des espèces en péril et de la Loi sur les espèces en 
péril. 
− Évaluation et réévaluation des espèces selon les procédés formels du COSEPAC; 
− Classement des espèces en vertu de la LCPE et élaboration d’autres règlements nécessaire à la mise en 

application de la LCPE; 
− Élaboration et approbation de la mise en œuvres des politiques et des lignes directrices de la LCPE; 
− Création du CANEP et participation des peuples autochtones dans la mise en œuvre de la LCPE; 
− Élaboration de stratégie de recouvrement pour les espèces répertoriées comme disparues, en voie de disparition 

ou menacées; 
− Mobilisation des gouvernements provinciaux, territoriaux et des organisations autochtones; 
− Apport des consultations avec les décideurs vers l’atteinte des résultats attendus, et mobilisation des NGO et de 

l’industrie pour la protection et/ou le rétablissement; 
− Établissement de la capacité d’application de la Loi sur les espèces en péril;  
− Respect des obligations internationales relatives aux espèces en péril et promotion de la conformité avec la 

WAPPRIITA. 
Indicateurs : Changement de l’état des espèces en péril réévaluées; nombre d’espèces, sous-espèces ou 
populations en péril ou menacées dans chacune des écozones du Canada; nombre d’habitats pour les espèces en 
péril qui sont protégés de façon efficace. 
Partenaires : Ministère des Pêches et des Océans (MPO), Parcs Canada, autres ministères du gouvernement 
(AMG), provinces et territoires, ONG, Conseils de gestion de la faune, organisations autochtones et l’industrie. 
(Pour la CITES, ajoutez le Ministère des affaires étrangères du Canada, les États-Unis et le Mexique.) 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 

 

Domaine de programme : Les populations d’oiseaux migrateurs sont conservées. 
Activités : Conservation des populations d’oiseaux migrateurs grâce à la complétion du Plan de programme 
concernant les oiseaux migrateurs du SCF, à la création continue de partenariat dans le cadre de l’Initiative de 
conservation des oiseaux de l’Amérique du Nord, à la mise à jour et au renforcement des règlements sur les 
oiseaux migrateurs, aux activités de sensibilisation et à la gestion conjointe avec les Autochtones. 
Résultats attendus :  
− Acquisition de connaissances sur la situation des populations d’oiseaux migrateurs et prise de mesures de 

conservation. 
− Promotion de l’observation et application de la Loi sur la conservation des oiseaux migrateurs. 
− Sensibilisation accrue des intervenants et du public et appui des initiatives pour la conservation des oiseaux 

migrateurs. 
− Établissement de processus et de structures coopératives de gestion visant à tenir compte des droits des 

Autochtones et des droits prévus aux traités dans les règlements des revendications territoriales et à y répondre. 
− Élaboration et mise en oeuvre d’initiatives de partenariat pour la conservation des oiseaux migrateurs. 
− Compréhension et atténuation des répercussions des substances toxiques et des maladies sur les oiseaux 

migrateurs et les autres espèces en péril; avis d’experts appuyant les interventions à temps opportun. 
− Réduction des répercussions des déversements illégaux de pétrole et autres polluants provenant des bateaux 

dans les zones économiques exclusives canadiennes, en utilisant l’actuelle application de la Loi sur la 
Convention concernant les oiseaux migrateurs et de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
avec la possibilité d’améliorer leur capacité grâce à la modification de ces deux lois, tel que proposé dans le 
projet de loi C-15. 

Indicateurs : Pourcentage d’espèces d’oiseaux migrateurs en péril ou menacées dont la population est stable ou 
croissante; état des populations cibles d’oiseaux migrateurs et d’autres espèces sauvages sous la compétence 
fédérale. 
Partenaires : Principalement, les gouvernements fédéraux et des États aux États-Unis et au Mexique, mais 
participation limitée d’autres gouvernements fédéraux des pays de l’hémisphère occidental, ainsi que le 
Danemark et la Finlande, les ministères fédéraux tels que Agriculture et Agroalimentaire Canada, Santé Canada, 
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Pêches et Océans Canada, Défense nationale, Affaires étrangères et RNCan, les gouvernements provinciaux et 
des agences et organisations gouvernementales et non gouvernementale. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement et évaluation de la durabilité de 
l’environnement.  

 

Domaine de programme : Les habitats importants sont conservés, restaurés et remis en état; l’intégrité générale 
des écosystèmes est soutenue. 
Activités : Protection et conservation d’habitats particulièrement essentiels; faciliter le progrès du Canada relatif 
aux systèmes de gestion intégrée du paysage. 
Résultats attendus : 
− Augmentation continue du nombre d’écosystèmes canadiens pris en charge par un processus de prise de 

décisions et de gestion intégrées du paysage.  
− Conservation des espèces en péril et de leur habitat grâce au Programme d’intendance de l’habitat. 
− Établissement et conservation des réserves nationales fauniques et aquatiques, des refuges d’oiseaux 

migrateurs et des sites RAMSAR dans un contexte de plans plus larges relatifs à l’écosystème et au paysage. 
− Conservation grâce aux dons de terres rendus possibles par le Programme des dons écologiques. 
− Participation continue des organisations et des communautés autochtones. 
− Poursuite de la consultation et de la participation des intervenants pour l’atteinte des résultats. 
Indicateurs :  
− Les zones de conservation des habitats des espèces sauvages sont sous la protection d’Environnement Canada 

ou protégées grâce aux partenariats et influences du Ministère. 
− Les zones du Canada sont prises en charge par des processus de prise de décisions et de gestion intégrée du 

paysage. 
Partenaires : Peuples autochtones, autres ministères du gouvernement (AMG), province et territoires, industrie et 
associations industrielles et ONGE. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 

 

Domaine de programme : Les programmes nationaux et internationaux sur la biodiversité s’appuient 
mutuellement 
Activités : S’acquitter des obligations internationales importantes du Canada en vertu de la Convention sur la 
diversité biologique et des obligations nationales en vertu de la Stratégie canadienne de la biodiversité.  
Résultats attendus : 
− Les décisions relatives à la Convention sur la diversité biologique (CDB) desservent les intérêts des Canadiens 

dans les domaines environnemental, économique, social et culturel; les Canadiens ont facilement accès à 
l’information concernant la participation du Canada à la CDB ou à des forums internationaux sur la 
biodiversité.  

− Le Canada est reconnu mondialement comme un pays respectant ses engagements et ses obligations aux termes 
de la CDB, tel un collaborateur influent dans la mise en œuvre et la production de rapports concernant 
l’atteinte de la cible internationale de réduction du taux de diminution de la biodiversité d’ici 2010. 

− Le Canada est perçu comme un joueur principal dans l’orientation stratégique et l’orientation des activités de la 
CDB, dans le renforcement des capacités des autres pays et dans la promotion des intérêts des peuples 
autochtones. 

− Contribution dans la mise en œuvre de la Stratégie canadienne de la biodiversité au sein des champs 
d’applications, des ministères du gouvernement et des secteurs des ressources grâce à la gestion, la 
coordination et à l’établissement des priorités de mise en œuvre nationale et de l’élaboration de cibles 
communes et d’indicateurs communs de la biodiversité et de systèmes de surveillance les appuyant.  

− Environnement Canada continuera à jouer son rôle de chef de file dans le cadre d’une Stratégie sur les espèces 
exotiques envahissantes qui a été approuvée en septembre 2004 par les ministres fédéraux-provinciaux-
territoriaux responsables de l’exploitation forestière, des pêches et de l’aquaculture, des espèces en péril et des 
espèces sauvages. L’année 2005-2006 marquera le début de la mise en œuvre de cette stratégie par le 
gouvernement fédéral dans les secteurs de la sensibilisation du public et de l’analyse des risques posés par les 
espèces aquatiques et les plantes exotiques. 
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− Amélioration de l’accès et de l’usage durables des ressources génétiques du Canada et de la conservation de 
celles-ci, grâce à l’élaboration (en collaboration avec les provinces et les territoires, les groupes autochtones et 
les intervenants) d’une approche identifiant les intérêts canadiens qui sont relatifs à cette nouvelle priorité. 
Cela permet au Canada de prendre part aux négociations internationales sur un régime d’accès et de partage 
des avantages (APA) des ressources génétiques et du savoir traditionnel connexe, et d’y défendre ses intérêts.  

Indicateurs :  
− Consensus national sur le cadre axé sur les résultats en matière de biodiversité appuyant la cible de 2010. 
− Mise en place de systèmes d’établissement de rapports sur la biodiversité. 
− Introduction des cadres stratégiques sur l’APA et des projets pilotes aux niveaux national et infranational. 
Partenaires : Pêches et Océans Canada, Ressources naturelle Canada, Affaires indiennes et du Nord Canada, 
Agriculture et Agroalimentaire Canada, Affaires étrangères Canada, Parcs Canada, Agence de développement 
international du Canada, provinces, territoires, secteur privé et ONGE. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement 

 

Domaine du programme : Programme du patrimoine naturel 
Activités : Exercer la responsabilité d’Environnement Canada à élaborer des normes de rendement qui 
préciseront les niveaux de qualité environnementale escomptés et nécessaires à l’agriculture et qui certifieront les 
pratiques de gestion efficaces.  
Le Plan d’action pour les océans se fonde sur la Stratégie sur les océans du Canada et est une continuation des 
efforts à l’élaboration d’une stratégie détaillée pour la gestion des océans. Environnement Canada, en 
collaboration avec la collectivité interministérielle, mettra en œuvre le Plan d’action pour les océans du Canada, 
en tenant compte des zones marines protégées et de la création de zones de gestion intégrée dans les secteurs 
prioritaires. 
Résultats attendus :  
− Élaborer une liste de normes applicables aux éléments provenant de l’air, de la biodiversité, des pesticides et de 

l’eau qui posent un risque élevé pour les activités agricoles; 
− Les normes sur le rendement environnemental établies par l’Initiative nationale d’élaboration de normes 

agroenvironnementales (INENA) seront mises en œuvre dans les exploitations agricoles grâce aux pratiques de 
gestion efficaces et mèneront ainsi à la certification des pratiques agricoles canadiennes et à la conservation de 
l’accès aux marchés internationaux; 

− Améliorer l’intendance des terres, de l’eau, de l’air et de la biodiversité par l’entremise des producteurs 
agricoles; 

− Conservation des ressources vivantes sauvages. (Voir aussi les résultats attendus des initiatives ou programmes 
principaux « Protection des espèces en péril » et « Conservation des populations d’oiseaux migrateurs ».) 

− Élargissement de l’intendance privée et publique des terres et des eaux du Canada. 
− Établissement, élargissement et restauration des aires protégées du Canada (Voir aussi les résultats attendus de 

l’initiative ou programme principal « Protection et conservation des habitats »). 
− Renforcement de la base d’information scientifique.  
Indicateurs :  
− Utilisation de renseignements scientifiques par les décideurs; 
− Les normes sont intégrées dans les pratiques de gestion efficaces en matière d’agriculture par AAC afin 

d’évaluer le rendement relatif à l’industrie agricole; 
− Le nombre de zones strictement et totalement protégées au Canada. 
Partenaires : Agriculture et Agroalimentaire Canada, Santé Canada et d’autres ministères du gouvernement le 
cas échéant, provinces et territoires (individuellement ou par l’entremise du Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement), milieu universitaire, producteurs, Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie, 
peuples autochtones, Commission de coopération environnementale, ONG, organismes communautaires, Pêches 
et Océans Canada, Parcs Canada. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 
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Section 2.2 : Activité de programme B2 – L’assurance de 
l’approvisionnement en eau propre et salubre pour les personnes et 
les écosystèmes  

De quoi s’agit-il ?  
L’eau – sa disponibilité, sa qualité et ses nombreuses 
utilisations pour les êtres humains et la nature – constitue un 
enjeu fondamental du développement durable. L’eau est 
essentielle à la vie et la santé des êtres humains et des 
écosystèmes, et vitale pour beaucoup de secteurs de 
l’économie. 

L’ensemble des enjeux liés à l’eau devient l’enjeu crucial du 
XXIe siècle. La disponibilité de l’eau n’est pas considérée 
comme un problème critique dans la majeure partie du 
Canada, mais conjuguée à l’explosion démographique et aux 
incidences imminentes du changement climatique, la demande 
sans cesse croissante d’eau préoccupe de nombreuses 
administrations, que notre capacité de gérer cette ressource 
vitale de façon durable inquiète. Le coût prohibitif du maintien 
ou de l’ajout de nouvelles infrastructures de stockage, de 
traitement et de distribution de l’eau accentue l’urgence du problème. 

La capacité d’assurer un environnement sain et en santé pour les Canadiens est tributaire de la 
capacité du Ministère à comprendre de quelle manière les écosystèmes du Canada sont affectés 
par les facteurs de stress liés aux activités humaines et de la capacité à transférer ces 
connaissances à la population canadiennes et à collectivité mondiale. C’est seulement à ce 
moment que cette compréhension pourra être prise en compte dans le processus décisionnel. La 
compréhension de la structure, des processus et des fonctions de l’écosystème, de même que des 
répercussions des activités économiques, est une exigence cruciale à l’efficacité de la gestion 
axée sur l’écosystème et d’une importance fondamentale dans la prise de décision éclairée. 

Que faisons-nous à ce sujet ?  
Environnement Canada travaille en collaboration avec d’autres ministère fédéraux, les provinces 
et les territoires (individuellement ou par l’entremise du Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement), avec les réseaux scientifiques liés à l’environnement, ainsi que le public 
(notamment : les organisations non gouvernementales, le milieu universitaire et les 
municipalités), afin de partager l’information, établir les priorités en matière de surveillance et de 
recherche, fournir de l’information et des avis scientifiques intégrés et actuels aux décideurs et 
promouvoir l’utilisation durable de l’eau au Canada, et ainsi mettre au point de meilleures 
pratiques de gestion pour assurer l’efficience de l’utilisation des ressources en eau au Canada. 
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Principaux programmes et initiatives 
Environnement Canada aborde les enjeux cruciaux dans le domaine de l’eau sur plusieurs fronts, 
dont ceux énumérés ci-dessous. 
 

Domaine de programme : Leadership assuré par le fédéral pour conserver et protéger les ressources en eau. 
Activités : Gouvernance; initiatives binationales et internationales axées sur les ressources en eau. 
Résultats attendus : 
− Promotion d’une approche intégrée de la gestion des ressources en eau au Canada qui se fonde sur les bassins 

hydrographiques; 
− Identification des priorités relatives aux eaux partagées avec les provinces et les territoires, et intégration de 

celles-ci dans des plans de travail; 
− Mise en œuvre de programmes sur mesure visant la protection des sources d’eau et la conservation des 

ressources en eau grâce à la Stratégie de gestion de l’eau des Premières nations et d’un partenariat avec Santé 
Canada et Affaires indiennes et du Nord Canada; 

− Élaboration et mise en œuvre de stratégies sectorielles clés pour améliorer l’efficience et la durabilité de 
l’utilisation des ressources en eau au Canada; 

− Diffusion de renseignements sur les enjeux relatifs à l’eau afin de répondre à la demande provenant des 
décideurs locaux et nationaux; 

− Création, modification et adaptation de l’ensemble des instruments et outils de gestion des ressources en eau 
(p. ex., politiques économiques, lignes directrices) afin de promouvoir leur mise en application et d’optimiser 
les résultats; 

− L’implication du Canada dans les négociations et les événements relatifs à l’eau à l’échelle mondiale améliore 
l’accès à une eau salubre et fait la promotion de l’expertise et des technologies du Canada; 

− Protection des intérêts du Canada relatifs à la qualité et à la quantité des ressources en eau de manière 
binationale; 

− Élaboration et mises en œuvre plus détaillée et plus complète des stratégies fédérales relatives à l’eau. 
Indicateurs : Coordonner les politiques fédérales relatives aux ressources en eau à l’aide de mesures et d’outils 
précis appuyant les partenariats et réalisant les objectifs conjoints. 
Partenaires : Gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, administrations municipales, autres ministères 
fédéraux (environ 20 ministères fédéraux et agences ont un rôle relatif aux ressources en eau), Conseil canadien 
des ministres de l’Environnement, ONG, Commission de coopération internationale, industrie et milieux 
universitaires. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement, intégration stratégique et évaluation de la 
durabilité de l’environnement. 

 
Domaine de programme : Avis sur l’état et les tendances de la santé des écosystèmes aquatiques. 
Activités : Diriger le développement et la mise en œuvre d’un programme de surveillance et de production de 
rapports, abordable et répondant à la demande, sur l’état et les tendances de la santé des écosystèmes aquatiques 
qui fournira des renseignements et des indicateurs uniformes à l’échelle nationale et pertinents à l’échelle locale 
pour les décideurs et les Canadiens. 
Résultats attendus :  
− Élaborer le RésEau – un portail d’information national proposant des données sur la qualité, la quantité et 

l’utilisation des ressources en eau, ainsi que des renseignements provenant de diverses sources qui faciliteront 
le partage, la découverte, l’accès et l’utilisation pour les experts en gestion des ressources en eau et le public 
canadien (2005-2007); 

− Élaborer un indice sur la qualité de l’eau qui fournira une source d’information de confiance sur la qualité des 
ressources en eau à l’échelle nationale en comblant les lacunes des données grâce à la mise en place d’un 
réseau national de surveillance de la qualité de l’eau et à des accords fédéral-provinciaux; renforcer les outils 
d’interprétation et les approches d’évaluation, et améliorer la production de rapport nationaux (2005-2008). 
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Indicateurs : Les décideurs et les Canadiens possèdent l’information dont ils ont besoin sur l’état et les tendances 
de la santé des écosystèmes afin de prendre des décisions éclairées visant la protection et la conservation de 
l’environnement. 
Partenaires : Autres ministères fédéraux, provinces et territoires (individuellement ou par l’entremise du Conseil 
canadien des ministres de l’Environnement), réseaux scientifiques et le public (ONGE, milieu universitaire). 
Priorité du Ministère : Évaluation de la durabilité de l’environnement et les services météorologiques et 
environnementaux. 

 
Domaine de programme : Compréhension des impacts des activités humaines sur les écosystèmes aquatiques 
Activités : Entreprendre des recherches afin de déterminer quelles sont les activités humaines qui ont des impacts 
notables sur les écosystèmes aquatiques, quels sont les écosystèmes les plus vulnérables à ces impacts, quelles sont 
les possibilités afin de minimiser ces impacts et faire connaître les résultats des recherches aux décideurs afin qu’ils
puissent prendre les mesures nécessaires pour aborder les enjeux relatifs à la santé des écosystèmes aquatiques. 

Résultats attendus :  
− Améliorer la compréhension scientifique des répercussions relatives à l’utilisation des terres, au substances 

toxiques et autres substances préoccupantes et des changements au sein du climat et de la biodiversité sur les 
écosystèmes aquatiques; 

− Entreprendre et publier des évaluations scientifiques sur le goût et l’odeur des sources d’eau potable, les 
sédiments contaminés et sur les répercussions des pluies acides sur les écosystèmes (2005-2007). 

Indicateurs : Les décideurs utilisent des résultats de recherches et des renseignements scientifiques dans le 
processus décisionnel. 
Partenaires : Autres gouvernements fédéraux, provinces et territoires (individuellement ou par l’entremise du 
Conseil canadien des ministres de l’Environnement), réseaux scientifiques et ONGE, milieu universitaire et 
communauté universitaire internationale. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement, Évaluation de la durabilité de 
l’environnement et Changement climatique. 

 
Domaine de programme : Des solutions basées sur la science sont offertes pour protéger les écosystèmes 
aquatiques. 
Activités : Élaborer des solutions novatrices axées sur la science (p. ex., normes sur la qualité environnementale 
et lignes directrices) et des mesures de gestion intégrées des ressources en eau et du paysage afin de conserver, 
protéger et promouvoir des pratiques d’utilisation durable, et afin de protéger et d’améliorer la santé des espèces 
aquatiques. 
Résultats attendus : 
− Lignes directrices pour la qualité de l’environnement pour les écosystèmes aquatiques (eau, sédiment, résidus 

de tissus) afin de maintenir, protéger et améliorer la qualité et les utilisations avantageuses de l’environnement. 
− Lignes directrices pour la qualité du sol pour remédier au problème des sites contaminés et afin de maintenir, 

protéger et améliorer la qualité et les utilisations avantageuses de l’environnement terrestre. 
− Fournir l’expertise et l’orientation nécessaire à la mise en place des lignes directrices dans les initiatives 

prioritaires du gouvernement telles que la protection des sources d’eau, les normes agroenvironnementales et 
les indicateurs de la qualité des eaux associés à des sites précis. 

− Promouvoir la mise en application des outils d’évaluation de la qualité de l’eau par l’entremise de la formation, 
des publications techniques et des renseignements sur le site Web. 

− Élaborer des pratiques de gestion durables des ressources en eau (p.ex., améliorer les approches municipales 
relatives au traitement des eaux usées, mise au point de nouvelles technologies afin de restaurer les sites 
contaminés et élaborer des pratiques de gestion durables des eaux de ruissellement). 

− Élaborer des normes agroenvironnementales en vertu du Cadre stratégique sur l’agriculture à utiliser dans la 
gestion des répercussions du secteur agricole sur l’eau. 

Indicateurs : La disponibilité de solutions novatrices basées sur la science (p. ex., lignes directrices et normes 
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pour la qualité environnementale). 
Partenaires : Ministères fédéraux (Affaires indiennes et du Nord Canada, Santé Canada, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, Pêches et Océans Canada), gouvernements provinciaux et territoriaux (individuellement 
ou par l’entremise du Conseil canadien des ministres de l’Environnement), gouvernements étrangers, secteurs 
industriels, réseaux scientifiques, intervenants, ONG et milieu universitaire. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 

 
Domaine de programme : La S-T d’EC est gérée de façon stratégique vers l’excellence et la pertinence. 
Activités : Gestion stratégique de la science et technologie (S-T) d’Environnement Canada; élaboration de 
politiques relatives à la S-T pour EC; contribuer et mettre en œuvre les politiques fédérales relatives à la S-T; 
produire des rapports et communiquer relativement aux efforts d’EC.  

Résultats attendus :  
− Les activités de S-T d’Environnement Canada sont de grande qualité. 
− Les activités de S-T d’Environnement Canada appuient avec efficacité et efficience la mission du Ministère et 

contribuent à l’atteinte des résultats fédéraux. 
− Les activités de S-T d’Environnement Canada sont intégrées à la capacité fédérale, canadienne et internationale 

en S-T environnementale. 
− Les activités de S-T d’Environnement Canada répondent efficacement aux besoins de la population canadienne 

dans les domaines de l’environnement et du développement durable. 
Indicateurs : Reconnaissance indépendante de la qualité de la science et de la technologie d’EC et de la gestion 
de celles-ci. 
Partenaire : Gouvernements étrangers, organismes subventionnaires et fondations (p. ex. Fondation canadienne 
pour l’innovation, Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada, Instituts de recherche en 
santé du Canada, Conseil de recherches en sciences humaines), universités. 
Priorité du Ministère : Évaluation de la durabilité de l’environnement et transformation ministérielle 
(Intégration stratégique). 
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Section 2.2 : Activité de programme B3 – Conservation et 
rétablissement des écosystèmes prioritaires 

De quoi s’agit-il ?  
Les paysages terrestres et marins du Canada sont variés et 
contiennent divers habitats et écosystèmes, notamment : 
toundra, prairies, estuaires et forêts. Beaucoup de ressources 
et une partie de l’économie sont associés à ces écosystèmes, 
soit au niveau du sol (arbres, faune, terres humides et sols), 
soit sous la terre ou la mer (pétrole et gaz, minéraux et eaux 
souterraines).  

Nous devons comprendre le fonctionnement de nos 
écosystèmes et les effets que les facteurs de stress d’origine 
humaine ont sur eux afin de pouvoir transférer ce savoir aux 
Canadiens et à la collectivité mondiale et l’utiliser pour 
prendre des décisions solides et éclairées. 

Le défi consiste à élaborer un cadre plus intégré et plus 
complet, en se fondant sur les approches de gestion existantes 
et axées sur les ressources, les espèces, les habitats et les aires 
protégées, qui contribuera mieux à l’atteinte des objectifs généraux dans les domaines de la 
conservation et de la gestion des ressources. 

Que faisons-nous à ce sujet ?  
Les approches écosystémiques assurent une planification intégrée de la conservation et offrent un 
cadre de collaboration face aux enjeux environnementaux complexes qui ont des répercussions 
sur les écosystèmes visés. Elles produisent des résultats par les partenariats, la mise en commun 
de ressources, des travaux scientifiques ciblés, la coordination des efforts, l’échange 
d’information, ainsi que la création d’une vaste assise de soutien. Elles aident tous les 
intervenants à renforcer leur capacité à prendre de meilleures décisions et produire des 
changements. 

Principaux programmes et initiatives 

Environnement Canada collabore avec divers niveaux d’administration publique et des groupes 
qui ont des intérêts communs pour chercher à atteindre des objectifs communs dans le cadre de 
six initiatives axées sur l’écosystème au Canada :  
 

Domaine de programme : Comprendre la valeur des services écologiques et prendre des mesures afin d’assurer 
leur protection. 
Activités : Surveillance et production de rapports sur l’état et les tendances de la qualité de l’environnement. 
Résultats attendus :  
− Renforcer les liens entre les réseaux au Canada et améliorer le partage d’information sur les changements dans 

les écosystèmes. 
− Approche intégrée en matière de production, d’acquisition et de diffusion d’informations et de connaissances. 
− Renseignements sur la santé des écosystèmes plus accessibles et augmentation de la sensibilisation du public 

concernant les changements dans les écosystèmes. 



- 42 - 

− Les décideurs et les Canadiens ont l’information scientifique l’information scientifique nécessaire sur l’état et 
les tendances de la santé des écosystèmes afin de prendre des décisions éclairées sur la conservation et la 
protection de l’environnement. 

Indicateurs : Mieux faire comprendre l’interdépendance dynamique des systèmes écologiques, économiques et 
sociaux au sein des écosystèmes.SDD3.1.1 
Partenaires : Autres gouvernements fédéraux, province et territoires (individuellement ou par l’entremise du 
Conseil canadien des ministres de l’Environnement), réseaux scientifiques et le public (ONGE, milieu 
universitaire) 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

 
Domaine de programme : Mettre en œuvre des mesures pour veiller à la durabilité des écosystèmes prioritaires 
Activités : Programme d’assainissement du littoral atlantique (PALA) 
Résultats attendus :  
− Renforcement des capacités locales à jouer un rôle de premier en matière de durabilité au niveau des 

écosystèmes régionaux et communautaires. 
− Mesures conjointes d’intendance qui appuient la durabilité des collectivités et des écosystèmes de la région de 

l’Atlantique. 
− Les connaissances locales, scientifiques et autochtones appuient l’amélioration de la sensibilisation du public 

et le processus décisionnel en favorisant la compréhension des facteurs de stress importants dans les 
écosystèmes. 

− Amélioration et mise en valeur de la qualité de l’environnement par des mesures prioritaires tirées des plans 
locaux de gestion intégrée de l’environnement. 

− Amélioration de la sensibilisation du public et meilleure compréhension scientifiques des enjeux relatifs à 
l’environnement. 

Indicateurs : Mieux faire comprendre l’interdépendance dynamique des systèmes écologiques, économiques et 
sociaux au sein des écosystèmes.SDD3.1.1 
Partenaires : Collectivités du PALA, initiatives infrarégionales axées sur l’écosystème, ministères fédéraux 
(Pêches et Océans, Agriculture et Agroalimentaire, Santé, Ressources humaines, Parcs, Ressources naturelles, 
APECA, Industrie), quatre provinces atlantiques, secteur privé, organisations non gouvernementales, milieu 
universitaire. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

 
Domaine de programme : Mettre en œuvre des mesures pour veiller à la durabilité des écosystèmes prioritaires 
Activités : Plan d’action du bassin de Georgia (PABG) 
Résultats attendus :  
− Mesures d’intendance fondées sur la collaboration qui appuient la durabilité du bassin de Georgia.  
− Planification et gestion durables des terres, eaux et des ressources qui appuient la conservation, la protection et 

la restauration de l’environnement, qui contribuent au mieux-être humain et à une économie plus solide. 
− Connaissances scientifiques et autochtones qui appuient l’amélioration de la prise de décisions en faisant 

mieux comprendre les facteurs de stress qui affectent les écosystèmes.  
− Protection d’écosystèmes en particulier contre les activités humaines dommageables et restauration des 

éléments clés des écosystèmes affectés.  
Indicateurs : Mise en œuvre d’un cadre de mesure du rendement afin d’aider à identifier les répercussions du 
Plan d’action du bassin de Georgia. Une évaluation à mi-mandat sera effectuée en 2006. Pour en savoir 
davantage, veuillez consulter le site suivant : http://www.pyr.ec.gc.ca/georgiabasin/index_f.htm. 
Partenaires : Signataires formels : Pêches et Océans Canada, Parcs Canada, Ministère de la Protection de l’eau, 
de l’air et des terres de la Colombie-Britannique et Ministère de la Gestion durable des ressources de la 
Colombie-Britannique. Les autres partenaires sont : Salish du littoral des Premières Nations, gouvernements 
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régionaux et locaux, organisation non gouvernementales et d’autres ministères fédéraux et provinciaux. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

 

Domaine de programme : Mettre en œuvre des mesures pour veiller à la durabilité des écosystèmes prioritaires 
Activités : Plan d’action des Grands Lacs 
Résultats attendus :  
− Restauration de la qualité de l’environnement dans deux secteurs préoccupants afin qu’ils ne soient plus 

considérés comme « secteurs préoccupants ». 
− Achèvement de toutes les mesures fédérales nécessaires aux plans d’assainissement d’au moins six secteurs 

préoccupants. 
− Progrès vers la remise en état des systèmes écologiques dans les secteurs préoccupants restants. 
− Progrès vers la quasi-élimination ou une réduction importante des substances toxiques bioaccumulatives 

persistantes comme le mercure, les dioxydes, les furanes et les BPC. 
Indicateurs : Mieux faire comprendre l’interdépendance dynamique des systèmes écologiques, économiques et 
sociaux au sein des écosystèmes.SDD3.1.1 
Partenaires : Agriculture et Agroalimentaire Canada, Pêches et Océans Canada, Santé Canada, Parcs Canada, 
Ressources naturelles Canada, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, Transports Canada, 
ministère de l’Agriculture, de l'Alimentation et des Affaires rurales, organismes du gouvernement fédéral des 
États-Unis et les huit États des Grands Lacs. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

 
Domaine de programme : Mettre en œuvre des mesures pour veiller à la durabilité des écosystèmes prioritaires 
Activités : Initiative des écosystèmes nordiques (IEN) 
Résultats attendus :  
− Amélioration de la santé et de la durabilité futures des collectivités et des écosystèmes du Nord. 
− Meilleure compréhension et plus grande sensibilisation face aux effets du changement climatique et des 

contaminants sur les écosystèmes grâce à une combinaison de connaissances et de méthodologies locales, 
traditionnelles et scientifiques. 

− Élaboration d’un modèle intégré de seuil d’écosystème et mise en œuvre de ce dernier dans le nord du Canada. 
− Complétion d’une liste des indicateurs existant sur les écosystèmes du nord du Canada. 
− Meilleures capacités des collectivités du Nord et des organisations autochtones.  
Indicateurs : Mieux faire comprendre l’interdépendance dynamique des systèmes écologiques, économiques et 
sociaux au sein des écosystèmes.SDD3.1.1 
Partenaires : Affaires indiennes et du Nord Canada, Ressources naturelles Canada, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, Ministère des Pêches et des Océans, Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, 
Yukon, Nunavut, Québec, Ontario, Terre-Neuve et Labrador, Nation Innu, Inuit Tapiriit Kanatami, Nation dénée, 
Conseil des Premières nations du Yukon, Conseil des Cris du nord du Québec, Premières Nations Naskapi, Inuits 
du Nunavik, milieux universitaires, secteur privé, organisations non gouvernementales et les communautés 
nordiques. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

 
Domaine de programme : Mettre en œuvre des mesures pour veiller à la durabilité des écosystèmes prioritaires 
Activités : Plan d’action Saint-Laurent 
Résultats attendus : 
− Élaboration d’une notion Canada-Québec concertée en matière de gestion intégrée du St-Laurent 
− Mise en œuvre de mesures assurant la santé et la prospérité de l’écosystème.  
− L’écosystème du Saint-Laurent est mieux connu (impacts des facteurs de stress, biodiversité, surveillance). 
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− Le public connaît mieux l’état de santé de l’écosystème.  
− Appui des groupes communautaires locaux (14 comités ZIP) et établissement de nouveaux. 
− Mise en œuvre et perfectionnement de la stratégie de navigation durable sur le St-Laurent.  
Indicateurs : Mieux faire comprendre l’interdépendance dynamique des systèmes écologiques, économiques et 
sociaux au sein des écosystèmes.SDD3.1.1 
Partenaires : Ministères fédéraux (Environnement Canada, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Ministère 
des Pêches et des Océans, Transports Canada, Agence spatiale canadienne, Parcs Canada, Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada), gouvernement du Québec, comités sur les zones prioritaires (ZIP) et des 
organisations non gouvernementales. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

 

Domaine de programme : Mettre en œuvre des mesures pour veiller à la durabilité des écosystèmes prioritaires 
Activités : Initiative des écosystèmes boréaux de l’Ouest (IEBO) 
Résultats attendus de la phase I (2003-2008) :  
− Production de connaissances et d’interventions fructueuses pour la conservation des forêts boréales, et pour le 

maintien et l’augmentation des populations d’oiseaux migrateurs de la forêt boréale. 
− Grâce aux partenariats, la gestion des forêts boréales au Canada devient un exemple de paysages axés sur la 

conservation, suivant les principes des aires protégées et du développement durable. 
− Mise en place de partenariats et de ressources qui permettront à la Phase II de l’IEBO de fonctionner comme 

programme national pour toute la forêt boréale. 
− Améliorer la compréhension acquise sur l’état des populations des espèces de la forêt boréale et contribution 

visant à assurer le rétablissement des espèces en péril.  
− Augmentation de la sensibilisation aux forêts boréales et à leur biodiversité, ainsi que de l’intérêt qu’on y porte 

au Canada. 
Indicateurs : Disponibilité de connaissances pertinentes en matière de conservation de la biodiversité dans les 
forêts boréales; application des résultats relatifs aux pratiques exemplaires aux programmes sur la gouvernance et 
la conservation d’Environnement Canada et de ses partenaires; existence d’un programme national sur la 
conservation des forêts boréales au sein d’Environnement Canada. 
Partenaires : Ministères provinciaux et territoriaux, autres ministères fédéraux, ONGE, industrie forestière et de 
l’énergie, milieux universitaires, peuples autochtones. 
Priorité du Ministère : Conservation et protection de l’environnement. 

Pour plus d’information 
Programme d’assainissement du littoral 
atlantique (PALA) 

http://atlantic-web1.ns.ec.gc.ca/community/acap/default 

Plan d’action du bassin de Georgia (PABG) http://www.pyr.ec.gc.ca/GeorgiaBasin/index_f.htm  
Plan d’action des Grands Lacs http://www.on.ec.gc.ca/greatlakes/default.  
Plan d’action Saint-Laurent http://www.slv2000.qc.ca/index_f.htm 
Initiative des écosystèmes nordiques (IEN) http://www.pnr-rpn.ec.gc.ca/nature/ecosystems/nei-ien/ 
Initiative des écosystèmes boréaux de l’Ouest 
(IEBO) 

http://www.pnr-rpn.ec.gc.ca/nature/ecosystems/da00s02.fr.html 
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Section 2.3 : Résultat stratégique sur l’adaptation à l’environnement 

 

De quoi s’agit-il ?  
Les Canadiens subissent les effets des conditions météorologiques et environnementales, telles 
que : les températures et les précipitations extrêmes, les variations du niveau d’eau des lacs, les 
tempêtes hivernales, les ouragans, les tornades, les sécheresses, les inondations, le smog, les 
glaces marines, les routes glacées et les turbulences causées par les avions. Tous ces phénomènes 
peuvent avoir des répercussions sur la santé et la sécurité, les biens, les entreprises, l’économie et 
l’environnement des Canadiens.  

Que faisons-nous à ce sujet ? 
Environnement Canada cherche à réduire les risques que représentent pour les Canadiens les 
dangers météorologiques et environnementaux en les avertissant des conditions météorologiques 
dangereuses et violentes et en fournissant aux autres ministères et organismes fédéraux des 
données scientifiques et de l’information pour les aider dans leur processus décisionnel. 
Les services de prévision fonctionnent en permanence pour prévoir les conditions 
météorologiques et environnementales locales, régionales et nationales au Canada. 
Environnement Canada fournit au gouvernement fédéral l’information scientifique essentielle 
dont il a besoin pour élaborer des politiques efficaces sur des enjeux importants comme l’air pur, 
la salubrité et la gestion de l’eau, et le changement climatique.  

Le travail d’Environnement Canada aide aussi les secteurs vulnérables aux conditions 
météorologiques, comme ceux des transports, de l’énergie, de l’agriculture, des forêts et du 
tourisme, à améliorer leur productivité et leur compétitivité, et les aide à œuvrer d’une manière 
durable pour l’environnement. 
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Section 2.3 : Activité de programme C1 – Réduction des impacts 
des conditions météorologiques et des dangers connexes  

De quoi s’agit-il ?  
Les risques que représentent pour la santé, la sécurité, les 
biens et l’économie les dangers environnementaux d’origine 
naturelle comme les tempêtes de verglas, les inondations, les 
ouragans, la sécheresse et le vent ne cessent d’augmenter. Les 
pertes de biens matériels et les pertes économiques causées 
par les dangers d’origine naturelle grimpent en flèche depuis 
quelques années.  

En 1998, le Canada a dépensé trois milliards de dollars pour 
réparer les dommages causés par des phénomènes 
météorologiques violents et des dangers connexes. Sans 
compter les pertes de bois d’œuvre, la lutte contre les feux de 
forêt en Colombie-Britannique seulement a coûté presque 
500 millions de dollars en 2004. En tout, près de 2 500 feux 
de forêt ont calciné 2 650 kilomètres carrés de terre, de brousse et de zones résidentielles. À la 
suite des déluges consécutifs qui ont frappé Edmonton en juillet 2004, les assureurs ont déboursé 
presque 160 millions de dollars pour régler plus de 12 000 demandes d’indemnisation.  

Que faisons-nous à ce sujet ?  
Dans ce domaine de programme, Environnement Canada vise à long terme à améliorer la 
capacité des Canadiens à s’adapter aux phénomènes météorologiques violents et aux dangers 
connexes, à les prévoir, à les atténuer, à y résister et à s’en rétablir, ce qui aide à créer des 
collectivités en bonne santé où les menaces posées par les dangers environnementaux sont 
réduites au minimum. 

Afin d’améliorer les avantages tirés des avertissements météorologiques, Environnement Canada 
continue de chercher des façons novatrices de diffuser l’information et les avertissements 
météorologiques à temps pour permettre aux Canadiens de réagir afin de protéger leur personne 
et leurs biens. Les médias et le secteur privé sont des partenaires clés à cet égard. Des 
technologies comme le téléphone cellulaire, l’assistant numérique personnel, l’ordinateur 
portatif, Internet et la radio numérique offrent tout un éventail de possibilités futures. 

L’eau demeure une priorité de plus en plus importante au Canada et Environnement Canada joue 
un rôle clé dans la surveillance, la compréhension et la prévision des répercussions sur les 
ressources en eau du Canada. Environnement Canada collabore de près avec des partenaires 
provinciaux et autres afin d’assurer que la connaissance des conditions courantes et prévues de la 
pluie, de la neige et de la glace est disponible pour que l’on puisse atténuer les répercussions 
critiques des dangers causés par la sécheresse et les inondations. 

Environnement Canada continue, par exemple, d’appuyer les recherches universitaires en science 
du climat et de l’atmosphère par l’entremise de la Fondation canadienne pour la science du 
climat et de l’atmosphère (FCSCA). 
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Principaux programmes et initiatives 
En partenariat avec d’autres intervenants, Environnement Canada tient à améliorer notre capacité 
de prévoir les phénomènes météorologiques violents et les dangers connexes, de les atténuer, d’y 
résister et de s’en remettre en allongeant le temps de réaction et en améliorant l’exactitude et 
l’utilité des avertissements, ainsi que la satisfaction à cet égard. À cette fin, on applique les 
grandes stratégies suivantes. 

Domaine de programme : Surveillance météorologique, hydrologique et de l’ozone stratosphérique 
Activités : Technologie et approche de surveillance qui vont accroître les probabilités de détections rapides des 
événements météorologiques violents et des précurseurs.  
Résultats attendus : 
− Surveillance des phénomènes météorologiques, du climat, des eaux de surface, de la glace et de l’ozone 

stratosphérique. 
− Assurer l’optimisation des données de surveillance internationale, la contribution et l’accès continu à celles-ci 

par des initiatives comme celles du Groupe d’observation de la Terre (GOT). 
− Mieux détecter les conditions météorologiques ou environnementales dangereuses ou changeantes en 

continuant de moderniser les équipements de surveillance.  
− Continuer de faire preuve de leadership en intendance de l’environnement en nettoyant les sites de surveillance 

fédéraux contaminés.  
Indicateurs : Intégrité des réseaux de surveillance. 
Partenaires : Organisations provinciales de relevés hydrologiques, provinces, municipalités, Organisation 
météorologique mondiale, Sommet sur l’observation de la Terre, intervenants intergouvernementaux et 
internationaux, Global Atmospheric Inc., sociétés aériennes, NAV Canada, National Oceanic and Atmospheric 
Administration/Satellite environnemental national, Services de données et de renseignements, RadarSat 
International, Ressources naturelles Canada, Agence spatiale européenne. 
Priorité du Ministère : Services météorologiques et environnementaux et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 

 

Domaine de programme : Avertissements de temps violents et à fort impact, ainsi que de dangers connexes. 
Activités : Améliorer la capacité de production et de diffusion d’avertissements en modernisant la production. 
Résultats attendus : 
− Production transparente et continue d’avertissements par les spécialistes des prévisions à partir du 

regroupement de nouveaux centres de prévision des tempêtes. 
− Améliorations des avertissements par le transfert des connaissances scientifiques dans les opérations, 

l’augmentation de la formation et le perfectionnement professionnel des spécialistes des prévisions et 
automatisation de la production de routine. 

− Accessibilité, utilisation et fiabilité accrues des avertissements diffusés par les moyens d’Environnement 
Canada (Web, téléphone et Météomédia) et ceux de partenaires (médias, radio et télévision). 

Indicateurs : Intégrité des réseaux de surveillance, nouvelles sources de données et amélioration des couvertures 
spatiales. 
Engagements de la Stratégie de développement durable 2004-2006 : 
− Améliorer les prévisions des crues et communiquer aux intervenants des provinces les renseignements 

scientifiques sur les volumes d’eau nécessaires pour mieux avertir les Canadiens en cas d’inondation.SDD1.3.2 
− Accroître l’accessibilité des Canadiens aux avis de conditions météorologiques à fortes incidences et leur 

compréhension de ces dernières.SDD1.3.3 
− Élaborer une démarche nationale en matière de recherche et de développement pour combler les besoins 

scientifiques essentiels à l’étude des conditions météorologiques extrêmes et des phénomènes 
climatiques.SDD1.1.4 
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Partenaires : NAV Canada, fournisseurs de services de télécommunications, Services météorologiques 
internationaux, Ministère des Pêches et des Océans – Garde côtière canadienne, Pelmorex (The Weather 
Network/Météomédia), Association canadienne des radiodiffuseurs, Broadcast News, médias (électroniques et 
imprimés). 
Priorité du Ministère : Services météorologiques et environnementaux et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 

 

Domaine de programme : Sécurité et interventions d’urgence 
Activités : Améliorer l’appui à la préparation et aux interventions en cas d’urgence dans la population et chez les 
premiers intervenants, y compris la capacité de faire face aux menaces à la sécurité atmosphérique. 

Résultats attendus : 
− Des agences d’intervention en cas d’urgence, d’autres ministères tel que Santé Canada et la Défense nationale 

et les Canadiens en général sont en mesure d’assurer leur propre sécurité advenant une éruption volcanique, 
une fuite ou une explosion nucléaire. 

− Achèvement de la fortification du Centre météorologique canadien (CMC) afin d’assurer qu’il soit disponible 
et fiable pendant les phénomènes météorologiques violents et des incidents en matière de sécurité. 

− Appui à la sécurité nationale, ainsi qu’à la préparation et les interventions nationales en cas d’urgence. 
Indicateurs : Satisfaction des ministères fédéraux et des agences d’intervention en cas d’urgence relativement 
aux interventions et à la planification en matière d’urgence et de nucléaire, et aux plans de secours qui prennent 
en compte les menaces volcaniques et nucléaires et les mesures à prendre en cas d’urgence. 
Partenaires : Sécurité publique et Protection civile Canada, Défense nationale, organismes provinciaux et 
municipaux de mesures et d’interventions d’urgence, médias, Santé Canada. 
Priorité du Ministère : Services météorologiques et environnementaux et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 

 

Domaine de programme : Hydrométéorologie et glaciologie atmosphériques  
Activités : Établissement des objectifs relatifs aux activités scientifiques en glaciologie et en hydrométéorologie 
atmosphériques et aux capacités de modélisation des prévisions connexes. 
Résultats attendus : 
− Amélioration des prévision grâce aux progrès dans le domaine des prévisions numériques du temps.  
− Rendre les efforts scientifiques plus précis et plus grands en matière d’avertissement météorologique par 

l’entremise de nouveaux laboratoires nationaux. 
− Meilleure compréhension de la nature et des caractéristiques en matière de vulnérabilité et d’adaptation grâce à 

production d’analyses scientifiques, avec des partenaires le cas échéant. 
− Amélioration des prédictions hydrométéorologiques et de la capacité de modélisation en travaillant avec 

d’autres partenaires. 
Indicateurs: Amélioration de la qualité et de l’utilité des services essentiels du gouvernement afin de satisfaire 
aux besoins des clients; amélioration de la technologie et du transfert de connaissance; amélioration apportées aux 
services et aux prévisions en matière de météorologie, de glace et d’hydrométrie. 
Partenaires : Universités, collectivités, Institut de recherche national sur les eaux, Services météorologiques des 
États-Unis et Ministère des Pêches et Océans. 
Priorité du Ministère : Évaluation de la durabilité de l’environnement. 

Pour plus d’information 
La Fondation canadienne pour les sciences du climat 
et de l’atmosphère (FCSCA)  

http://www.cfcas.org/index_f.html  

Le Centre météorologique canadien (CMC) http://www.msc-smc.ec.gc.ca/cmc/index_f.html  
Services Météorologiques du Canada http://www.msc.ec.gc.ca/contents_f.html 
L’Institut national de recherche sur les eaux (INRE) http://www.nwri.ca/nwri-f.html  
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Section 2.3 : Activité de programme C2 – Adaptation au 
changements environnementaux 

De quoi s’agit-il ?  
La population et les secteurs vulnérables aux conditions 
météorologiques du Canada comptent sur la disponibilité des 
prévisions météorologiques et environnementales 
d’Environnement Canada pour éclairer leur planification et 
leurs décisions.  

Les prévisions sur la variabilité du climat, la qualité de l’air, 
le niveau de l’eau, les précipitations et les prévisions 
météorologiques en général sont de plus en plus importantes 
pour l’agriculture, le transport maritime, la construction, les 
médias, la santé, la conservation de l’environnement, 
l’exploitation forestière, les loisirs et la population. Ces 
secteurs recherchent des capacités accrues de prévisions 
météorologiques, climatiques et environnementales à court 
et à long terme, ainsi qu’une capacité améliorée de prévoir la 
présence et l’importance des menaces dans l’air et sur l’eau. 

Le Ministère doit pouvoir continuer à répondre aux besoins 
des clients, que ce soit en collaborant avec le secteur privé 
de la météorologie au Canada pour accroître la capacité globale, en augmentant les modes 
possibles de prestation de services à mesure que la technologie et les budgets le permettent, ou 
en améliorant l’accessibilité aux données et leur qualité. 

Dans l’optique de la science et de la prestation des services, l’augmentation des exigences du 
public et de clients spécialisés qui recherchent de l’information de qualité au bon moment 
continuera d’exercer des pressions sur les ressources humaines et financières limitées du 
Ministère. Des technologies nouvelles comme la prévision d’ensemble (production de prévisions 
probabilistes) pourraient produire des prévisions à court et à long termes de plus grande qualité, 
mais elles exigeront plus d’efforts et un investissement en éducation et en communication afin 
d’assurer que les nouveaux produits sont interprétés et utilisés de façon appropriée. 

Que faisons-nous à ce sujet ?  
Environnement Canada maintient des systèmes de prévision et de diffusion de données, établit 
activement des relations avec des clients, cherche à collaborer avec le secteur privé pour 
s’implanter sur de nouveaux marchés et dispose d’un personnel spécialisé en communication 
avec le public qui est chargé de catalyser l’utilisation de l’information météorologique 
d’Environnement Canada et d’en assurer l’efficacité pour ses intervenants.  

La distribution efficiente de produits et de services météorologiques constitue un élément clé de 
la réduction du risque en optimisant les délais offerts aux décideurs. Le Ministère diffuse des 
informations directement sur Internet, sur son propre réseau d’émetteurs radio et au moyen de 
technologies téléphoniques avancées qui permettent l’accès automatisé ou en direct à 
l’information sur les prévisions. Environnement Canada compte aussi énormément sur les 
médias pour la distribution générale de ses prévisions. L’année dernière, le Ministère a reçu 
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quelque 40 millions d’appels téléphoniques du public à la recherche d’information 
météorologique et environnementale et le site Web du Bureau météorologique a accueilli 
100 millions de visiteurs. La plupart des services du Ministère sont gratuits pour le public, mais 
il sert aussi les clients qui ont besoin de renseignements spécialisés non disponibles sur le 
marché selon un mode de recouvrement des coûts. 

Principaux programmes et initiatives 
Environnement Canada fournit l’infrastructure de surveillance, de production et de prestation de 
services nécessaire pour produire des prévisions météorologiques à long terme et saisonnières sur 
la qualité de l’air. Le Ministère continue d’améliorer ses services et de les raffiner à mesure que 
les forces motrices de la technologie, des connaissances scientifiques et de la demande le 
permettent. Son travail à cet égard est structuré en fonction des domaines de programme décrits 
ci-dessous. 
 

Domaine de programme : La collecte et l’archivage de données pour les prévisions  
Activités : Améliorer l’accès à la totalité des fonds de données en temps réel et archivés et soumettre ces 
informations à un contrôle de qualité de haut niveau. 
Résultats attendus : 
− Amélioration de l’accès du public, du secteur privé et des universités aux données météorologiques, 

hydrométriques et climatologiques de base. 
− Ensembles de données améliorés pour bien documenter et comprendre les processus climatiques. 
Indicateurs : Diminution des délais d’exécution et amélioration de la qualité des données de base diffusées aux 
Canadiens; collecte, diffusion et archivage des renseignements et des données relatives au climat canadien et 
nécessaires à satisfaire les besoins en général. 
Partenaires : Ministère des Pêches et des Océans – Garde côtière canadienne, provinces et territoires, services 
météorologiques et hydrologiques internationaux. 
Priorité du Ministère : Services météorologiques et environnementaux et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 

 
Domaine de programme : Prévisions à court terme  
Activités : Améliorer l’accès aux prévisions à court terme et leur exactitude pour les citoyens, les industries 
sensibles à la température et les institutions. 
Résultats attendus : 
− Amélioration des prévisions grâce à la formation des prévisionnistes, au perfectionnement des outils et à un 

meilleur milieu de travail. 
− Accroître l’accessibilité, l’utilisation et l’exactitude des prévisions diffusées sur les voies de service 

d’Environnement Canada (Web, téléphone et Radio-météo) et sur les voies de services en partenariats (media, 
radio et télévision). 

− Amélioration des services clés pour les secteurs économiques très sensible à la température, tels que les 
pêches, l’agriculture, l’exploitation forestière, l’énergie et les transports. 

− Accroître la capacité et le rôle du secteur privé afin de répondre aux besoins hydrologiques et météorologiques 
du Canada. 

− Élargissement des attributions d’Environnement Canada dans les diffusions quotidiennes médiatisées sur 
l’information météorologique. 

Indicateurs : Données de références sur la mesure du rendement afin de fournir des prévisions plus exactes; 
données de référence pour assurer la qualité des prévisions à court terme, données de références visant la 
satisfaction des industries vulnérables à la température concernant les services météorologiques 
d’Environnement Canada. 
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Partenaires : Fournisseurs de services de télécommunications, Broadcast News, medias (radio, télévision et 
journaux), services météorologiques internationaux, Pelmorex (The Weather Network/Météomédia), Ministère 
des Pêches et Océans et Garde côtière canadienne. 
Priorité du Ministère : Services météorologiques et environnementaux et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 

 
Domaine de programme : Prévisions à long terme et saisonnières  
Activités : Améliorer la précision et l’utilisation des prévisions à long termes et saisonnières pour les industries 
sensibles à la température et les institutions. 
Résultats attendus :  
− Amélioration des prévisions à long terme et saisonnière;  
− Une utilisation plus efficace de l’information sur les prévisions environnementales à long terme qui guide vers 

un processus décisionnel axé sur le développement durable. 
Indicateurs : Collecte, diffusion et archivage des données et des renseignements sur le climat du Canada qui sont 
nécessaires à satisfaire les besoins généraux. 
Partenaires : Services météorologiques nationaux, Ressources naturelles Canada, Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, industries sensibles à la température (p. ex., agriculture et énergie). 
Priorité du Ministère : Services météorologiques et environnementaux et évaluation de la durabilité de 
l’environnement. 

 
Domaine de programme : Sensibilisation des citoyens et des secteurs sensibles aux conditions météorologiques. 
Activités : Appuyer davantage les utilisateurs d’information par un programme de sensibilisation étendu. 
Résultats attendus :  
− Les citoyens canadiens et les secteurs vulnérables à la température (privé et public) reçoivent des informations 

météorologiques à temps, les comprennent et savent comment y réagir et comment les utiliser.  
Indicateurs : Satisfaction des citoyens canadiens et des secteurs vulnérables à la température relativement à la 
rapidité de diffusion des informations météorologiques, à leur niveau de compréhension et à l’utilisation qu’ils 
font de ces informations. 
Partenaires : Industries sensibles aux conditions météorologiques, fournisseurs privés de services 
météorologiques, écoles, médias, provinces, municipalités. 
Priorité du Ministère : Services météorologiques et environnementaux. 

 
Domaine de programme : Modélisation du climat et de la qualité de l’air. 
Activités : Activités de recherche et de développement, entreprises en collaboration avec le milieu universitaire et 
les agences internationales, et en relation avec des analyses climatiques, des processus de tendances et de 
modélisation, ainsi que des études relatives à la stratosphère. 
Résultats attendus : 
− Accroissement de l’ensemble des connaissances relatives aux analyses climatiques, aux processus des 

tendances et des modélisations climatiques et des études sur la stratosphère. 
− Élaboration de politiques et de services en matière d’environnement en se fondant sur des principes objectifs 

des sciences de l’atmosphère. 
Indicateurs : Réalisations fructueuse de nouveaux essais de scénarios GIEC et d’autres essais de modèles 
couplés à une résolution de plus en plus élevée, ainsi que l’élaboration fructueuse d’un modèle de « système 
terrestre » plus détaillé. Le Canada respecte ses engagements envers les É.-U. et le Mexique en leur fournissant 
ses méthodes, ses données et son expertise. Une compréhension scientifique des processus chimiques et 
dynamiques complexes relatifs à l’appauvrissement de l’ozone est atteinte à un niveau qui permet de relier les 
modèles chimiques et dynamiques aux changements dans l’ozone stratosphérique. 
Engagements de la Stratégie de développement durable 2004-2006 : 
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Mettre au point et utiliser des modèles climatiques pour appuyer les scénarios de changements climatiques et 
éclairer les discussions stratégiques.SDD1.1.2 
Partenaires : Le milieu universitaire, partenariats Ouranos, BIOCAP, Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC), Ressources naturelles Canada (RNCan), Institut national de recherche sur les eaux 
(INRE), autres ministères du gouvernement (AMG), agences provinciales sur l’environnement et la qualité de 
l’air. 
Priorité du Ministère : Évaluation de la durabilité de l’environnement. 

 
Domaine de programme : Science des impacts du changement climatique et de l’adaptation 
Activités: Activités de recherche et de développement, entreprises en collaboration avec le milieu universitaire et 
les agences internationales, et en relation avec les répercussions du changement atmosphérique sur divers 
segments de la société canadienne et sur la façon de les atténuer ou de s’y adapter. Ces activités appuient 
l’élaboration de politiques rationnelles et l’amélioration des services. 
Résultats attendus : 
− Sensibilisation aux répercussions du changement climatique sur les processus de planification et de 

développement économique. 
− Scénarios et options afin d’orienter le processus décisionnel dans l’adaptation des secteurs vulnérables à un 

climat changeant. 
− Stratégies d’adaptation au changement climatique, plus particulièrement dans le Nord et au sein des 

municipalités, et stratégies de gestion des ressources en eau.  
Indicateurs : Satisfaction des décideurs (plus de 200 partenaires et intervenants qui participent à l’élaboration de 
solutions d’adaptation). Sensibilisation et compréhension des enjeux et des stratégies d’adaptation par secteur 
économique, AMG et d’autres paliers du gouvernement.  
Partenaires : AMG, provinces, territoires, municipalités, université et le secteur privé. 
Priorités du Ministère : Le changement climatique et évaluation de la durabilité de l’environnement.  

 
Domaine de programme : Évaluations scientifiques intégrées 
Activités : Diriger des évaluations intégrées de la science atmosphérique concernant des enjeux stratégiques clés 
pour Environnement Canada et dont le but est d’améliorer la politique environnementale grâce à la science (p. ex., 
aider à l’établissement des objectifs de réduction des émissions ou assurer que l’options politiques choisie est 
maximale dans le contexte large des enjeux atmosphériques). L’appuie nécessaire aux évaluations 
environnementales y est aussi inclus. 
Résultats attendus :  
− Élaborer des politiques gouvernementales relatives aux enjeux environnementaux en se fondant sur des 

évaluations approfondies et intégrées concernant la situation actuelle des connaissances scientifiques. 
− Évaluation et prise en considération de la répercussion des diverses activités humaines sur l’environnement 

atmosphérique.  
Indicateurs : Niveau de sensibilisation et de compréhension des Canadiens relatif aux enjeux et au fondement 
scientifiques des politiques environnementales. Les intervenants principaux approuvent la validité de l’approche 
et des résultats. 
Partenaires : Partenaires internationaux, Santé Canada, RNCan, Agriculture et Agroalimentaire Canada et le 
milieu universitaire. 
Priorité du Ministère : Évaluation de la durabilité de l’environnement. 

Pour plus d’information 

Bureau météorologique du Canada  http://weatheroffice.ec.gc.ca/canada_f.html  
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SECTION III  
 

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
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Déclaration de la direction 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités (RPP) de 
2005-2006 d’Environnement Canada.  

Le document a été préparé en fonction des principes de reddition de comptes contenu dans le 
Guide pour la préparation de la partie III du Budget des dépenses : Rapports sur les plans et 
priorités.  

• Il est conforme aux exigences particulières de reddition de comptes décrites dans les 
Lignes directrices du SCT; 

• Il est fondé sur la structure de responsabilisation approuvée du Ministère, telle qu’elle est 
indiquée dans sa Structure des ressources et des résultats de gestion; 

• Il présente des renseignements uniformes, complets, équilibrés et précis; 

• Il offre un modèle de responsabilisation pour les résultats atteints avec les ressources et 
les autorités allouées; 

• Il fait état des sommes qui ont été allouées en fonction des dépenses prévues approuvées 
par le Secrétariat du Conseil du Trésor selon le RPP. 

 

 

                                                                                          
Samy Watson            

Sous-ministre de l’Environnement               
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Renseignements sur l’organisation 
 

 

 

Sous-ministre 

Ministre

DG CommunicationsDG vérification 
et évaluationSous-ministre adjoint Avocat général 

principal

SMA service de la 
protection de l’environnement

Conseiller spécial, 
Affaires internationales

SMA des politiques 

SMA ressources humaines 
et innovation des services

SMA service 
météorologique du Canada

SMA service de la 
conservation de l’environnement

DGR Pacifique 
et Yukon

DGR Ontario

DGR Atlantique

DGR Prairies 
et Nord

DGR Québec



- 56 - 

Tableau 1 : Dépenses prévues du Ministère et équivalents temps plein  

(en millions de dollars) 

Prévisions 
des dépenses 
2004-2005 

Dépenses 
prévues 

2005-2006 

Dépenses 
prévues 

2006-2007

Dépenses 
prévues 

2007-2008

La diversité biologique est conservée 108,7 119,2 118,1 97,3 
Réduction des impacts des conditions météorologiques et dangers 
connexes 

221.2 203,6 195,9 196,3 

Réduction des émissions de gaz à effet de serre 35,0 54,1 16,9 14,8 
Adaptation aux changements environnementaux 116,0 108,0 103,5 103,6 
Amélioration de la qualité de l’air 101,1 104,4 103,9 87,6 
Approvisionnement assuré en eau propre et salubre pour les personnes et 
les écosystèmes 

64,3 69,9 69,0 67,3 

Les écosystèmes prioritaires sont conservés et restaurés 69,2 56,1 55,6 56,0 
Réduction des risques posés par les substances toxiques et autres 
substances préoccupantes 

180,7 199,3 194,7 195,4 

Dépenses non budgétaires du budget principal des dépenses (brutes) 886,2 914,5 857,6 818,3 
Moins : Revenus disponibles (81,0) (79,3) (78,1) (77,7) 
Total du budget principal des dépenses 805,2 835,2 779,5 740,6 
Rajustements :     
Subvention pour appuyer la mise au point et la démonstration de 
technologies relatives au changement climatique et à l’air pur 

100,0 - - - 

Budget pour le fonctionnement reporté 27,0    
Activités appuyant la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans 
le cadre du Plan d’action canadien sur le changement climatique 

16,0    

Augmentations salariales causées par la signature d’une nouvelle 
convention collective 

16,9 3,1 3,5 3,5 

Sites contaminés 8,1    
Financement pour l’assainissement environnemental des étangs 
bitumineux du port de Sydney et des sites de fours à coke dans le basin de 
Muggah Creek 

4,8    

Financement du projet du gazoduc dans les territoires du Nord 3,7 - - - 
Financement pour offrir des économies d’impôt aux Canadiens qui font 
des dons de terres écosensibles par l’entremise du Programme des dons 
écologiques 

2,4 - - - 

Financement pour l’élaboration de normes agroenvironnementales en tant 
que partie intégrante du CSA 

2,3    

Créer un fond de réserve pour la publicité (3,6)    
Transferts à la Queens Quay Land Corporation (4,0) - - - 
Autres ajustements techniques des coûts en capitaux et en fonctionnement (9,3) - - - 
Indicateurs environnementaux (budget 2004) - 10,9 7,1 7,3 
Stratégie pour la biotechnologie - 1,0 1,0 1,0 
Réductions des dépenses gouvernementales (2,5) - - - 
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Tableau 1 (suite) : Dépenses prévues du Ministère et ETP  

Annonce dans le budget     

Fonds municipaux verts 150,0 - - - 

Plan d’action des Grands Lacs - 8,0 8,0 8,0 

Réexamen des dépenses gouvernementales - (5,3) (10,2) (17,1) 

Dépenses nettes prévues 1 117,1 852,9 788,9 743,3 

Moins : Revenus non disponibles (10,0) (11,8) (11,8) (11,8) 

Plus : Coût des services reçus à titre gracieux 68,4 72,3 71,5 82,1 

Coût net pour le Ministère 1 175,5 913,4 848,6 813,6 

     

Équivalents temps plein 5,784 5,662 5,595 5,595 

* Rend compte des meilleures prévisions des dépenses totales prévues à la fin de l’année fiscale. 

Les totaux peuvent différer d’un tableau à l’autre à cause de l’arrondissement des chiffres. 

Le gouvernement a annoncé, comme faisant partie du Budget 2005, les points suivants : 

- Son support au Plan sur le changement climatique du Canada en y investissant des ressources 
différentielles d’un montant de plus de 4 milliards sur cinq ans (2 milliards en nouveau 
financement et 2 milliards en financement existant) dans différentes mesures d’action à contrer le 
changement climatique. Environnement Canada est un partenaire clé du Plan sur le changement 
climatique du Canada et travaillera conjointement avec d’autres partenaires afin de faire des 
progrès substantiels vers l’atteinte de ses objectifs sur le plan du changement climatique. Les 
détails sur les affectations futures au sein du Ministère sont sujets à une évaluation et un examen 
de la part des ministres. 

- Des ressources différentielles, d’un montant pouvant atteindre 872 millions de dollars sur cinq 
ans, ont été allouées au soutien de l’environnement naturel du Canada. Une partie de ces 
montants est affectée plus particulièrement au Plan d’action sur les océans (28 millions de 
dollars) et à s’attaquer au problème des espèces envahissantes (85 millions de dollars). Les détails 
sur les affectations futures sont encore sujets à des discussions interministérielles et à la 
procédure publique d’autorisation. 

- Le gouvernement a aussi annoncé son appuie aux autres initiatives relatives à l’environnement 
telles que les Jeux Olympiques de 2010 à Vancouver (environ 87 millions de dollars sur sept ans) 
et le développement du pétrole et du gaz du Nord (environ 150 millions de dollars sur 4 ans).  
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Tableau 2 : Activités de programme 
 

Activité de programme 
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La diversité biologique est conservée 96,5 0,5 22,2 119,2 (1,4) 117,8 -1,9 115,9 

Réduction des impacts des 
conditions météorologiques et 
dangers connexes 

189,1 12,0 2,5 203,6 (47,9 155,7 0,3 156,0 

Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre 

42,7 0,2 11,2 54,1 (0,5) 53,6 0,0 53,6 

Adaptation aux changements 
environnementaux 

101,7 5,7 0,5 108,0 (15,5) 92,4 0,2 92,6 

Amélioration de la qualité de l’air 90,6 5,2 8,5 104,4 (1,3) 103,1 -0,4 102,8 

Approvisionnement assuré en eau 
propre et salubre pour les personnes 
et les écosystèmes 

67,9 1,7 0,3 69,9 (4,7) 65,2 0,1 65,3 

Les écosystèmes prioritaires sont 
conservés et restaurés 

48,6 0.5 7,0 56,1 (0,8) 55,3 18,0 73,3 

Réduction des risques posés par les 
substances toxiques et autres 
substances préoccupantes 

190,5 5,4 3,4 199,3 (7,1) 192,2 1,2 193,4 

Totaux 827,7 31,2 55,7 914,5 (79,3) 835,2 17,7 852,9 

* Les ajustements aux dépenses prévues non inclus dans les totaux du budget principal  

Des dépenses peuvent différer d’un tableau à l’autre à cause de l’arrondissement des chiffres. 
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Tableau 3 : Postes votes et législatifs indiqués dans le budget 
principal des dépenses 

2005-2006                                  (en millions de dollars)

Poste voté ou 
législatif 

Libellé tronqué pour 
le poste voté ou législatif 

Budget 
principal actuel 

Budget 
précédent 

1 Dépenses de fonctionnement 671,5 626,4

5 Dépenses en capital 31,2 42,2

10 Subventions et contributions 55,7 57,6

15 Paiements qui permettent de financer 
la Queens Quay West Land 
Corporation 

---- 4,0

(S) Ministre recevant un salaire X et une 
allocation automobile 

0,1 0,1

(S) Contributions aux avantages sociaux 
des employés 

76,7 75,0

 Total pour le Ministère 835,2 805,2

Les totaux peuvent différer d’un tableau à l’autre à cause de l’arrondissement des chiffres. 

Explications de la variation nette de 30 millions de dollars entre l’exercice 2004-2005 et 
l’exercice 2005-2006. 

45,1 millions de dollars – Fonctionnement 

L’augmentation en fonctionnement est principalement due à : 

- 27,5 M$ pour la mise en œuvre du plan d’action accéléré pour les sites fédéraux contaminés. Le 
Plan, annoncé lors du Budget 2003, est une approche intégrée à l’échelle du gouvernement pour 
la gestion du risque et la restauration des sites qui posent un risque notable à la santé humaine et à 
l’environnement.  

 
- 24 M$ pour le Plan du Canada sur les changements climatiques. Le Plan sur les changements 

climatiques, annoncé en décembre 2002, est une initiative intégrée à l’échelle du 
gouvernement instaurée pour mettre en oeuvre les exigences du Protocole de Kyoto qui a été 
ratifié le 17 décembre 2002. Le Protocole exige le Canada à réduire ses émissions de gaz à effet 
de serre par 6 pourcent en moyenne, sous les niveaux de 1990, entre 2008 et 2012.  

 
- 6,5 M$ pour la mise en oeuvre de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. Cette 

loi, adoptée en 1999, protège l’environnement et la santé humaine des Canadiens et Canadiennes 
des risques engendrés par la pollution. 
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- 3,5 M$ pour la mise en oeuvre de la Loi sur les espèces en péril. Cette loi, adoptée en 
2000, appuiera une stratégie nationale pour la protection des espèces en voie de disparition et leur 
habitat.  

 
- et 3 M$ pour le développement énergétique du Nord. Cette initiative permettra au Canada de 

s’acquitter ses obligations liées au développement d’oléoducs dans les Territoires du Nord-ouest 
(T.N.-O). 

 
Ces augmentations sont contrebalancées par les réductions suivantes : 
 

- 8 M$ pour le Plan d'action des Grands Lacs. Le financement de ce programme ne faisait pas 
partie du budget principal de 2005-2006 car le renouvellement du programme était en révision.  

 
- 4,1 M$ pour la transformation du Service météorologique canadien en raison de la diminution 

graduelle des besoins initiaux dans les premières années de la transformation. Ces besoins sont 
liés au recrutement et à la formation des remplaçants pour les fonctions clés (météorologistes, 
techniciens atmosphériques et hydrologiques, et scientifiques de recherche, au développement du 
curriculum et des méthodes de prestation de la formation de base pour les météorologistes, ainsi 
qu’à la réinstallation et la re-formation des employés affectés par la consolidation et la 
modernisation des opérations de prévision.  

 
- 3,6 M$ représentant la contribution d’EC envers la Réserve pour publicité. Le STC a approuvé la 

création de la Réserve pour publicité à être mise en œuvre grâce à un retour permanent des 
sources de financement provenant des ministères. 

 
- et 3,2 M$ pour la contribution d’EC envers l’exercice de réaffectation de 1 milliard de dollars du 

gouvernement fédéral. Ce montant amène les contributions totales d’Environnement Canada à 9 
millions de dollars. 

 
(11,0) millions de dollars – Capital 
 
La diminution en capital est due à : 
 

- 5,7 M$ de diminution en financement pour l’Annexe sur l’ozone en raison de l’achèvement de la 
construction des installations de ce programme. 

 
- 3,0 M$ de diminution pour des projets de santé et sécurité pour le Service météorologique du 

Canada puisque le projet en immobilisation a été complété. 
 
- 1,7 M$ de réduction pour le financement de la transformation du Service météorologique 

canadien en raison de l’achèvement des investissements initiaux requis pour la consolidation et la 
modernisation des opérations de prévision météorologique.  
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Tableau 4 : Coût net pour le Ministère au cours de l’année 
budgétaire 

2005-2006 

(en millions de dollars) Total 

Dépenses nettes prévues (budget principal des dépenses plus rajustements 
selon le tableau sur les dépenses prévues  852,9 

Plus : Services reçus à titre gracieux  

Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) 37,6 

Contributions de l’employeur aux primes du régime d’assurance des 
employés et dépenses payées par le SCT (hors les fonds renouvelables) 30,7 

Indemnisation des victimes d’accidents du travail assurée par 
Développement social Canada 1,5 

Traitements et dépenses connexes liés aux services juridiques fournis par 
Justice Canada 2,5 

 72,3 

Moins : Revenus non disponibles  (11,8) 

Coût net pour le Ministère en 2005-2006 913,4 

Les totaux peuvent différer d’un tableau à l’autre à cause de l’arrondissement des chiffres. 
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Tableau 5 : Sommaire des dépenses d’immobilisations par 
activité de programme 
(en millions de dollars) 

 
Activité de programme 

Prévisions 
des 

dépenses 
2004-2005

Dépenses  
prévues 

2005-2006

Dépenses  
prévues  

2006-2007 

Dépenses 
prévues 

2007-2008

La diversité biologique est conservée 0,6 0,5 0,5 0,5 

Réduction des impacts des conditions 
météorologiques et des dangers connexes 

15,7 12,0 11,2 11,2 

Réduction des émissions des gaz à effet de serre 0,2 0,2 0,3 0,4 

Adaptation aux changements environnementaux 8,3 5,7 5,4 5,4 

Amélioration de la qualité de l’air 7,5 5,2 5,9 5,7 

Approvisionnement assuré en eau propre et 
salubre pour les personnes et les écosystèmes 

1,8 1,7 1,7 1,7 

Les écosystèmes prioritaires sont conservés et 
restaurés 

0,6 0,5 0,5 0,5 

Réduction des risques posés par les substances 
toxiques et autres substances préoccupantes 

8,3 5,4 5,8 6,0 

Total 43,2 31,2 31,3 31,3 
 

 

Le plan d’investissement à long terme (PILT) est un sous-ensemble du plan d’affaire du Ministère et, de ce fait, 
présente les investissements en capitaux d’Environnement Canada en secteur d’activité et en fonction de résultats. 
Environnement Canada est un Ministère axé sur la science et un producteur national important de science et 
technologie (S-T). Le mandat du Ministère, selon la Loi sur le ministère de l’Environnement, englobe la préservation 
et l’amélioration de la qualité de l’environnement naturel, des ressources renouvelables, de la météorologie, le 
renforcement des règlements de la Commission mixte internationale Canada-États-Unis et la coordination des 
programmes et des politiques fédérales sur l’environnement. 
Étant un Ministère axé sur la science, la plupart des biens immobiliers d’Environnement Canada sont utilisés pour la 
recherche et d’autres activités scientifiques qui produisent des « biens public » - fournir des connaissances appuyant 
l’élaboration de politiques, mettre au point de nouvelle méthodes afin d’améliorer la prestation de services et donner 
des solutions technologiques visant à accomplir la mission du Ministère. Environnement Canada gère 15 instituts de 
recherche et laboratoires, 49 réserves nationale de faune, et plus de 4 600 stations de surveillance sur l’air, le climat 
et l’eau dans toutes les régions du pays (plusieurs d’entre elles sont exploitées en collaboration avec les provinces, 
les universités canadienne et les agences scientifiques internationales). 
Les quatre grandes catégories d’investissement en capital sont : 

- Les installations spécialisées et les régimes de possession qui produisent les recherches en sciences 
environnementales, mettent au point des technologies et protèges les réserves de faune essentielles. 

- L’équipement scientifique nécessaire aux analyses en laboratoire et à la surveillance des états et des 
tendances au sein de l’environnement. 

- Les infrastructures de technologie de l’information et équipement connexe nécessaire au fonctionnement de 
l’équipement scientifique et facilitant les communications. 

- La flotte, y compris les véhicules hors route, nécessaire au transport du personnel sur les sites d’études et 
qui permet une réponse rapide aux besoins des programmes. 
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Tableau 6 : Sources des revenus disponibles et des revenus non 
disponibles par activité de programme 
Revenus disponibles 

 
(en millions de dollars) 

Prévisions 
de revenus 

2004-2005* 

Revenus  
prévus  

2005-2006 

Revenus  
prévus  

2006-2007 

Revenus  
prévus  

2007-2008 
La diversité biologique est conservée 

Services professionnels et scientifiques 0,2 0,9 0,9 0,9 
Produits d’information 0,1 0,1 0,1 0,1 
Biens immobiliers (installations) 0,2 0,1 0,1 0,1 
Services de réglementation 0,3 0,3 0,3 0,3 
Sous-total   0,8   1,4    1,4    1,4 
Réduction des impacts des conditions météorologiques et des dangers connexes 
Services professionnels et scientifiques 9,5 10,3 10,8 11,1 
Produits d’information 38,2 36,7 36,3 36,1 
Biens immobiliers (installations) 0,5 0,9 0,9 0,9 
Sous-total 48,3 47,9 48,0 48,4 
Réduction des émissions des gaz à effet de serre 
Services professionnels et scientifiques 0,9 0,5 0,5 0,5 
Sous-total 0,9 0,5 0,5 0,5 
Adaptation aux changements environnementaux 
Services professionnels et scientifiques 4,1 4,4 4,5 4,5 
Produits d’information 12,1 10,8 10,7 10,7 
Biens immobiliers (installations) 0,2 0,3 0,3 0,3 
Vente de commandites 0,1 0,1 0,1 0,1 
Sous-total 16,4 15,5 15,5 15,6 
Amélioration de la qualité de l’air 
Services professionnels et scientifiques 1,2 1,2 1,2 1,2 
Biens immobiliers (installations) 0,0 0,1 0,1 0,1 
Sous-total 1,2 1,3 1,3 1,3 
Approvisionnement assuré en eau propre et salubre pour les personnes et les écosystèmes 
Services professionnels et scientifiques 4,4 4,2 4,1 4,0 
Biens immobiliers (installations) 0,5 0,5 0,5 0,5 
Sous-total 4,9 4,7 4,6 4,5 
Les écosystèmes prioritaires sont conservés et restaurés 
Services professionnels et scientifiques 0,9 0,5 0,4 0,4 
Produits d’information 0,0 0,1 0,1 0,1 
Biens immobiliers (installations) 0,3 0,2 0,2 0,2 
Sous-total 1,3 0,8 0,7 0,7 
Réduction des risques posés par les substances toxiques et autres substances préoccupantes 
Services professionnels et scientifiques 4,2 4,3 3,1 3,1 
Produits d’information 0,2 0,2 0,2 0,2 
Biens immobiliers (installations) 0,2 0,2 0,2 0,2 
Services de réglementation 2,5 2,4 2,4 1,7 
Divers 0,0 0,1 0,1 0,1 
Sous-total 7,1 7,1 6,0 5,2 
Total des revenus disponibles 81,0 79,3 78,1 77,7 
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Tableau 6 (suite) : Sources des revenus disponibles et des 
revenus non disponibles par activité de programme 
Revenus non disponibles 

 
(en millions de dollars) 

Prévisions  
de revenus  

2004-2005* 

Revenus  
prévus  

2005-2006 

Revenus  
prévus  

2006-2007 

Revenus 
prévus  

2007-2008 
La diversité biologique est conservée 

Services de réglementation 4,4 4,4 4,4 4,4 
Sous-total 4,4 4,4 4,4 4,4 
Réduction des impacts des conditions météorologiques et des dangers connexes 
Redevances 1,0 0,0 0,0 0,1 
Produits d’information 1,6 1,6 1,6 1,6 
Divers 2,2 3,7 3,7 3,7 
Sous-total 3,9 5,3 5,3 5,4 
Adaptation aux changements environnementaux 
Redevances 0,3 0,0 0,0 0,1 
Produits d’information 0,4 0,4 0,4 0,4 
Divers 0,5 1,0 1,0 1,0 
Sous-total 1,2 1,4 1,4 1,5 
Approvisionnement assuré en eau propre et salubre pour les personnes et les écosystèmes 
Équipement scientifique 0,4 0,5 0,5 0,5 
Sous-total 0,4 0,5 0,5 0,5 
Réduction des risques posés par les substances toxiques et autres substances préoccupantes 
Divers 0,0 0,1 0,1 0,1 
Sous-total 0,0 0,1 0,1 0,1 
     
Total des revenus non disponibles 10,0 11,8 11,8 11,8 
Total des revenus disponibles et non 
disponibles 

91,0 91,2 89,8 89,5 

* Rend compte des meilleures prévisions des dépenses totales prévues à la fin de l’année fiscale. 
Le tableau 6 donne la liste de diverses sources de revenus disponibles et non disponibles. Afin de clarifier 
les types de revenus énumérés dans le tableau, voici quelques définitions : 
Services professionnels et scientifiques : recherches et analyses, télécommunications, hydrométriques, 
services de consultations, formation et études et sondage sur les espèces sauvages. 
Produits d’information : extraction de données et accès à celles-ci, publications et produits 
hydrométriques et météorologiques. 
Divers : Recouvrement du régime d’avantages sociaux des employés (RASE) et frais de stationnement 
des étudiants.  
Services de réglementation : frais d’application et de surveillance des permis d’immersion en mer, 
notification sur les nouvelles substances chimiques et autres frais et permis. 
Biens immobiliers (installations) : habitations, logements, redevance d’entrée, concessions et 
recouvrement des édifices de l’Institut national de recherche sur les eaux. 
Redevances : revenus provenant de la concession de licences pour la propriété intellectuelle. 
Vente de commandites : vente de commandites et d’annonces publicitaires. 
En bout de ligne, la faible augmentation du revenu est dû à l’ajout de 1,6 million dans les recouvrements 
du RASE et à la diminution des ventes de produits d’information découlant de la réduction de la 
consommation des produits, de la réduction des services et des changements au sein des normes.
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Tableau 7 : Besoins de ressources par direction (ou secteur) et 
activité de programme 

2005-2006 

(en millions de dollars) Total des 
dépenses 

ministérielles 
prévues 

La diversité biologique est conservée 115,9 

Réduction des impacts des conditions météorologiques et des dangers 
connexes 

156,0 

Réduction des émissions des gaz à effet de serre 53,6 

Adaptation aux changements environnementaux 92,6 

Amélioration de la qualité de l’air 102,8 

Approvisionnement assuré en eau propre et salubre pour les personnes et les 
écosystèmes 

65,3 

Les écosystèmes prioritaires sont conservés et restaurés 73,3 

Réduction des risques posés par les substances toxiques et autres substances 
préoccupantes 

193,4 

Total 852,9 

Ce tableau représente les ressources nécessaires au niveau ministériel pour 
Environnement Canada.  

Le Ministère est actuellement en processus de réorganisation afin de bien harmoniser ses 
opérations sous une nouvelle structure de responsabilisation. 
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Tableau 8 : Frais d’utilisation  
 

Nom de 
l’activité  

d’imposition 
de frais 

Type de frais 
Pouvoir 

d’établissement
des frais 

Raison de 
l’imposition 

ou de la 
modification 

des frais 

Date d’entrée 
en vigueur du 
changement 

prévu 

Processus de 
consultation 
et d’examen 

prévu 

1. Règlement 
sur la chasse 
aux oiseaux 
migrateurs : 
- Permis 

Règlementaire 
- recouvrement 
des coûts 

- Loi sur la 
gestion des 
finances 
publiques; 

- Loi sur la 
Convention 
concernant les 
oiseaux 
migrateurs. 

- Lorsque 
nécessaire 

  

2a. Règlement 
sur les réserves 
d’espèces 
sauvages : 
a) Annexe II :  
- Frais 
d’admission 
pour Cap 
Tourmente (QC) 

Service 
- recouvrement 
des coûts 
 
 

- Loi sur les 
espèces 
sauvages au 
Canada; Loi sur 
les frais 
d’utilisation 

 

Augmentation 
des frais 
d’utilisation 
 
 

 Les 
consultations 
se tiendront 
dans les 
régions au 
printemps 
2005. 

2b. Règlement 
sur les réserves 
d’espèces 
sauvages : 
b) Annexe III : 
- Permis pour la 
chasse à l’oie 
blanche 

Service  
- recouvrement 
des coûts 

- Loi sur les 
espèces 
sauvages au 
Canada; Loi sur 
les frais 
d’utilisation 

 

Accroissement 
des frais (pour 
le 
recouvrement 
des frais) et les 
délais expirés 
dans l’Annexe. 

 Les 
consultations 
se tiendront 
dans les 
régions au 
printemps 
2005. 
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Tableau 9 : Principales initiatives réglementaires 
Protection contre la pollution – Résultat stratégique/Activités de programme 

Initiatives réglementaires  
en vertu de la LCPE 1999 (2005-2006) 

Résultats escomptés 

Modifications du nouveau Règlement sur les 
renseignements concernant les substances nouvelles 
(produits chimiques et polymères) – (à publier dans la 
partie II de la Gazette du Canada) 

Réduction du risque provenant des substances toxiques et autres substances 
préoccupantes (prévention de la pollution). Des modifications corrélatives au 
Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles 
(organismes) et au Règlement sur les droits concernant les substances 
nouvelles sont aussi apportées à la suite de ces modifications. 

Règlement sur l’électrodéposition du chrome, 
l’anodisation au chrome et la gravure inversée (GC I 
terminé le 11 février 2005. À publier dans GC II à 
l’automne 2005) 

Contrôler les rejets atmosphériques de chrome hexavalent provenant du secteur 
de l’électrodéposition soit en limitant le rejet à une source ponctuelle, soit en 
précisant les conditions d’utilisation. Le règlement produira une approche 
uniforme du contrôle des rejets de chrome hexavalent produit par ce secteur au 
Canada.  

Décret ministériel d’inclusion de l’hexachlorobutadiène 
(HCBD) à la liste de quasi-élimination (à publier dans la 
partie II de la Gazette du Canada) 

Décréter la quasi-élimination de l’HCBD dans les rejets dans l’environnement. Il 
s’agit en définitive de réduire la quantité ou la concentration de HCBD dans les 
rejets pour la ramener au-dessous du niveau de quantification prescrit par le 
Ministre dans la liste de quasi-élimination. 

Règlement fédéral sur l’enregistrement des systèmes 
de stockage de produits pétroliers et de produits 
apparentés (à publier dans la partie I de la Gazette du 
Canada, en juin 2005) 

Dresser un cadre plus complet pour prévenir efficacement la contamination des 
sols et des eaux souterraines par les systèmes de stockage du domaine fédéral 
et des territoires autochtones. On comblera aussi une lacune de la 
réglementation, puisque les règlements provinciaux ne s’appliquent 
généralement pas aux terres domaniales et autochtones. 

Modifications du Règlement sur les effluents des mines 
de métaux (REMM) (à publier dans la partie I de la 
Gazette du Canada, automne 2005)  

Environnement Canada prévoit modifier le REMM pour régler certains 
problèmes techniques dégagés lors de la mise en œuvre, clarifier davantage 
l’interprétation, harmoniser certaines exigences du REMM avec les éléments 
constituants pertinents du Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et 
papiers modifié récemment et aborder des problèmes reliés à l’inscription à la 
liste des bassins d’accumulation de résidus (BAR). 

Règlement limitant les émissions de gaz à effet de 
serre des grands émetteurs finaux (à publier dans la 
partie I de la Gazette du Canada) 

Atteindre l’intensité visée des émissions des grands émetteurs finaux. 

Exportation et importation de déchets et de produits 
recyclables dangereux (à publier dans la partie II de la 
Gazette du Canada) 

Réviser le Règlement existant sur l’exportation et l’importation de déchets et de 
produits recyclables dangereux (1992) et ajouter de nouveaux éléments 
nécessaires pour contribuer davantage à la protection de l’environnement et de 
la santé humaine contre les risques posés par le transport transfrontalier des 
déchets dangereux et des matières recyclables dangereuses. 

Règlement sur les biphényles polychlorés (BPC) (à 
publier dans la partie I de la Gazette du Canada) 

Moderniser le cadre de contrôle de l’utilisation et du stockage des BPC et de 
leur rejet dans l’environnement en éliminant graduellement dans des délais 
prescrits les matériaux contenant des BPC toujours en service, mettre en œuvre 
de nouvelles dispositions de suivi des BPC habituellement utilisés et appliquer 
un délai de stockage des BPC. 

Modifications du Règlement sur certaines substances 
toxiques interdites, 2005 (à publier dans la partie I de la 
Gazette du Canada) 

Interdire les substances toxiques [2-méthoxyéthanol (2-ME), 
tétrachlorobenzènes (TeCBs) et pentachlorobenzène (QCB)] qui menacent 
sérieusement la santé ou l’environnement au Canada afin d’assurer que ces 
substances n’entrent pas sur le marché canadien.  

Règlement sur les émissions des moteurs à explosion 
de type marin et des véhicules récréatifs hors route (à 
publier dans les parties I et II de la Gazette du Canada) 

Appliquer des normes sur les émissions des gros moteurs à allumage 
commandé comme ceux que l’on trouve dans les chariots élévateurs et les 
resurfaceuses de glace en modifiant le règlement pour y inclure les moteurs à 
allumage commandé de plus de 19 kW. Ces modifications harmoniseront les 
normes sur les émissions avec celles des États-Unis et imposeront des limites 
rigoureuses pour les émissions de NOx, d’hydrocarbures et de monoxyde de 
carbone.  

Règlement limitant la teneur en 2-butoxyéthanol dans 
les produits de consommation (à publier dans la partie I 
de la Gazette du Canada) 

Réduire les concentrations de 2-butoxyéthanol (2-BE) dans l’air intérieur 
pendant qu’on utilise des produits de consommation contenant la substance 
au-dessous de la concentration tolérable établie. 
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Initiatives réglementaires  
en vertu de la LCPE 1999 (2006-2007) 

Résultats escomptés 

Modifications du Règlement sur certaines substances 
toxiques interdites, 2005 (à publier dans la partie II de 
la Gazette du Canada) 

Interdire les substances toxiques [2-méthoxyéthanol (2-ME), 
tétrachlorobenzènes (TeCBs) et pentachlorobenzène (QCB)] qui menacent 
sérieusement la santé ou l’environnement au Canada afin d’assurer que ces 
substances n’entrent pas sur le marché canadien.  

Modifications du Règlement sur les émissions des 
moteurs à allumage par compression des véhicules 
tout-terrain (à publier dans la partie I de la Gazette du 
Canada) 

Établir des normes plus rigoureuses sur les émissions de « niveau 4 » des 
moteurs diesel de l’année 2008 et par la suite utilisés dans le matériel de 
construction, d’agriculture, d’exploitation minière et forestière. Ces modifications 
prévues s’imposent pour maintenir l’harmonisation avec les normes sur les 
émissions des États-Unis et réduiront les niveaux d’émission permissibles de 
jusqu’à 95 % dans le cas des particules et de jusqu’à 40 % dans celui des NOx 
et des hydrocarbures. 

Règlement limitant les composés organiques volatils 
(COV) contenus dans les peintures et les enduits (à 
publier dans la partie I de la Gazette du Canada) 

Appliquer des normes nationales sur les émissions de COV à certaines 
catégories d’enduits de conservation en architecture et dans l’industrie; s’aligner 
sur les exigences américaines relatives à la réduction des émissions de COV 
(précurseurs de la formation de particules en suspension et d’ozone 
troposphérique) dans l’atmosphère. 

Règlement limitant les composés organiques volatils 
(COV) contenus dans les produits de consommation (à 
publier dans la partie I de la Gazette du Canada) 

Appliquer des normes nationales sur les émissions de COV à certaines 
catégories de produits de consommation en fonction des exigences américaines 
relatives à la réduction de ces émissions (les COV sont des précurseurs de la 
formation de particules en suspension et de l’ozone troposphérique) dans 
l’atmosphère. 

Règlement limitant les composés organiques volatils 
(COV) dans les produits de remise en état des 
automobiles (à publier dans la partie I de la Gazette du 
Canada) 

Élaborer des normes nationales sur la teneur en COV des produits de remise en 
état des automobiles harmonisées avec les normes correspondantes des États-
Unis et du CCME (les COV sont un précurseur de la formation de particules en 
suspension et de l’ozone troposphérique) sur la réduction de ces émissions 
dans l’atmosphère. 

Modifications du nouveau Règlement sur les 
renseignements concernant les substances nouvelles 
(organismes vivants) (à publier dans la partie I de la 
Gazette du Canada) 

Publication du rapport de consultation décrivant le résultat des consultations 
multilatérales sur l’application du Règlement aux organismes vivants. Réduction 
du risque provenant de substances toxiques et d’autres substances 
préoccupantes (prévention de la pollution) 

Règlement limitant la teneur en 2-butoxyéthanol 
contenu dans les produits de consommation (à publier 
dans la partie II de la Gazette du Canada) 

Réduire les concentrations de 2-butoxyéthanol (2-BE) dans l’air intérieur 
pendant qu’on utilise des produits de consommation contenant la substance 
au-dessous d’une concentration tolérable établie. 

Modifications du Règlement sur les effluents des mines 
de métaux (REMM) (à publier dans la partie II de la 
Gazette du Canada, printemps 2006)  

Environnement Canada prévoit modifier le REMM pour régler certaines 
questions techniques dégagées par l’expérience relative à la mise en œuvre, 
clarifier l’interprétation, harmoniser certaines exigences du REMM avec des 
éléments pertinents du Règlement sur les effluents de fabriques de pâtes et 
papiers modifié récemment et régler des questions qui ont trait à 
l’ordonnancement des bassins d’accumulation de résidus (BAR). 

Règlement interdisant l’utilisation d’articles de pêche en 
plomb (à publier dans la partie I de la Gazette du 
Canada) 

Réduire la quantité de plomb qui entre dans l’environnement en interdisant 
l’utilisation d’articles de pêche en plomb. 

Réglementation en vertu de la Loi sur les pêches 
relative aux eaux résiduaires rejetées par les systèmes 
de traitement des eaux usées municipaux et de 
propriété publique (publication prévue de l’ébauche du 
règlement en 2007). 

Le résultat escompté consiste en une application juste, uniforme et prévisible de 
la Loi sur les pêches et en le fait de s’assurer que les rejets des eaux usées ne 
posent aucun risque grave pour la santé des humains, celle des écosystèmes et 
pour les ressources halieutiques. Environnement Canada travaille de concert 
avec les autres juridictions, par l’entremise du CCME, afin d’élaborer une 
stratégie pancanadienne sur la gestion des eaux résiduaires municipales 
provenant du traitement des eaux usées. La stratégie devrait être terminée d’ici 
2006 et comprendra notamment : un cadre de réglementation conforme 
comprenant des normes nationales, une coordination de la science et de la 
recherche et un modèle de gestion du risque sur le plan de l’environnement afin 
d’orienter le processus décisionnel. La réglementation en vertu de la Loi sur les 
pêches sera l’instrument principal d’Environment Canada dans la mise en 
œuvre de la stratégie pancanadienne du CCME.  
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Règlement limitant les composés organiques volatils 
(COV) contenus dans les peintures et les enduits (à 
publier dans la partie II de la Gazette du Canada) 

Appliquer des normes nationales sur les émissions de COV à certaines 
catégories d’enduits de conservation en architecture et dans l’industrie; s’aligner 
sur les exigences américaines relatives à la réduction des émissions de COV 
(précurseurs de la formation de matières particulaires et d’ozone 
troposphérique) dans l’atmosphère. 

Règlement limitant les composés organiques volatils 
(COV) contenus dans les produits de consommation (à 
publier dans la partie II de la Gazette du Canada) 

Appliquer des normes nationales sur les émissions de COV à certaines 
catégories de produits de consommation en fonction des exigences américaines 
relatives à la réduction de ces émissions (les COV sont des précurseurs de la 
formation de matières particulaires et de l’ozone troposphérique) dans 
l’atmosphère. 

Règlement limitant les composés organiques volatils 
(COV) dans les produits de remise en état des 
automobiles (à publier dans la partie II de la Gazette du 
Canada) 

Élaborer des normes nationales sur les émissions de COV pour les produits de 
remise en état des automobiles en fonction des normes correspondantes des 
États-Unis et du CCME (les COV sont un précurseur de la formation de matières 
particulaires et de l’ozone troposphérique) sur la réduction de ces émissions 
dans l’atmosphère. 

Conservation de la biodiversité – Résultat stratégique/Activités de programme 
Initiatives réglementaires (2005-2006) Résultats escomptés 

Amendements à la Loi sur les espèces en péril afin de 
modifier la liste légale des espèces et autres 
dispositions, au besoin (publier le règlement en 
2005-2006). 

Modifier l’Annexe I et ajouter d’autres dispositions au besoin. 

Règlement sur la chasse annuelle, en vertu de la Loi 
sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs, 
qui fixe les dates de la saison de chasse, les limites de 
prises et de possession du gibier migrateur (publier le 
règlement au plus tard au premier trimestre de 2005-
2006). 

En se fondant sur les meilleures données scientifiques disponibles, permettre la 
chasse à des niveaux durables. 

Règlement sur l’oie blanche surabondante, en vertu de 
la Loi sur la Convention concernant les oiseaux 
migrateurs, afin d’établir des saisons de conservation 
spéciales (publier le règlement avant le quatrième 
trimestre de 2005-2006). 

Maintenir une saison de chasse printanière de l’oie des neiges comme mesure 
de réduction de la population, s’il y a lieu. 

Frais de permis et d’inspection, tenue de livres, 
marquage de spécimens et port d’entrée désigné 
spécial (publier le règlement avant le dernier trimestre 
de 2005-2006). 

Prévoir l’administration plus efficiente, par le Canada, de la Convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction (CITES). 

Dispositions relatives aux spécimens avant la 
convention et d’élevage (publier le règlement avant le 
dernier trimestre de 2005-2006). 

Prévoir un règlement d’exemption à l’égard de certains spécimens autorisés en 
vertu de la Convention. 

Amendements aux lois régissant les réserves 
d’espèces sauvages du Canada en vertu de la Loi sur 
les espèces sauvages au Canada. 

Convertir les refuges d’oiseaux migrateurs en réserve nationale de faune et 
mettre en œuvre la première réserve faunique marine du Canada (réserve 
nationale de faune des îles Scott) et deux nouvelles réserves fauniques 
nationales (réserves nationales de faune de Igaliqtuuq et de Cap Searle/Baie 
Reid). 

Initiatives réglementaires (2006-2007) Résultats escomptés 
Amendements à la liste légale des espèces et autres 
dispositions, au besoin (publier le règlement en 
2006-2007). 

Modifier l’Annexe I et ajouter d’autres dispositions au besoin. 

Règlement sur la chasse annuelle, en vertu de la Loi 
sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs,  
qui fixe les dates de la saison de chasse, les limites de 
prises et de possession du gibier migrateur (publier le 
règlement avec le premier trimestre de 2006-2007). 

En se fondant sur les meilleures données scientifiques disponibles, permettre la 
chasse à des niveaux durables. 

Règlement sur l’oie blanche surabondante, en vertu de 
la Loi sur la Convention concernant les oiseaux 
migrateurs, afin d’établir des saisons de conservation 
spéciales (publier le règlement avant le quatrième 
trimestre de 2006-2007). 

Maintenir une saison de chasse printanière de l’oie des neiges comme mesure 
de réduction de la population, s’il y a lieu. 
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Tableau 10 : Renseignements sur les dépenses de projets 

Au cours des trois prochaines années, les projets suivants ont excédé ou excéderont leur pouvoir 
délégué d’approbation. 

 

2005-2006 

1. Construction d’une station météorologique Eureka (T.N.-O.) (AEP) 

2. Programme hydrométrique (AEP) 

3. Centre météorologique canadien – agrandissement des installations (AEP) 

4. Modernisation du programme d’observation du climat (AEP) 

 

2006-2007 

1. Construction d’une station météorologique Eureka (T.N.-O.) (AEP) 

2. Centre météorologique canadien - agrandissement des installations (AEP) 

3. Modernisation du programme d’observation du climat (AEP) 

 

2007-2008 

1. Centre météorologique canadien - agrandissement des installations (AEP) 

 

AEP = approbation effective de projet (AEP) 

 

Pour en savoir davantage, veuillez consulter le site suivant :  

http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/estimF.asp. 
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Tableau 11 : Renseignements sur les programmes de paiements 
de transfert 
Au cours des trois prochaines années, Environnement Canada effectuera l’administration des 
programmes de paiements de transfert de plus de 5 millions de dollars suivants : 

2005-2006 

1. Contributions destinées à appuyer des initiatives axées sur l’environnement et sur le 
développement durable 

2. Contributions au Programme d’intendance de l’habitat 

3. Contributions au programme ÉcoAction 2000 – Initiative de financement communautaire 

4. Contribution au Programme de l’enveloppe des nouvelles possibilités 

 

2006-2007 

1. Contributions destinées à appuyer des initiatives axées sur l’environnement et sur le 
développement durable 

2. Contributions au Programme d’intendance de l’habitat 

3. Contributions au programme ÉcoAction 2000 – Initiative de financement communautaire 

4. Contribution au Programme de l’enveloppe des nouvelles possibilités 

 

2007-2008 

1. Contributions destinées à appuyer des initiatives axées sur l’environnement et sur le 
développement durable 

2. Contributions au Programme d’intendance de l’habitat 

3. Contributions au programme ÉcoAction 2000 – Initiative de financement communautaire 

 

Pour en savoir davantage, veuillez consulter le site suivant :  
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/estimF.asp. 
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Tableau 12 : Fondations (subventions conditionnelles) 
Au cours des trois prochaines années, Environnement Canada versera des contributions aux 
fondations suivantes par l’entremise de subventions conditionnelles. 

 

2005-2006 
1. Fondation canadienne pour les sciences du climat et de l’atmosphère (FCSCA)   

2. Fonds d’appui technologique au développement durable (FATDD)   

3. Fonds municipaux verts (FMV) de la fédération canadienne des municipalités (FCM) 

a. Le Fonds d’habilitation municipal vert (FHMV) 

b. Le Fonds d’investissement municipal vert (FIMV)   

4. Clayoquot Biosphere Trust 

 

2006-2007 
1. Fondation canadienne pour les sciences du climat et de l’atmosphère (FCSCA)   

2. Fonds d’appui technologique au développement durable (FATDD)  

3. Fonds municipaux verts (FMV) de la fédération canadienne des municipalités (FCM) 

a. Le Fonds d’habilitation municipal vert (FHMV) 

b. Le Fonds d’investissement municipal vert (FIMV) 

4. Clayoquot Biosphere Trust 

 

2007-2008 
1. Fondation canadienne pour les sciences du climat et de l’atmosphère (FCSCA)   

2. Fonds d’appui technologique au développement durable (FATDD)  

3. Fonds municipaux verts (FMV) de la fédération canadienne des municipalités (FCM) 

c. Le Fonds d’habilitation municipal vert (FHMV) 

d. Le Fonds d’investissement municipal vert (FIMV) 

4. Clayoquot Biosphere Trust 

Pour en savoir davantage, veuillez consulter le site suivant :  
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/estimF.asp. 



 

- 73 - 

Tableau 13 : Initiatives horizontales 
Au cours des trois prochaines années, Environnement Canada participera aux initiatives 
horizontales suivantes à titre de ministère responsable ou de partenaire. 

 

2005-2006 

1. Plan d’action accéléré pour les sites fédéraux contaminés (Environnement Canada) 

2. Stratégie canadienne de la biotechnologie (SCB) (Partenaires) 

3. Partenariat rural canadien (Partenaires) 

4. Changement climatique (co-dirigé par Environnement Canada et RNCan) 

5. Plan d’action des Grands Lacs (Environnement Canada) 

6. Mise en oeuvre de la Loi sur les espèces en péril (Environnement Canada) 

7. Équipe Canada Inc. (Partenaires) 

8. Initiative sur le secteur bénévole et communautaire (Partenaires) 

9. Stratégie emploi jeunesse (SEJ) (Partenaires) 

 

Pour en savoir davantage, veuillez consulter le site suivant :  
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/estimF.asp. 
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SECTION IV – AUTRES SUJETS D’INTÉRÊT 
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Section 4.1 : La Stratégie de développement durable 2004-2006  
La Stratégie de développement durable (SDD) 2004-2006 d’Environnement Canada présente à la 
population canadienne les engagements clés que le Ministère entend tenir pendant cette période 
de trois ans afin d’appuyer nos objectifs reliés au développement durable. 

La SDD 2004-2006 porte avant tout sur des thèmes qui améliorent la capacité décisionnelle 
intégrée et accroissent la durabilité des aspects opérationnels du Ministère : 

- information au service de la prise de décision; 
- instruments d’innovation; 
- partenariats pour le développement durable; 
- gestion au service du développement durable. 

La Stratégie vise avant tout à créer une solide assise de savoir qui place le capital humain et 
naturel sur le même pied que le capital économique, éclaire le débat public et appuie la prise de 
décision intégrée. Elle préconise des instruments stratégiques innovateurs afin d’assurer que les 
signaux du marché appuient et favorisent une économie plus concurrentielle et prospère, ainsi 
que la protection améliorée de notre environnement naturel. La Stratégie met l’accent sur les 
partenariats et les modèles de gouvernance qui permettent la prise de décision horizontale aux 
échelons gouvernemental, communautaire et ministériel. Elle oblige enfin à prêcher par 
l’exemple dans nos propres activités. 

La Stratégie vise aussi, et avant tout, à renforcer la mesure du rendement et la production de 
rapports sur les engagements et les résultats de la SDD 2004-2006. Depuis le dépôt de la 
Stratégie, les travaux se sont poursuivis afin de définir des mesures du rendement, de déterminer 
des cibles et d’attribuer des responsabilités qui aideront à bâtir un modèle logique de la Stratégie.  

Le Cadre pour la compétitivité et la durabilité de l’environnement est une stratégie complète et 
intégrée qui vise à porter la qualité de l’environnement à son niveau le plus élevé, à renforcer la 
compétitivité à long terme du Canada et à assurer la santé et le mieux-être de sa population. Le 
Cadre dote le Ministère d’un important outil stratégique qui lui permet de mobiliser d’autres 
partenaires pour tendre vers la durabilité de l’environnement. Pendant cette période de 
transformation, au cours de laquelle le Ministère concentrera ses efforts sur la mise en œuvre du 
Cadre, la SDD 2004-2006 continuera de dégager des possibilités pour Environnement Canada 
d’améliorer sa contribution au développement durable en : 
 

• renforçant la capacité du Ministère d’intégrer les facteurs sociaux et économiques dans 
nos décisions relatives aux politiques, aux programmes et aux opérations; 

 
• créant et diffusant l’information, les instruments innovateurs et les partenariats qui 

permettront à la population et aux institutions du Canada de mieux appuyer le 
développement durable. 

Pour en savoir davantage sur la Stratégie de développement durable 2004-2006, veuillez 
consultez le site http://www.ec.gc.ca/sd-dd_consult/SDS2004/index_f.cfm.  
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Section 4.2 : Gestion, administration et politiques 

 

De quoi s’agit-il ?  
Le contexte opérationnel d’Environnement Canada est complexe. Les enjeux environnementaux 
ont un caractère général, les domaines de compétence sont partagés et le défi posé par 
l’intégration des considérations environnementales dans le processus décisionnel économique et 
social est grand. À ce titre, il est important d’avoir à l’interne les ressources humaines, les 
processus, les systèmes et les collaborations nécessaires pour que le Ministère puisse se 
concentrer sur l’intégration des considérations environnementales dans le processus décisionnel 
et sur la réalisation des priorités environnementales pour les Canadiens.  
 
L’élaboration d’un programme clair sur les politiques et la transformation de la façon dont 
Environnement Canada gère et opère ses activités, l’aidera à concentrer son travail, à établir ses 
priorités et à construire sur les assises de ses succès antérieurs afin de mettre en œuvre une 
approche globale « un seul Ministère » et ainsi atteindre ses objectifs.  
 
Transformer la façon dont le Ministère fonctionne lui permettra de prodiguer des conseils plus 
détaillés et plus conformes, de maximiser les investissements dans les résultats attendus et de 
devenir une organisation de pointe qui a conscience de sa capacité, qui continue de s’améliorer et 
qui peut déployer ses ressources où cela est nécessaire afin d’aborder de façon efficace les 
priorités immédiates et celles en cours. 
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Que faisons-nous à ce sujet ? 
Les activités, initiatives, programmes et services corporatifs sont repensés et harmonisés de 
nouveau en tant que parties intégrantes de la mise en œuvre de la transformation ministérielle et 
du travail en cours pour l’élaboration de programmes de gestion horizontale et de politiques 
intégrées. 

Section 4.2 : Activité de programme des services corporatifs D1 – 
Élaboration, mise en œuvre et communications des politiques 

De quoi s’agit-il ?   
Les enjeux environnementaux ont un caractère général et 
complexe. Ils ont aussi des incidences économiques, sociales 
et locales à grande portée.  

La lutte au changement climatique, par exemple, est un défi 
mondial et les moyens qu’il faut utiliser afin d’y remédier 
auront sans doute une incidence majeure sur l’économie et 
plus particulièrement sur la façon de se déplacer au quotidien, 
de même que sur les décisions relatives à l’énergie au Canada. 
La pollution de l’air, les pluies acides et la salubrité de l’eau 
ne se limitent pas qu’aux frontières des pays, ce sont des 
enjeux qui ont un sérieux impact sur la santé humaine et celle des écosystèmes. 

L’élaboration d’un ensemble de politiques uniformes, l’établissement de partenariats opportuns 
et la mise au point d’outils de communication efficaces aideront à intégrer les considérations 
environnementales à la prise de décision quotidienne de tous un chacun. 

Que faisons-nous à ce sujet ? 
Un cadre stratégique pour la compétitivité et la durabilité de l’environnement fournira 
l’orientation, de même qu’un programme uniforme, au sein desquels il sera possible d’axer les 
enjeux environnementaux et le travail d’Environnement Canada. Une des fonctions du nouveau 
cadre stratégique est d’aider à aller de l’avant dans le domaine de la compétitivité à long terme 
pour le Canada, en proposant des approches durables pour le développement économique et en 
visant l’accroissement de la productivité, de l’efficience et une utilisation plus durable de 
l’énergie. 

Même si les enjeux environnementaux touchent plusieurs ministères, Environnement Canada est 
responsable de la coordination des politiques et programmes du gouvernement du Canada relatifs 
à la conservation et à l’amélioration de la qualité de l’environnement naturel. Cette responsabilité 
place le Ministère dans une position unique lui permettant d’exercer une influence sur les 
programmes des autres ministères. Cela implique aussi que la plupart des initiatives 
ministérielles nécessitent l’appui d’autres ministères pour atteindre le succès, puisqu’une bonne 
partie des étapes à suivre dans la prise de mesures est tributaire d’autres ministères. 
Environnement Canada a reconnu cette relation symbiotique et a pris un rôle de premier plan en 
élaborant un programme pangouvernemental en matière de d’environnement et de 
développement durable. 
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Pour remplir les fonctions de ce rôle, le Ministère devra explorer le potentiel d’un plus grand 
nombre d’outils environnementaux stratégiques, novateurs et faits sur mesure selon les enjeux 
auxquels ils sont destinés. Pendant que la réglementation reste une option stratégique, le 
Ministère élargie ses fonctions en tant qu’instrument dans les domaines de l’information, des 
partenariats et de l’économie.  

Principaux programmes et initiatives 
Domaine de programme : Politiques, recherches et analyses stratégiques. 
Activités :  
− Élaborer et coordonner des politiques et des approches stratégiques afin de mettre de l’avant les priorités du 

Ministère et de diriger leur mise en œuvre. Cette activité comprend notamment les politiques régionales, les 
soumissions budgétaires, des éléments contenus dans le discours du Trône et le Cadre pour la compétitivité et 
la durabilité de l’environnement. 

− Élaborer des approches et des instruments créatifs afin de mettre de l’avant les priorités en matière de 
politiques sur le développement durable, dont : l’intégration des considérations environnementales et 
économiques et des instruments économiques, à vocation réglementaire et non réglementaire. Cette activité 
comprend notamment les réformes fiscales écologiques, l’environnement et les échanges, la règlementation 
intelligente, l’énergie et l’environnement, les indicateurs du capital naturel et les analyses économiques. 

− Donner un avis ministériel sur la situation, les tendances et les perspectives relatives aux enjeux 
environnementaux préoccupant pour Environnement Canada. 

Résultats attendus : Élaboration de politiques stratégiques, de capacités analytiques et de recherches, et 
d’initiatives horizontales afin d’assurer des options et des conseils stratégiques de grande qualité. 
Indicateurs :  
Les institutions et les citoyens du Canada prennent des décisions favorables au développement durable.SDD1.1 
Partenaires : Provinces et territoires, services des finances et des échanges, énergie. 
Priorité du Ministère : Transformation ministérielle (Intégration stratégique). 

 
Domaine de programme : Partenariats et collaboration 
Activités :  
− Élaborer des approches et donner des conseils stratégiques concernant les négociations ou ententes formelles 

ou non avec les groupes autochtones, les organismes autochtones nationaux, les ONG environnementales 
autochtones, les gouvernements fédéral-provinciaux-territoriaux et les membres de la communauté 
internationale (p. ex., gouvernements étrangers, ONG, organisations internationales) 

− Renforcer la capacité interne et externe, de même que des partenariats efficaces avec les groupes autochtones, 
les organismes autochtones nationaux, les ONG environnementales afin de mettre de l’avant les priorités 
environnementales. 

− Coordonner les partenariats avec l’industrie et les ONG afin de mettre de l’avant les priorités 
environnementales; coordonner les activités fédérales-provinciales-territoriales avec les régions, le BCP et les 
Affaires intergouvernementales.  

Résultats attendus : Les partenariats et la collaboration facilitent la mise en œuvre des orientations stratégiques. 
Indicateurs :  
Les institutions et les citoyens du Canada prennent des décisions favorables au développement durable.SDD1.1 
Partenaires : Provinces et territoires, autres ministères du gouvernement (AMG) tels que Affaires étrangères 
Canada, Agence canadienne de développement international, Ressources naturelle Canada, Santé Canada, ONG, 
peuples autochtones et d’autres pays tels que les É.-U., le Mexique, le Chili, le Costa Rica et l’Inde. 
Priorité du Ministère : Transformation du Ministère (Intégration stratégique). 
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Domaine de programme : Planification proactive et intégrée des communications 
Activités :  
− Élaborer des approches stratégiques concernant les communications ministérielles et assurer que les 

orientations prioritaires et les politiques du Ministère sont présentées de manière conforme, cohérente et 
coordonnée. 

− Fournir des conseils, des services et le soutien en matière de communication pour le Ministre et les cadres 
supérieurs du Ministère, incluant les équipes de communication régionale (analyses et relations des médias, 
recherches sur l’opinion publique, analyse de l’environnement public et gestion des enjeux). 

Résultats attendus : Une planification proactive et intégrée des communications qui fournit au Canadiens des 
informations qui facilitent et font la promotion d’une logique décisionnelle axée sur l’environnement. 
Indicateurs :  
Les institutions et les citoyens du Canada prennent des décisions favorables au développement durable.SDD1.1 
Partenaires : Secrétariat du Conseil du Trésor, Bureau du Conseil privé, comités du Cabinet, Travaux public et 
services gouvernementaux Canada, Commission des services publics, Bibliothèque nationale du Canada, Médias, 
public canadien, autres ministères du gouvernement (AMG) tels que Patrimoine canadien, Ressources naturelles, 
Santé Canada, Transport Canada, Industrie Canada, Ministère des Pêches et Océans et Agriculture et 
Agroalimentaire Canada. 
Priorité du Ministère : Transformation du Ministère (Intégration stratégique). 

 
Section 4.2 : Activité de programme des services corporatifs D2 – 
Gestion responsable des ressources pour les résultats  

De quoi s’agit-il ?  
Produire des résultats pour les Canadiens n’est pas seulement 
une question d’atteindre des résultats ou une question de coûts, 
il s’agit aussi des moyens qui sont utilisés dans le processus de 
production de ces résultats. 

Le gouvernement du Canada s’est engagé à solidifier la 
gestion du secteur public et plus particulièrement dans les 
domaines de la gouvernance, de la responsabilisation, de la 
transparence et de la gestion financière.  

Environnement Canada transforme sa façon de faire afin de 
satisfaire les attentes des membres du Parlement et des 
Canadiens en matière de gestion et de remplir son mandat de 
façon économique et concrète.  

Que faisons-nous à ce sujet ?  
Environnement Canada met en œuvre une nouvelle structure de gouvernance qui fait la 
promotion d’un processus décisionnel éclairé par des points de vue provenant de l’extérieur de 
l’unité organisationnelle responsable. Sous l’autorité du Sous-ministre et du Conseil exécutif de 
gestion, les conseils composés de sous-ministres adjoints et de directeurs généraux régionaux ont 
la responsabilité de diriger le Ministère de façon à lui faire remplir son mandat. Les conseils de 
l’intégration stratégique et des services de gestion du Ministère visent à produire les priorités 
d’Environnement Canada dans les domaines de la gestion, de l’administration et des politiques.  
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Les initiatives de gestion pangouvernementales aident aussi Environnement Canada à 
transformer sa façon de faire. Les travaux relatifs à la mise en œuvre des Système d’information 
sur la gestion des dépenses (SIGD), Architecture d’activité de programme (AAP) et Structure des 
ressources et des résultats de gestion (SRRG) à l’échelon du gouvernement sont appuyés par 
l’élaboration d’un ensemble de plans et de renseignements détaillés sur le rendement, visant à 
soutenir l’établissement des priorités et les décisions concernant l’allocation ou la réallocation 
des ressources. 

Environnement Canada utilise aussi le cadre de responsabilisation de la gestion afin de l’aider à 
déterminer les domaines dans lesquels il a besoin de renforcer ses pratiques, ses politiques, ses 
systèmes et ses outils de gestion. 

Plusieurs vérifications et évaluations sont prévues pour les trois prochaines années. Les 
évaluations prévues pour 2005-2006 comprennent notamment l’évaluation de la Loi sur les 
espèces en péril, la transition du Service météorologique du Canada et la gestion des dossiers 
autochtones. Les vérifications prévues pour l’année 2005-2006 comprennent les avances de 
fonds, les petites caisses et les processus de gestion financière qui sont à risque selon la Stratégie 
d’information financière (SIF).  

Le Ministère continuera à mettre au point son cadre de gestion interne tout en se transformant et 
en s’organisant pour atteindre les objectifs fixés par le Cadre pour la compétitivité et la durabilité 
de l’environnement.  

Principaux programmes et initiatives 
Domaine de programme : Les systèmes de contrôle d’Environnement Canada sont intégrés  
Activités : Gestion des systèmes de soutien administratifs, financiers et informatiques intégrés dont la gestion, la 
technologie et les outils.  
Résultats attendus : Les systèmes de contrôle d’Environnement Canada sont intégrés, efficaces, améliorer 
constamment et adapter afin de répondre aux besoins des clients. 
Indicateurs : Environnement Canada procède à l’évaluation des indicateurs en matière d’intendance du CRG. 
Priorités du Ministère : Transformation du Ministère (Services de gestion du Ministère). 

 
Domaine de programme : Environnement Canada possède les ressources humaines, le milieu de travail et la 
capacité nécessaires. 
Activités : Les systèmes, outils stratégiques et services des ressources humaines sont tenu a jour afin de garantir 
une main-d’œuvre motivée, spécialisée et représentative. 
Résultats attendus :  
Environnement Canada possède les ressources humaines, le milieu de travail, la capacité et le leadership 
nécessaires à produire des résultats. 
Indicateurs : Environnement Canada procède à l’évaluation des indicateurs en matière de ressources humaines 
du CRG. 
Priorités du Ministère : Transformation du Ministère. 

 
 
 
 



 

- 82 - 

Domaine de programme : Innovation des connaissances et des services  
Activités : Services internes et externes pour la gestion des connaissances, le partage de celle-ci et l’innovation 
des services. 
Résultats attendus : Les connaissances sont partagées de façon efficace et les citoyens, les clients et les 
intervenants reçoivent un bon service au sein d’Environnement Canada, et ce, aux échelles nationale et 
internationale. 
Indicateurs : Environnement Canada procède à l’évaluation des indicateurs en matière d’innovation par 
l’apprentissage et de gestion des changements. 
Priorités du Ministère : Transformation du Ministère (Services de gestion du Ministère). 

 
Domaine de programme : Gestion et responsabilisation ministérielle. 
Activités : Les activités de planification et de soutien servent à l’amélioration de la capacité de gestion 
(comprenant les activités de planification et de production de rapports financiers et non financiers, la vérification 
et l’évaluation, les services juridiques, le développement du leadership dans la gestion environnementale et 
l’assemblement d’une capacité interne de gestion).  
Résultats attendus :  
La gestion ministérielle est proactive, transparente, économique, responsable et s’améliore constamment.  
Indicateurs : Environnement Canada fait l’évaluation des indicateurs du CRG en matière de gouvernance, 
d’orientation stratégique, d’intendance et de responsabilisation. 
Priorités du Ministère : Transformation du Ministère (Services de gestion du Ministère). 
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Section 4.3 : Ressources électroniques et sites web choisis  
Nom Site web 

Environnement Canada – La voie verte http://www.ec.gc.ca 
Le Programme canadien de retransmission des données 
météorologiques d’aéronefs (AMDAR) 

http://www.ec.gc.ca/press/2002/020806_b_f.htm 
 

Canada atlantique – Sensibilisation au temps violent d’été  http://www.atl.ec.gc.ca/weather/severe/summer_f.html 
Direction générale des sciences atmosphériques et climatiques http://www.msc-smc.ec.gc.ca/acsd/publications/Index_f.html? 
Stratégie canadienne de la biodiversité  http://www.bco.ec.gc.ca/fr/activities/ProjectsDomestCBS.cfm  
Réseau canadien de surveillance communautaire  http://www.ccmn.ca/francais/ 
Le Registre environnemental de la LCPE http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE/default.cfm 
Clayoquot Biosphere Trust (CBT) http://www.clayoquotbiosphere.org/ (en anglais seulement) 
Journée de l’air pur http://www.ec.gc.ca/cleanair 
Plan du Canada sur les changements climatiques : Respecter 
nos engagements ensemble  http://www.climatechange.gc.ca/plan_du_canada/climate/kyoto.html 

Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC) http://www.cosewic.gc.ca/fra/sct5/index_f.cfm  

Défi transport 2004 http://www.commuterchallenge.ca 
Consultations au sujet du règlement sur les renseignements 
concernant les substances nouvelles de la LCPE et du 
programme des substances nouvelles 

http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE/documents/part/nsnr-nsp_con/toc.cfm 

Série de rapports du SCF sur la réglementation  
concernant les oiseaux migrateurs http://www.cws-scf.ec.gc.ca/birds/status/index_f.cfm 

Le réseau d’évaluation et de surveillance écologiques http://www.eman-rese.ca/rese/naturewatch.html?language=francais 
Les écosystèmes http://www.ec.gc.ca/ecos_f.html 
Environnement Canada en direct – Rapport 2003  http://www.ec.gc.ca/egov-cgouv/rapport-cgouv.html 
Environnement Canada : L’air pur http://www.ec.gc.ca/air 
Cadre de gestion d’Environnement Canada http://www.ec.gc.ca/egov-cgouv/rapport-cgouv.html 
Sites national et régionaux d’Environnement Canada http://www.ec.gc.ca/regfre.html 
Rapports sur les plans et les priorités d’Environnement Canada http://www.ec.gc.ca/rpp/index_f.htm 
Sciences et technologie d’Environnement Canada http://www.ec.gc.ca/scitech/default.asp?lang=Fr&n=92CF755E-0 
Lois et règlements environnementaux http://www.ec.gc.ca/EnviroRegs 
Science de l’eau et politiques : 
Atelier sur la surveillance de la qualité des eaux : État actuel 
des activités scientifiques et des pratiques 

http://www.ccme.ca/assets/pdf/monitoring_workshop_current_state_fr.pdf 

Initiative fédérale prêcher par l’exemple http://www.fhio.gc.ca 
Fédération canadienne des municipalités  http://www.fcm.ca 
ÉcoGouvernement http://www.greeninggovernment.gc.ca 
Rapport de mise en oeuvre de la stratégie de développement 
durable 2001-2003 d’Environnement Canada 

http://www.ec.gc.ca/sd-dd_consult/dpr2003table_f.html 

Service météorologique du Canada http://www.weatheroffice.ec.gc.ca 
Inventaire national des rejets de polluants http://www.ec.gc.ca/pdb/npri/npri_home_f.cfm? 
Attention nature  http://www.naturewatch.ca/francais/ 
Pollution http://www.ec.gc.ca/pollution_f.html 
Résumé de l’étude d’impact de la réglementation  http://www.ec.gc.ca/seadisposal/regs/min_reg_g2_f.html 
Rapport sur les plans et les priorités http://www.ec.gc.ca/rpp 
Direction de l’évaluation et de l’intégration scientifiques http://www.msc-smc.ec.gc.ca/saib 
Espèces en péril http://www.speciesatrisk.gc.ca 
La base d’informations sur l’état de l’environnement  http://www.ec.gc.ca/soer-ree 
Intendance du Canada http://www.stewardshipcanada.ca/intendancecanada/intendancecanada.asp

?sProv=ca 
Technologies du développement durable Canada http://www.sdtc.ca 
Soutenir l’environnement et les ressources pour les Canadiens http://www.environmentandresources.gc.ca 
La voie verte – Changement climatique http://www.ec.gc.ca/climate 
Loi sur les ressources en eau http://www.ec.gc.ca/water/fr/policy/legreg/f_legis.htm 
Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales sauvages 
et la réglementation de leur commerce international et 
interprovincial (WAPPRIITA) 

http://www.cws-scf.ec.gc.ca/publications/wappa/index_f.cfm 

 


